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 De même que la princesse de Tête d'or, après avoir répondu aux 

rêves des hommes qui l'entourent, découvre derrière son masque 

d'or un visage humain, prenons garde que nous entendons retrouver 

le visage humain de la culture et non pas derrière le masque d'or 

quelques sacs d'argent.  

 

André Malraux, 19591 

 

  

 
1 Andr® Malraux, Pr®sentation du budget des affaires culturelles devant lõAssembl®e nationale, 17 novembre 1959.  
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  Un minist¯re au service d'un projet de civilisation. (é) la culture 

n'est la propriété de personne. Elle n'est la propriété  

ni d'un ministère, fût-il installé rue de Valois, ni d'une classe,  

fût-elle la classe possédante, ni d'une ville, fût-elle notre capitale à tous,  

ni d'un seul secteur, fût-il le secteur public. 

 

Jack Lang, 19812 

  

 
2 Jack Lang, « Un ministère de la Culture, pour quoi faire ? » Présentation du budget du ministère de la Culture 

devant lõAssembl®e nationale, 17 novembre 1981.  
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Réunion des musées nationaux ð Grand Palais 

Exposition Newton, 2012 
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I 

 

 

ls ont entre trois et dix-huit mois. Ils ont subi ce quõaucun °tre humain ne devrait 

pouvoir endurer. ë la pouponni¯re de Cergy dans le Val dõOise, la R®publique accueille ces 

b®b®s quõelle nõa pas pu prot®ger plus t¹t. On les d®couvre fragiles et r®silients, on voit leurs 

bras qui se tendent pour être serrés dans les nôtres et en visiteurs de quelques heures, on 

craint un geste inapproprié. Alors on observe, on se fait discrets et on ravale nos larmes devant 

la force de ces tout-petits.  

 

ë la pouponni¯re, on rencontre un personnel dõun engagement exceptionnel qui a accept®, et 

progressivement soutenu, la pr®sence dõune artiste qui vient r®parer par la voix, le chant, les 

gestes, la danse, les premiers mois traumatiques des bébés. Les plus petits sont couchés et 

avec les minutes qui d®filent, leurs petits corps se rel©chent, sõabandonnent et r®apprennent ¨ 

avoir confiance. Ce matin-là à Cergy, on sait quelle est la vocation de la République et 

ce que la culture permet : elle répare, elle autorise, elle crée du lien, de la 

sociabilité, de la connivence, de la confiance. Elle libère.  

 

Mesurer son impact ¨ lõaune dõun tableau Excel et dõindicateurs quantitatifs nõaurait aucun sens : 

il suffit de venir quelques minutes ¨ la pouponni¯re pour nõavoir aucun doute quant à la 

légitimité et la nécessité de la place des artistes dans notre environnement quotidien, dans les 

lieux et les univers où ils sont traditionnellement peu ou pas présents. 

 

Cõest le nïud de la question ¨ laquelle doit r®pondre la mission que le Premier ministre mõa 

confiée : démontrer, prouver ce qui est une évidence pour tous ceux qui ont été en contact 

avec les arts et la pratique culturelle, pour tous ceux qui ont eu la chance de b®n®ficier dõune 

transmission, dõune m®diation, dõun accompagnement vers le livre, lõimage, le son, le 

mouvement.  

 

Nous savons ce que cela a révélé en nous, nous savons ce que cela permet pour tous, quel 

que soit lõ©ge, le territoire, lõorigine sociale ou culturelle. Le public auquel sõadresse lõoffre de 

culture, personne ne le conna´t vraiment : nous tentons de lõimaginer tandis quõ¨ lõinstar des 

membres de la société dont il est issu, il se métamorphose de plus en plus vite.  
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Comme lõa soulign® avec clairvoyance Andr® Malraux, ç le peintre nommé Léonard de Vinci nõa 

pas peint pour le consommateur nomm® Louvre, Racine nõa pas ®crit Ph¯dre pour r®pondre ¨ une 

commande du livre de poche. Nous nous posons la question le moins possible parce que nous feignons 

de confondre art et connaissance, de croire que celui qui nõadmire pas Ph¯dre est emp°ch®, par 

lõignorance, par la pauvret®, le manque de loisirs. (é) Dõo½ le sentiment que lõart est une sp®cialit® 

encore mal d®finie, comme lõartiste est un sp®cialiste mal d®fini, mais peut-être pas indéfinissable ». 

Tout ce qui concourt ¨ mieux le cerner, notamment par lõobservation et la veille, doit °tre 

mis en ïuvre.  

 

D¯s lors, rien nõest simple quand il sõagit de susciter le besoin de culture, notamment quand 

on a la responsabilit® dõassurer sa diffusion sur un territoire comme les Hauts-de-France, où 

la pauvreté des jeunes3 et des familles monoparentales4 est la plus forte5 de notre pays, et où 

le taux de mesures éducatives ou de placements dans le cadre de lõaide sociale ¨ lõenfance 

(ASE) est le plus élevé de France avec celui de la Martinique.  

 

À Mayotte, où plus de la moitié de la population a moins de vingt ans6, cõest aussi une gageure. 

Pourtant, les arts et la culture contribuent à la réussite éducative, au développement des 

projets professionnels autant quõ¨ lõapaisement entre les diff®rentes communaut®s. Sophie 

Huvet, directrice de lõassociation mahoraise Hip Hop Evolution créée il y a quinze ans, atteste 

que « la pratique culturelle est un puissant levier pour dépasser ces antagonismes ».  

 

Une chose est certaine, plus que jamais, nous avons besoin dõassurer la promotion de lõesprit 

critique, de lõouverture dõesprit, de la capacit® ¨ dialoguer, de la curiosit®, autant de promesses 

qui sont en germe derrière chacune des propositions artistiques.  

 
3 La pauvreté est très présente dans la région et touche trois jeunes ménages sur dix, une proportion 

sensiblement supérieure à la moyenne de France métropolitaine (23 %), Insee, « Les jeunes face à de multiples 

défis », Flash Hauts-de-France, no 79, décembre 2019. 
4 Près de deux familles monoparentales sur cinq vivent sous le seuil de pauvreté dans les anciennes régions Nord-

Pas-de-Calais (39,7%) et Picardie (33,7%), Insee, « 204 600 familles monoparentales dans les Hauts de France », 

Analyses Hauts-de-France, n°43, février 2017. 
5 Elles repr®sentent respectivement 30 et 38,4 % de ces populations (soit 7 et 7,4 points dõ®cart ¨ la moyenne 

nationale).  
6 Mayotte est le département le plus jeune de France : la moitié de la population a moins de 17 ans et demi contre 

23 ans en Guyane et 39 ans en France métropolitaine. Insee, « Mayotte, département le plus jeune de France », 

Insee Première, février 2014. 
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«
  

Et pourtant, il faut prouver plus que dans tout autre domaine : la culture est toujours un 

combat et apr¯s trois projets de loi de finances, je mesure lõardeur n®cessaire quõil faut mettre 

dans ce qui est aussi un combat budgétaire. 

 

« Cõest plus facile de d®fendre un projet foot que de d®fendre un projet lecture è mõavait souffl® 

Armelle Lequeux, première adjointe au maire de Charleville-Mézières. Elle a raison : on hésite 

longtemps avant de remettre en question la place dõun stade de foot dans une commune mais 

le théâtre, après tout : « À quoi ça sert ? è. Peu importe que 100% des enfants dõune commune 

ne sõadonnent pas au foot, sa place est acquise quand celle du th®©tre est mise en doute si 

100% dõune classe dõ©ge ne le fr®quente pas. Cõest un fait avec lequel il faut composer et qui 

ne suppose aucun relâchement pour les acteurs culturels, les citoyens engagés, les élus locaux 

investis. Olivier Py, le directeur du Festival dõAvignon, a raison :  

 

 

On ne devrait pas avoir à justifier 

du rôle de la culture mais pourquoi se priver 

de le dire puisque cõest un fait ? Quõest-ce 

que serait Avignon sans le Festival ? Ce serait 

Béziers et le Rassemblement National.  
 

Est-ce ¨ dire quõil ne faut pas se remettre en question ? Evidemment non.  

 

Les acteurs culturels sont en première ligne : la création ne se pense pas sans sa diffusion, sans 

le lien avec les publics, tous les publics même ceux qui ne sont pas les plus immédiats, ceux 

pour lesquels la bibliothèque reste un lieu intimidant, peu familier. Il suffit de se rendre dans 

les bibliothèques et les médiathèques pour redécouvrir ces lieux du quotidien, situés à moins 

de vingt minutes de chaque Fran­ais. Il suffit dõ®changer avec les directeurs des Centres 

Dramatiques Nationaux qui, comme à Vire en Normandie, se présentent sur le marché chaque 

semaine pour que le théâtre entre dans le quotidien de chacun, devienne un lieu de proximité 

où chacun se sent légitime, chez lui, dans un lieu de la République.  
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  »  

Dans une société de plus en plus fracturée, « les théâtres et cinémas restent des lieux qui 

permettent aux gens de générations et de cultures différentes de créer cette rencontre : on vient 

ensemble voir la même chose et on partage une construction symbolique très forte et du commun » 

comme lõaffirme Hortense Archambault, directrice de la sc¯ne nationale MC 93 ¨ Bobigny.  

 

Et cõest bien avec lõesprit initial dõAndr® Malraux et des Maisons de la Culture que lõon renoue 

aujourdõhui : « Il ne sõagit pas dõavoir une jolie maison ¨ Amiens o½ nous mettons des Fragonard. Il 

sõagit de faire ce que la IIIe R®publique avait r®alis®, dans sa volont® r®publicaine, pour 

lõenseignement ; il sõagit de faire en sorte que chaque enfant de France puisse avoir droit aux tableaux, 

au th®©tre, au cin®ma, etc., comme il a droit ¨ lõalphabet7. »  

 

Le ministère de la Culture est une « centrale de la décentralisation » comme le caractérise 

Laurent Le Bon, directeur du Musée Picasso : 

 

 

  

 Nous ne sommes pas une collection de la Nation nous appartenant  

mais une collection qui appartient aux Français. 

 

 

 

Et cette logique patrimoniale nõa de sens que si le minist¯re de la Culture reste celui des 

artistes et des créateurs : celui qui doit les protéger de tous les aléas, pour leur donner le 

temps, la possibilité et la liberté de créer.  

 

Grâce aux artistes et à leur engagement, au-delà du maillage des équipements culturels, quels 

que soient leur taille et leur statut, il nõy a pas de zones blanches culturelles dans notre pays. 

Parler de zones blanches, cõest ®craser les effets des acteurs culturels locaux qui se d®ploient 

sur tout le territoire : cõest une n®gation des politiques locales.  

  

 
7 Andr® Malraux, Pr®sentation du budget des affaires culturelles devant lõAssembl®e nationale, 27 octobre 1966 
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La Biennale de la Danse à Lyon grâce à Dominique Hervieu, sa directrice artistique, « entre par 

effraction dans la vie des gens pour les mettre en contact avec lõïuvre et les artistes, et cr®er du 

respect et de lõadh®sion ». Ce sont deux cent cinquante mille spectateurs qui sõy pressent chaque 

année. « Il faut assumer cette intrusion dans lõespace public. La cr®ation p®n¯tre toute la ville, y 

compris la ville quõon utilise, les terrasses de caf®, les terrains de foot, la rueé » ; cõest aussi la 

démonstration faite par Jean Blaise à Nantes. 

 

Partout, il existe des artistes, des auteurs, des compagnies, du théâtre, du chant, de la musique, 

de la danse, des arts du cirque, des arts de la rue, des acteurs de la culture scientifique, des 

mus®es, un cin®ma, une radio, une t®l®vision, de lõarchitecture, du design, des professionnels 

et des amateurs qui donnent à voir, à penser, à imaginer, à réfléchir, à questionner, à émouvoir, 

à construire, à débattre, à respirer.  

 

Au-delà de la juste et pertinente question de lõ®valuation pour l®gitimer et renforcer les arts 

et la place des artistes, persiste donc aussi ce paradoxe puissant : la démocratisation culturelle, 

lõaction culturelle, la facult® ¨ aller vers les publics, dans les murs et hors les murs, nõa jamais 

été un impensé du ministère de la Culture et encore moins des acteurs culturels.  

 

Alors comment expliquer quõil y ait besoin, soixante ann®es apr¯s la cr®ation du minist¯re, de 

réaffirmer cette mission ? Le ministère de la Culture est-il pleinement celui du citoyen qui a 

une pratique culturelle et celui du citoyen auquel la République doit donner accès à cette 

pratique, libre à lui de la saisir ou non par la suite ? Manifestement insuffisamment. Et 

certainement car il nõa pas la cl® tout seul.  

 

Le ministère de la Culture est par essence partenarial : les premiers financeurs de la culture 

sont les collectivités locales, le mécénat est devenu vital ð et nõa de sens que sõil renforce les 

moyens mobilis®s pour la culture et nõest jamais synonyme de désengagement ð, et lõ®cole 

reste le premier espace dõacc¯s ¨ la culture. 

 

Quand je rencontre Jack Lang, lui qui avait initié avec Catherine Tasca en 2000 le plan « pour 

le développement des arts et de la culture à l'école », il résume ma mission à une seule question, 

vitale :   
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»  

 

 
 

 

 

 

 

 

Veut-on ou ne veut-on pas 

 que la culture et les arts, 

 que lõ®mancipation 

artistique, 

intellectuell e,  

sensible, fassent 

pleinement partie  

de la mission  

de lõ®cole ?  
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Tant que lõon r®pondra un ç oui » convenu sans clairement basculer à un engagement clair et 

durable permettant que lõenseignement du sensible fasse partie int®grante des enseignements 

scolaires, alors cela restera insuffisant. Cõest ¨ lõ®cole que tout commence et que tout se joue 

pour la République. Les enseignants, et la communauté éducative dans son ensemble, en sont 

les pivots : ils sont les premiers passeurs de culture après la famille, ils sont les partenaires et 

complices des artistes et des arts. Mieux formés et soutenus, leur rôle sera demain mieux 

reconnu pour lõ®ducation artistique et culturelle.  

 

Les th¯ses de Pierre Bourdieu sont loin dõ°tre caduques et nous avons encore beaucoup ¨ 

faire pour prévenir et corriger les effets de la reproduction sociale et culturelle. Et pourtant, 

nous en avons les moyens politiques et budgétaires. Nous nõavons pas le droit de passer 

¨ c¹t® dans ce mandat, au risque de manquer lõessentiel quant ¨ la promesse de 

lõ®mancipation de tous les citoyens et de la lutte contre les assignations à 

résidence. Il ne faudra alors pas sõ®tonner des ronds-points aux gilets fluorescents qui 

rendent visibles les in®galit®s encore trop puissantes dõun pays dont on sait depuis Tocqueville 

sa passion pour lõ®galit®. Il ne faudra pas regretter, impuissants, les replis communautaire et 

identitaire si la République ne montre pas une autre voie qui inspire respect, reconnaissance 

et enthousiasme.  

 

Au pays de Madame de Staël, Hugo, Lamartine et Nerval, on devrait pouvoir inspirer dõautres 

passions que des passions étroites et tristes. Et cette responsabilité qui nous incombe passe 

par la reconnaissance définitive des droits culturels comme des droits humains, donc universels 

et inaliénables. Cette reconnaissance présuppose que chacun est porteur de culture et que 

nõimporte qui a la capacit® ¨ avoir acc¯s ¨ la culture et ¨ lõart, et ¨ participer ¨ la d®finition et 

¨ la mise en ïuvre des politiques culturelles. Respecter la diversit® des pratiques culturelles 

pour favoriser la compr®hension et lõint®gration des valeurs r®publicaines, ç valoriser le droit à 

lõexpression de sa singularit® qui se nourrit dõun commun è comme lõexprime Robin Renucci, 

directeur des Tréteaux de France, qui connait si bien la singularité de nos territoires.  

 

Cet imp®rieux besoin de reconnaissance ne peut sõexprimer sans m®diation, sans formation, 

sans accompagnement, rejoignant ainsi le r¹le majeur de la culture dans lõ®tablissement du lien 

social et de la cohésion nationale. 
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Cr®er de la m®diation pour favoriser lõinclusion, la participation et donc lõacc¯s ¨ 

ce qui appartient à toute la Nation et qui continue à se construire avec tous : cõest 

vrai au cïur de nos villages dans la Meuse autant quõau centre de la m®tropole 

lyonnaise ¨ lõOp®ra. Faire de cette institution une « fabrique de rêves qui doit 

participer à décloisonner la société » est aussi vrai pour son directeur Serge Dorny 

que pour Pascal Yonet, directeur du centre dõart ç Vent des Forêts », qui a permis 

la création dõune centaine dõïuvres monumentales accueillies « ¨ lõombre des 

grands arbres comme autant de parcours dõart contemporain accessibles ¨ tous ».  

 

Lõenjeu est l¨ : « Il faut ouvrir des fenêtres plutôt que de donner à voir des miroirs » 

comme le fait William Benedetto au cïur des quartiers Nord de Marseille, en 

dirigeant le cinéma préféré des Français, 

lõAlhambra. Il faut ®largir les champs de 

vision plutôt que les restreindre à ce qui 

est d®j¨ connu, cru et aim®. Cõest cette 

mission fondamentale de liberté, 

dõouverture et de r®conciliation ¨ 

laquelle nous invite la culture et que les 

acteurs culturels, véritables « premiers 

de cordée » de notre société, rendent 

possible au quotidien.  

 

Au minist¯re de la Culture de lõaffirmer sans faillir. Son existence nõest pas all®e de 

soi il y a soixante ans, et chaque jour il reste en conquête de sa légitimité. Elle ne 

lui sera reconnue que sõil r®sout ce paradoxe : il continue de repr®senter une 

forme dõexclusion, o½ lõ®litisme le dispute ¨ lõentre-soi des sachants, alors quõil 

devrait par essence incarner ce que nous avons en partage, ce « commun » 

républicain qui fait le ciment de la société. 

 

Cõest le d®fi auquel il est aujourdõhui confront® ; cõest aussi la condition premi¯re 

pour faire de lõ®mancipation par les arts et la culture un horizon accessible ¨ chaque 

citoyen comme levier dõexpression de sa propre libert®.   

© Cin®ma lõAlambra ð Le Charme 
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Le Centre national des arts du cirque ð Châlons-en-Champagne 

© Guillaume Musseau 
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L  

a culture est partout, elle doit °tre pour tous. Chacun est porteur dõune culture qui 

doit être reconnue. La puissance publique doit garantir à chaque citoyen la possibilité 

dõaccomplir un parcours culturel, garantie dõ®mancipation et de plein exercice de sa 

citoyenneté et de sa liberté, à chaque âge. 

 

 

A.  NA ÎTRE ET Sõ£VEILLER  

 

Cette ambition commence d¯s la naissance. Lõexp®rience v®cue ¨ la pouponni¯re de Cergy fait 

®cho aux r®centes ®tudes qui montrent que la relation pr®coce et r®guli¯re avec lõart et la 

culture, d¯s les premi¯res semaines de vie dõun enfant, contribue de mani¯re d®cisive ¨ son 

épanouissement et à sa construction. Selon la fondation des Apprentis dõAuteuil, « la 

sensibilisation stimule et favorise le développement de la curiosité, de la construction psychique, 

langagière et motrice du tout-petit, et de manière générale son épanouissement ». 

 

 

 

1. La culture nourrit la relation  

 

Dans un rapport remis en septembre dernier au ministre de la Culture, la psychologue et 

psychanalyste Sophie Marinopoulos propose de mettre en place une politique de « santé 

culturelle è qui sõarticule autour dõun ®veil culturel et artistique adapt® aux tout-petits, de leur 

naissance ¨ leur entr®e ¨ lõ®cole, dans la relation avec leurs parents. 

 

Ses propositions se fondent sur lõexp®rience quõelle a d®velopp®e ¨ Nantes, o½ je la rencontre, 

dans les locaux de son association. « Des pâtes au beurre » sont des espaces solidaires, gratuits, 

anonymes, sans rendez-vous et collectifs où les familles peuvent venir avec ou sans enfant, quel 

que soit leur âge, pour réfléchir avec deux professionnels. 

 

Autour de la table de cuisine qui lui sert de bureau, Sophie Marinopoulos pointe les dangers 

du manque dõattention et dõaccompagnement des parents dans lõ®veil des tout-petits.  



- 23 - 
 

 

 

Elle évoque les « cultures entravantes è dõune soci®t® o½ tout sõacc®l¯re et o½ les ®crans 

provoquent lõ®vitement relationnel, dénaturent et altèrent la relation avec les parents et leurs 

enfants.  

 

Ces comportements nuisent à la qualité du lien parent-enfant et, in fine, du lien social. 

 

 « Nous avons besoin dõun autre que nous-

mêmes. Lõhumain ne sait pas et ne saura jamais 

faire seul. Nous avons un défi sanitaire à relever 

et cõest la culture qui peut nous sauver, la culture 

des humains, des gens qui parlent. » 
 

 

Lõ®veil culturel, compris comme tout ce qui peut nourrir lõenfant ¨ partir des exp®riences 

artistiques, permet de lutter contre ces « cultures entravantes è. Quand on parle dõ®veil, on 

parle de temps. Lõ®veil nõest pas la stimulation, ni lõ®ducation, ni la culture de la performance : 

« On nõ®duque pas un b®b®, on lõ®veille. » Lõ®veil cõest ce qui nourrit la vie int®rieure du tout-

petit pour lõ®quilibrer dans ses relations avec lui-même et les autres : « Faire dõun enfant le sujet 

de notre attention lui permet de na´tre ¨ lõalt®rit®. » 

 

Cette analyse fait à nouveau écho à celle de la fondation des Apprentis dõAuteuil : 

« Lõ®mancipation, cõest d®couvrir quelle personne on est et comment on interagit avec les autres. 

Quand on se connait soi-m°me, on peut aller ¨ la rencontre de lõautre. On peut inventer dõautres 

langages. Lõ®veil du jeune enfant permet aussi lõaccompagnement des parents : il crée des moments 

de confiance et de convivialité. » 

 

Sophie Marinopoulos pr®conise de faire de cette bonne sant® des relations, quõelle nomme la 

« santé culturelle è, un crit¯re de sant® de lõenfant, qui devrait figurer dans son carnet de santé 

au même titre que toutes les informations relatives à son développement.   



- 24 - 
 

 

 

A minima, cõest une strat®gie nationale dõ®veil culturel et artistique qui doit °tre mise en ïuvre 

dans lõensemble des structures de la petite enfance comme un pr®-requis (crèches, centres de 

Protection Maternelle et Infantile, établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, Aide 

sociale ¨ lõEnfanceé), mais aussi dans tous les lieux qui accueillent de tr¯s jeunes enfants avec 

leurs parents. Ce qui suppose un personnel form®, et auquel on facilite lõacc¯s aux arts et aux 

ïuvres.  

 

Lorsque la sensibilisation aux pratiques culturelles et artistiques ne se fait pas au sein du foyer 

avant lõentr®e ¨ lõ®cole maternelle, il est essentiel que la société organise cette « ouverture au 

monde et vers lõext®rieur, ¨ lõautre, ¨ lõalt®rit®, du tout-petit et de sa famille. » (fondation des 

Apprentis dõAuteuil). Il faut avoir une approche globale en associant les parents, les familles ou 

les éducateurs à cette démarche : elle permet souvent de toucher pour la première fois des 

adultes qui accompagnent les enfants et favorise la mixité des publics. 

 

 

 

2. Lõ®veil culturel et artistique dès la naissance 

 

Lõacc¯s et la participation des familles, notamment celles en situation de 

vulnérabilité et de précarité, à la vie culturelle et artistique est un objectif déjà 

partagé par les ministères de la Culture et des Solidarités.  

 

Dans la continuité du protocole Culture-Enfance signé en 1989, les deux 

minist¯res ont r®cemment r®affirm® lõint®r°t dõune politique commune en 

signant, le 20 mars 2017, un protocole pour lõ®veil artistique et culturel des 

jeunes enfants. Ils se sont ainsi engagés à développer un volet « éveil artistique 

et culturel è dans la politique minist®rielle dõaccueil du jeune enfant, ainsi quõun 

volet ç petite enfance è dans la politique dõ®ducation artistique et culturelle du 

minist¯re de la Culture, ¨ soutenir lõint®gration de lõ®veil artistique et culturel 

des tout-petits dans la formation initiale et continue des personnels de la petite 

enfance et des professionnels de la culture, ainsi quõ¨ soutenir les initiatives 

exemplaires et innovantes conduites par les acteurs de terrain partout en 

France. 
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Par ailleurs, les cent trois caisses dõallocations familiales sont partenaires de 

nombreux projets culturels et artistiques, souvent destinés à la petite enfance8. 

« Leur apport est souvent d®terminant, la parentalit® ®tant lõun des moyens de 

proposer aux enfants mais également aux parents des quartiers prioritaires des 

activités artistiques et culturelles qui sont parfois leur premier contact avec cet 

univers. » 

 

Si le cadre pos® par ce protocole est bon, la dynamique doit aujourdõhui °tre 

amplifi®e. Il est tout particuli¯rement urgent dõen finir avec le constat que fait 

lõassociation ç Sc¯nes dõEnfance » : « Petits spectateurs, petits spectacles, petits 

moyens. » Il nõy a pas dõ®veil ou dõ®ducation artistique et culturelle sans soutien 

à la création, sans espace de médiation entre les artistes et les familles. Et les 

ïuvres et les spectacles qui sont cr®®s pour le jeune public, ç le public le plus 

exigeant qui soit », doivent être reconnus pleinement. Il faut encourager et mieux 

accompagner la production, la cr®ation et la diffusion des ïuvres ¨ destination 

des très jeunes publics, en donnant une meilleure visibilité aux artistes qui y 

dédient leurs créations.  

 

 

Une action renouvel®e en faveur de lõ®veil culturel et artistique exige donc dõagir de mani¯re 

conjuguée auprès des familles, des professionnels, des artistes. 

 

En d®veloppant lõoffre dõaccueil des tout-petits et de leurs parents dans les institutions 

culturelles, on constitue la premi¯re passerelle vers lõacc¯s aux pratiques culturelles. De 

nombreuses institutions culturelles sõy emploient d®j¨, mais cette d®marche doit °tre 

syst®matis®e et sõinscrire dans les objectifs qui leur sont assign®s. 

 

Lõeffort doit massivement porter sur lõaccompagnement de ceux qui entourent les tout-petits, 

en d®veloppant la formation des professionnels de lõenfance et des artistes, de mani¯re ¨ ce 

quõils puissent conjointement les approcher et participer ¨ leur ®veil. 

  

 
8 Anne-Marie Le Guével et al., Evaluation de la politique publique de démocratisation culturelle, mars 2017.  
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Comme lõindiquent les acteurs du projet CharlevilõLecture, il convient de cr®er un « écosystème 

interprofessionnel » où les professionnels de la petite enfance et les professionnels de la culture 

peuvent se rencontrer et partager leurs univers.  

 

Pour les premiers, cette formation doit permettre dõ®veiller leur propre sensibilit® artistique 

et dõacqu®rir la l®gitimit® ¨ se faire eux-mêmes « passeurs de culture è. Cõest lõambition du 

plan de formation des professionnels de la petite enfance mis en ïuvre à la faveur du protocole 

Petite Enfance. Pour les seconds, et tout particulièrement les jeunes artistes qui ne connaissent 

pas ou peu ces publics composés de tout-petits, des modules spécifiques doivent leur 

permettre de mieux appréhender leurs besoins et attentes, mais aussi de sõouvrir ¨ de 

nouvelles formes de cr®ation qui m®ritent dõacqu®rir leurs lettres de noblesse eté dõ°tre 

mieux rémunérés. Cõest pourquoi, enfin, il parait fondamental dõencourager et de mieux 

accompagner la production, la création et la diffusion des spectacles des jeunes publics, en 

valorisant et reconnaissant mieux le travail de ceux qui créent à destination de ces publics si 

exigeants. 

 

 

 

 

3. Au commencement était le livre  

 

Dans cette p®riode de la toute petite enfance, lõacquisition du langage et la progressive ma´trise 

de la langue sont des enjeux majeurs. Cõest pourquoi, bien avant lõentr®e ¨ lõ®cole et 

lõapprentissage de la lecture, le contact avec le livre doit °tre encouragé par tous moyens. 

Lõenjeu est simple : « Il faut mettre le livre partout » comme lõexplique Armelle Lequeux, 

première adjointe au maire de Charleville-Mézières.  

 

LõÉcole des Loisirs, la maison dõ®dition ind®pendante de r®f®rence pour la litt®rature jeunesse, 

ïuvre justement ¨ ce rapport familier et intime avec le livre : « Le livre doit devenir lõami, le 

confident, le copain de lõenfant. » 
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Cõest aussi lõambition du Salon du Livre et de la Presse Jeunesse de Montreuil o½ se pressent 

chaque année près de deux cent mille enfants, parents, enseignants.  

 

Comme nous le confie Sylvie Vassallo qui a fondé et dirige le Salon depuis 2001 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur tous les territoires, les fêtes 

du livre fleurissent, la Nuit de la 

lecture est devenue un 

®v®nement marquant dans lõagenda culturel des collectivit®s, le ç plan bibliothèques » mis en 

ïuvre par le minist¯re de la Culture ¨ la suite du rapport dõErik Orsenna assigne de nouveaux 

objectifs à ces équipements de proximité déjà fortement engagés9. Les multiples actions 

d®velopp®es dans ce cadre doivent d®sormais sõenrichir syst®matiquement dõun volet ç petite 

enfance è, r®pondant aux objectifs dõune politique dõ®veil culturel et artistique des tout-petits.  

 
9 « 90% des bibliothèques situées dans des communes de plus de 5000 habitants ont un partenariat avec les 

services de la petite enfance. », Erik Orsenna et Noël Corbin, Voyage au pays des bibliothèques ð Lire aujourdõhui, 

lire demain, février 2018. 

 

Le livre est le premier art 

complet que les enfants 

fréquentent : il ouvre aux arts 

plastiques, il peut ouvrir à la 

musique, au cinéma, au 

théâtre. Il est un temps de la 

parentalité, un temps de 

complicité partagée. 

 
 

 v
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B. Lô£DUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 

 

Lõ®ducation, cõest fait pour rendre libre chaque individu, donner les clés de lecture du monde, 

avoir lõagilit® n®cessaire demain. Mais aujourdõhui, ce sont des mots-valises qui ne sont plus 

assez incarnés. 

 

 

1. Lõ®cole, lieu privilégié de la rencontre de tous avec l es art s 

 

Depuis plus de quarante ans, lõ®ducation artistique et culturelle (EAC) est une politique 

transversale menée conjointement par les ministères de l'Éducation nationale et de la Culture, 

qui ont sign® en 1983 la premi¯re convention fixant les modalit®s de mise en ïuvre de leurs 

politiques respectives d'éducation artistique et d'action culturelle en milieu scolaire.  

 

Cette politique sõest progressivement construite ¨ la faveur de ce partenariat qui sõ®tendra 

progressivement ¨ dõautres minist¯res (Jeunesse et Sports, Politique de la Ville, Agriculture), 

puis aux collectivités territoriales, pour répondre à deux principaux enjeux : 

 

- Le projet de démocratisation culturelle telle que définie par Malraux, « rendre 

accessibles les ïuvres capitales è, en favorisant les conditions de cette rencontre de 

lõenfant avec les ïuvres, le patrimoine, les artistes, qui participeront ¨ la construction 

de son rapport personnel aux arts et à la culture.  

- Lõexigence de r®duction des in®galit®s dans lõacc¯s des jeunes aux ïuvres et aux 

pratiques artistiques.  

 

De nombreux dispositifs ont ®t® mis en ïuvre pour y contribuer : les « classes à horaires 

aménagés » en primaire et au collège créées dès 1974, les épreuves cinéma et théâtre au 

baccalauréat ouvertes en 1985 ou lõop®ration ç Coll¯ge au cin®ma è, ®tendue ult®rieurement 

aux écoles primaires et aux lycées, lancée en 1991.  
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»  

 

N®anmoins, cõest certainement le ç plan pour le développement des arts et de la culture à 

l'Ecole » lancé par Jack Lang et Catherine Tasca en décembre 2000, qui aura marqué une étape 

majeure du d®ploiement de lõEAC, en ouvrant la voie ¨ sa g®n®ralisation.  

 

Les trois objectifs quõils assignent ¨ ce plan guident encore la mise en ïuvre de la politique 

dõEAC aujourdõhui : la transmission des savoirs, la pratique artistique dans des domaines variés, 

la rencontre avec les ïuvres et les artistes. Con­u pour °tre déployé de la maternelle à 

lõuniversit®, ce plan a ®t® initi® ¨ la faveur dõune politique dõam®nagement culturel port®e par 

des collectivités territoriales et soutenue par une exigence de formation des enseignants. 

 

La loi dõorientation et de programmation pour la refondation de lõEcole de la R®publique du 8 

juillet 2013 a consacr® cette ambition en pla­ant lõEAC au cïur des missions de lõEcole.10  

 

Jack Lang lõaffirmait d®j¨ lors de la conf®rence de presse pr®sentant le plan ç Lang ð Tasca » 

de 2000 : « Il nõy a pas dõautre lieu que lõ£cole pour organiser la rencontre de tous avec lõart. Il nõy a 

pas dõautre lieu que lõ£cole pour instaurer de mani¯re pr®coce le contact avec les ïuvres. Il nõy a pas, 

enfin, dõautre lieu que lõ£cole pour r®duire les in®galit®s dõacc¯s ¨ lõart et ¨ la culture. 

 

Cõest une ®vidence : si lõ£cole nõassure pas un acc¯s 

d®mocratique ¨ lõart, ce sont les logiques sociales qui 

prévaudront, dans le sens des inégalités, évidemment. 

(é) La politique que nous entendons mettre en 

ïuvre a pour objectif de ne surtout pas compter sur 

le hasard pour que les élèves rencontrent, un jour, 

dans le cadre dõun rapport personnel, lõart et la 

culture. 

 
10 « L'éducation artistique et culturelle contribue à l'épanouissement des aptitudes individuelles et à l'égalité d'accès à la 

culture. Elle favorise la connaissance du patrimoine culturel et de la création contemporaine et participe au développement 

de la créativité et des pratiques artistiques. L'éducation artistique et culturelle est principalement fondée sur les 

enseignements artistiques. Elle comprend également un parcours pour tous les élèves tout au long de leur scolarité dont 

les modalités sont fixées par les ministres chargés de l'éducation nationale et de la culture. (é) Les enseignements 

artistiques font partie intégrante de la formation scolaire primaire et secondaire. Ils font également l'objet d'enseignements 

spécialisés et d'un enseignement supérieur. » 
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Dans un environnement social, économique et technologique très largement transformé au 

début des années 2010, le Président de la République a réaffirmé et renforcé cette promesse, 

en fixant lõobjectif que 100% des enfants b®n®ficient dõun parcours dõ®ducation artistique et 

culturelle durant leur scolarit® dõici la fin du quinquennat.  

 

 

 

2. Se donner les moyens du «  100% EAC » 

 

Malgr® les efforts d®ploy®s, des difficult®s persistent, qui sont autant dõobstacles ¨ 

lõaccomplissement de cet objectif, qui ne saurait se limiter ¨ la g®n®ralisation des 

enseignements artistiques. Lõambition doit bien °tre de garantir ¨ chaque ®l¯ve et ¨ chaque 

cycle, un rendez-vous r®gulier et continu avec lõart et la culture, dans toute la diversit® des 

formats dõaction : transmettre par lõexp®rience sensible de lõart comme le pr¹nait Malraux, 

transmettre par la pratique artistique et les activités créatives dans lõesprit de lõ®ducation 

populaire, transmettre par les savoirs dispensés en classe.  

 

Comme lõindique Jean-Gabriel Carasso, cité par Marie-Christine Bordeaux11 : « La démarche 

est exigeante, difficile, complexe, en recherche permanente. Elle est une qu°te plus quõune formule 

ou une méthode. » 

 

Les r®sultats de lõ®tude12 conduite en 2019 par le Département des études, de la prospective 

et des statistiques du ministère de la Culture (DEPS) fournissent quelques enseignements 

utiles. Cette étude établit quõ« au cours de lõann®e 2017-2018, trois élèves sur quatre ont été 

touch®s par au moins une action ou un projet relevant de lõ®ducation artistique et culturelle (EAC) : 

82% dans le premier degré et 62% dans les collèges. »  

 

 « Les disparit®s de lõoffre en mati¯re dõaction ou de projet sont en partie li®es aux caract®ristiques 

des ®tablissements scolaires, notamment ¨ lõanciennet® moyenne des enseignants.   

 
11 Marie-Christine Bordeaux, « Les al®as de lõ®ducation artistique et culturelle, entre d®mocratisation et 

généralisation », Politiques de la culture ð Carnet de recherches du Comit® dõhistoire du minist¯re de la Culture et de la 

Communication, mis en ligne le 13 octobre 2014. 
12 Ministère de la Culture, « Trois élèves sur quatre touchés par au moins une action ou un projet relevant de 

lõ®ducation artistique et culturelle è, Culture chiffres, 2019/3 (n° 3), p. 1-16.  



- 31 - 
 

 

 

En ®ducation prioritaire, la part dõ®l¯ves touch®s par les actions ou projets est moindre, respectivement 

78 % en école et 55% en collège. » 

 

« Les diff®rences entre ®tablissements sont ®galement li®es ¨ lõorganisation de lõ®ducation artistique 

et culturelle et ¨ la pr®sence dõun coordinateur de lõ®ducation artistique et culturelle (dont sont dot®es 

plus de deux ®coles sur cinq) ou dõun r®f®rent EAC (pr®sents dans deux tiers des coll¯ges). è  

 

ç Outre les actions et projets dõ®ducation artistique et culturelle, pr¯s de 100% des ®coles et des 

coll¯ges organisent au moins une activit® en lien avec lõ®ducation artistique et culturelle (sortie 

culturelle, rencontre avec un artisteéetc). Dans trois ®coles sur quatre et dans plus de neuf coll¯ges 

sur dix, au moins une activité est réalisée en partenariat avec une structure culturelle. » 

 

« Enfin, au cours de lõann®e 2017-2018, la chorale est présente dans 56% des écoles et 84% des 

collèges. »  

 

ç Il existe ®galement des disparit®s dans lõorganisation et le pilotage de lõ®ducation artistique et 

culturelle au sein des écoles et des collèges. Ainsi, les écoles insèrent un peu moins fréquemment un 

volet dõ®ducation artistique et culturelle dans leur projet dõ®cole que les coll¯ges dans leur projet 

dõ®tablissement (78% contre 87%). è  

 

Ces résultats mettent en lumière des disparités puissantes entre les établissements, qui 

révèlent en creux le rôle déterminant du partenariat entre les équipes éducatives et les acteurs 

culturels dõun territoire. Plus les enseignants et les chefs dõ®tablissement seront investis et 

donc formés, plus les artistes et les structures culturelles seront associés à leurs projets, plus 

lõ®ducation artistique et culturelle sõinscrira de mani¯re p®renne dans le quotidien des ®l¯ves. 

 

Force est de constater que cette coop®ration proc¯de plus souvent du volontarisme ¨ lõ®chelle 

dõun ®tablissement ou m°me dõun enseignant que dõune organisation structur®e par lõÉtat à 

lõ®chelle dõun territoire, sous ce qui devrait °tre une impulsion conjointe des rectorats et des 

directions régionales des affaires culturelles. 

 

Parce quõelle concerne la quasi-totalit® dõune classe dõ©ge et par son caract¯re obligatoire, 

lõ®cole est cens®e garantir une ®galit® dõacc¯s aux arts et ¨ la culture.   
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Toutefois, si les projets propos®s d®pendent de lõapp®tence ou de lõexp®rience personnelle 

des membres de la communaut® ®ducative, cette ®galit® dõacc¯s devient toute relativeé et 

finit par relever du hasard. Cette difficult® est dõautant plus pr®gnante ¨ lõheure o½ la 

sensibilisation ¨ lõart et ¨ la culture nõest pas obligatoire dans la formation initiale des 

enseignants et ne fait plus partie des modules de formation continue quõil est possible de suivre 

sur son temps de travail. 

 

Par ailleurs, cette étude ne rend pas compte des profondes divergences en termes de 

contenus, puisquõelle range sous le m°me vocable ç EAC » des dispositifs aussi différents que 

quõune sortie scolaire dõune demi-journ®e dans un mus®e, la pr®sence dõun artiste en r®sidence 

dans lõ®tablissement pendant une ann®e scolaire ou le d®ploiement dõun programme comme 

« Orchestre ¨ lõÉcole è propos® aux ®l¯ves dõune m°me classe sur le temps scolaire pendant 

trois années consécutives. 

 

Marie-Christine Bordeaux souligne lõimportance de proposer des actions éducatives et des 

projets culturels initi®s ¨ partir de lõoffre artistique, culturelle et patrimoniale sur un territoire, 

et qui reposent sur une collaboration étroite entre les enseignants et les praticiens d'un art 

ou d'un domaine culturel : « Lõartiste est invit® ¨ faire bouger les cadres, ¨ bouleverser la 

pédagogie ; lõenseignant est invit® ¨ exercer autrement son r¹le dans les apprentissages 

culturels des ®l¯ves et ¨ sõouvrir lui-même aux dimensions contemporaines de la création 

ou de la patrimonialisation ; les élèves sont encouragés à développer une distance 

critique par rapport à leurs propres pratiques. Le partenariat est fondé sur la différence 

irréductible des parties en présence. »  

 

Enfin, la question des moyens est ®videmment pos®e. Si les cr®dits consacr®s ¨ lõEAC ont 

régulièrement progressé depuis vingt ans (financement des actions, de la formation, des 

ressources mises ¨ dispositioné), leur r®partition et leur utilisation doit °tre questionnée. 

Tout au long de cette mission, je nõai pas rencontr® un acteur culturel investi dans lõEAC qui 

nõait d®plor® que la r®servation dõun bus pour une sortie scolaire rel¯ve du parcours du 

combattant, tant pour des raisons de programmation budgétaire que de ressources.  
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Lõ®cole est et doit rester la pierre angulaire de la politique dõEAC, ¨ la faveur dõun partenariat 

renforc®, ¨ lõ®chelle locale, entre les minist¯res de la Culture et de lõÉducation nationale. À la 

lumière de la récente étude du DEPS, deux objectifs peuvent être identifiés : la nécessité de 

valoriser le travail dõ®quipe, et de conforter les professeurs et les chefs dõ®tablissement dans 

leur rôle de porteur de projets culturels ; lõimportance de favoriser le d®veloppement et la 

pérennisation des partenariats existants entre écoles, établissements et institutions culturelles. 

 

Cette responsabilit® est celle du Haut Conseil ¨ lõEducation artistique et culturelle, que les 

ministres de la Culture et de lõÉducation nationale co-président. Ils y ont fait participer les 

autres ministères et les fédérations de collectivités, ainsi que des personnalités qualifiées, afin 

de veiller à la continuité de cette politique sur tous les temps de vie des enfants et des jeunes, 

quelle que soit leur situation, à la faveur dõun maillage ®troit sur lõensemble des territoires. 

 

Le Haut Conseil est donc aujourdõhui garant de la g®n®ralisation de lõ®ducation artistique et 

culturelle, d®finie par lõobjectif pos® par le pr®sident de la R®publique :  

 

« 100 % des enfants touchés par les trois 

dimensions que sont la pratique artistique, la 

fr®quentation des ïuvres et la rencontre avec les 

artistes, lõacquisition de connaissances dans le 

domaine des arts et de la culture, qui doivent 

sõaccomplir tout au long du parcours de lõ®l¯ve. »  

 
Agir simultan®ment sur ces trois dimensions permet dõ®tendre le territoire o½ les enfants et 

les jeunes se sentent chez eux et sõautorisent ¨ aller au-delà de ce qui serait prétendument 

attendu dõeux. La culture est alors le levier gr©ce auquel on peut refuser dõ°tre assign® ¨ 

r®sidence. Ainsi, lõassociation ç CõPossible » part des terrains connus des jeunes quõils 

accompagnent :  
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 « On consid¯re que ce que les jeunes aiment, que ce quõils pratiquent a de la valeur et que ceux 

quõils admirent ont des références culturelles. Exprimer une reconnaissance par les jeunes, cela aide 

à vivre. » 

 

La r®ussite de ce parcours suppose de rendre les enfants acteurs dõun processus artistique, et 

comme le dit Laurent Le Bon, directeur du Musée Picasso, « ne plus prendre par la main, mais 

exprimer son jugement, son regard critique, donner les moyens de sa liberté individuelle ».  

 

Cõest la raison pour laquelle les r®sidences dõartistes au sein des ®tablissements scolaires, mises 

en ïuvre ¨ la faveur de partenariats ®troits avec les acteurs culturels du territoire, constituent 

un objectif majeur. Dans ce type dõexp®rience, comme lõindique Cathy Bouvard, directrice des 

Ateliers Médicis à Clichy-Montfermeil, « on ne demande pas aux enfants dõapprendre mais de 

partager, devant lõartiste et avec lõartiste. Ils partagent un moment o½ chacun a sa place, chacun sait 

pourquoi il est là ». Ainsi, depuis quatre ans, en lien avec les ministères de la Culture et de 

lõÉducation nationale, les Ateliers Médicis portent le programme « création en cours », 

r®sidence dõartistes plasticiens dans les classes de CM2. B®n®ficiant dõun espace d®di® dans 

lõ®cole, ce programme se d®roule sur trois ¨ cinq mois, attestant de la n®cessit® dõinscrire les 

actions dõEAC dans le temps long.  

  

Les Ateliers Médicis 
© Natacha Gonzalez 
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«
  »  

À Strasbourg, je découvre avec Stéphane Libs, gérant des cinémas Star, le « doudou club », le 

cinéclub des tout-petits de deux à cinq ans. Une première expérience partagée pour les jeunes 

enfants qui viennent avec leurs doudous et voient la séance leur être introduite par une 

marionnette. Un rituel qui crée de la connivence, lutte contre l'intimidation et crée des 

habitudes de spectateur pour vivre le cinéma en salle, ce qui est et doit rester sa 

caractéristique. 

 

À Marseille, William Benedetto, directeur du Cin®ma Art et Essai lõAlhambra a d®ploy® des 

trésors d'inventivité et de créativité pour associer tous les publics et notamment les plus 

jeunes d'entre eux à l'expérience de spectateurs. Le travail commence avec leurs enseignants 

et parents pour préparer la venue en salle. Sans médiation, rien de possible.  

 

William Benedetto me rappelle les mots de Quentin Tarantino : 

 

 

Je ne suis pas all® ¨ lõ®cole de 

cinéma, je suis allé au cinéma.  

 

 

 

Ces mots doivent justement pouvoir inspirer et sont le reflet des objectifs des pouvoirs publics 

en mati¯re dõ®ducation artistique et culturelle.  

 

De cette volont® de faciliter lõacc¯s au cin®ma ont ®merg® progressivement les dispositifs 

dõinitiation au cinéma « Ecole et cinéma », « Collège au cinéma » et « Lycéens et apprentis au 

cinéma » portés par le Centre national du cinéma et de lõimage anim®e (CNC) et le ministère 

de la Culture. Ils permettent aux ®l¯ves des diff®rents cycles de d®couvrir des ïuvres 

cin®matographiques lors de projections en salle, puis de travailler sur ces ïuvres en classe ¨ 

partir de documents pédagogiques (livrets enseignants, fiches élèves, affiches) réalisés à leur 

intention. Ces dispositifs ont concern® plus de 1,7 million dõ®lèves, soit 13,7 % des élèves 

fran­ais pour lõann®e scolaire 2017-2018.  
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Lõensemble des s®ances a g®n®r® 4,3 millions dõentr®es13. Toutefois, ces dispositifs mériteraient 

d'°tre ®tendus ¨ lõensemble des ®l¯ves sur le territoire. 

 

Le dispositif Passeurs dõimages déployé prioritairement dans les quartiers dits « politique de la 

ville » vise ¨ ®veiller le regard des jeunes publics par la diffusion dõïuvres cin®matographiques 

et ¨ croiser lõ®ducation ¨ lõimage et lõ®ducation au cin®ma. Il aura permis de toucher plus de 

220 000 participants en France en 2018.  

 

Pour en garantir le plein effet sur l'ensemble des territoires, le rôle des médiateurs culturels 

et leur maillage territorial est essentiel. Le poste de m®diateur culturel sõest d®velopp® avec 

la création de soixante-huit postes dont soixante-quatre répartis dans trois régions : Hauts-

de-France, Auvergne Rhône-Alpes et Nouvelle-Aquitaine14. Cette disparité géographique 

porte pr®judice ¨ lõefficacit® des dispositifs ayant pourtant fait leurs preuves, qui mériteraient 

d'être consolidés par le CNC dans ses conventionnements avec les régions. 

 

Pour que chaque élève puisse y trouver un bénéfice personnel, il est essentiel de décloisonner 

les disciplines : sensibiliser les jeunes à toutes les esthétiques, leur proposer tous les 

répertoires, y compris contemporains, et mettre à leur disposition toutes les ressources, avec 

les p®dagogies adapt®es, pour quõils puissent sõen saisir et d®cider par eux-mêmes. Cõest en 

faisant cette expérience diversifiée et collective des « humanités è quõils pourront acqu®rir un 

socle commun. Comme me lõindique Laurent Le Bon, « recréer du commun passe par la capacité 

à partager un vocabulaire commun ». 

 

Comme le suggère Jean-Noël Tronc, président de la SACEM, il est souhaitable de baliser un 

parcours obligatoire sur le temps scolaire, qui permette à chaque élève, à la fin du collège, 

dõavoir ®t® en contact avec toutes les formes dõexpression artistique : cinéma, spectacle vivant, 

patrimoine, livre, arts visuelsé Ce ç passeport culturel » pourrait être remis solennellement 

¨ lõenfant en CM1.  

 

 
13 Rapport dõactivit® du CNC 2018, page 55 et sq. 
14 AFCAE - Le courrier Art & Essai n°251 Octobre/Novembre 2016 
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Enfin, lõ®mancipation passe par la connaissance partag®e, notamment de la culture scientifique, 

que Marie-Aude Lefeuvre, vice-pr®sidente dõArt + Université + Culture définit de manière 

large, allant « de la diffusion des sciences au dialogue sciences / société et aux sciences participatives 

où le citoyen est invité à participer à des formes de production de connaissances scientifiques ».15 

 

Lõun des moments parlementaires qui mõa le plus marqu®e depuis mon ®lection aura ®t® le 

d®bat parlementaire autour de lõobligation vaccinale. Pendant des semaines, nous avons lutt® 

face aux théories du complot, au mythe de la soumission aux laboratoires pharmaceutiques 

(les m°mes qui nous accusent de ne pas les soutenir sur lõhom®opathie, quand, l¨ encore, nous 

faisons le choix de la science) et face à la croyance de ceux qui, de bonne foi, pensaient les 

vaccins dangereux pour leurs enfants. Lõacc¯s ¨ la culture ne peut faire lõimpasse sur lõacc¯s ¨ 

la culture scientifique, sur la prévalence de la science face à la croyance, sur la nécessité de 

redonner sa juste et nécessaire place aux faits, vérifiés et vérifiables.  

 

Cõest le cri dõalarme lanc® par le Conseil National de la Culture Scientifique, Technique et 

Industrielle (CNCSTI) :  

 

 

 

 

 

 

 

Qui plus est, il existe une 

surface de recouvrement 

extrêmement puissante 

entre les arts et la science, entre la musique et les mathématiques, dans la méthodologie, la 

capacité à démontrer : il est temps de favoriser ces rencontres, ces croisements et 

de créer des ponts plutôt que des murs. Comme me lõexplique un des membres du 

CNCSTI, ç la culture scientifique et technique nõa pas vocation ¨ cr®er des ing®nieurs et des 

chercheurs. Il y a un vrai besoin dõappr®hender ces nouveaux enjeux ; cõest un droit pour tous, dans 

la culture de tous ».  

 
15 Contribution ®crite de lõassociation Art + Universit® + Culture pour la mission.  

 

 

On ne peut pas dire que lõon 

doit entendre toutes les 

opinions face à la science ! 

 

 v
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© Arsène Gornik 
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ë Toulouse, la m®tropole a fait le choix dõassumer ces croisements vertueux avec une 

direction générale dédiée et un lieu, le Quai des Savoirs, qui symbolise cette ambition puissante 

de croisement des savoirs et des publics. Leur P¹le de Ressources pour lõ£ducation Artistique 

et Culturelle (PREAC) est dõailleurs le seul de France ¨ avoir int®gr® la culture scientifique. 

 

Atteindre lõobjectif ç 100% EAC » exige donc de conjuguer lõensemble de ces enjeux tout au 

long de la scolarit®, en agissant prioritairement sur lõarticulation des interventions des 

différents acteurs, le soutien aux dispositifs de temps long, la diversification des outils 

pédagogiques, et le développement de la présence des artistes dans les établissements 

scolaires. Lõensemble de ces actions, qui doit °tre prioritairement mis en ïuvre sur le temps 

scolaire pour garantir lõ®galit® dõacc¯s de tous les jeunes ¨ ces dispositifs, doit aussi être pensé 

pour associer les familles et lõenvironnement de lõenfant.  

 

À cette fin, il est utile de diffuser les « bonnes pratiques » expérimentées par des acteurs 

culturels ou des collectivités territoriales particulièrement investis. 

 

 

 

3. Des sources dõinspiration ¨ conforter  

 

Les lycées agricoles, placés sous la tutelle du ministère de 

lõAgriculture, ont depuis longtemps int®gr® des enseignements 

culturels et artistiques, des r®sidences dõartistes, de journalistes ou 

dõarchitectes. Cela tient ¨ la sp®cificit® dõun modèle où 60% des 

jeunes sont en internat et 30% sont boursiers. Cette mixité sociale 

impose, plus quõailleurs, la n®cessit® de cr®er du commun, du lien. 

Les lieux sont eux-mêmes atypiques intégrant espaces 

dõenseignement, exploitation agricole ou boutiqueé 

Lõenseignement socio-culturel qui y est dispensé permet de 

positionner le jeune en « mode projet ». 
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Les besoins sp®cifiques ¨ lõenseignement agricole mais aussi des 

besoins ®mergents pour lõensemble du syst¯me ®ducatif, ont 

conforté le d®veloppement de lõ®ducation socio-culturelle. Elle a 

permis la prise en compte de nouveaux référentiels de formation et 

tient un r¹le fondamental dans lõapprentissage et la citoyennet®. 

Dõune part, elle vise lõactivation chez les jeunes des ressources de 

lõimaginaire et de la cr®ativit®, essentiels dans le d®veloppement 

personnel ; dõautre part, elle les invite ¨ sõouvrir ¨ des univers 

culturels et symboliques anciens, actuels ou ®mergents, dõici ou 

dõailleurs, avec leur rapport au monde, leurs valeurs et leurs 

pratiques. Elle les guide donc dans lõapprentissage des langages tout 

autant que dans la construction dõune r®flexion critique sur la 

diversit® des cultures dans lõespace public. 

 

 

Ce mod¯le pourrait utilement inspirer la mise en ïuvre dõactions 

spécifiques dans les lycées professionnels, dont les élèves sont 

théoriquement plus éloignés des pratiques culturelles. Ces actions 

devraient aussi être étroitement liées avec les différentes disciplines 

des m®tiers dõart, susceptibles de constituer une orientation 

professionnelle intéressante après le Bac.  

 

 

Enfin, toutes les « bonnes pratiques è doivent nourrir lõ®laboration 

des modules « arts et culture » du Service National Universel. Si 

lõ®ducation aux m®dias et ¨ lõinformation est aujourdõhui un axe 

prioritaire des activités proposées durant la « phase de cohésion », 

il paraît essentiel de mobiliser aussi les ressources et les acteurs 

culturels locaux. Lõh®bergement, durant quinze jours, dans une 

autre région que celle où résident les jeunes appelés, doit être 

lõoccasion dõune d®couverte du patrimoine local, à la faveur 

dõactions men®es avec des professionnels de la culture ou des 

®tudiants des ®coles dõart et dõarchitecture.   
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Les opérateurs et structures labellisées, engagés de longue date dans 

lõ®ducation artistique et culturelle, doivent naturellement °tre sollicit®s. 

 

 

Les actions men®es par lõOp®ra de Lyon et la R®union des Mus®es 

Nationaux (RMN) sont riches dõenseignements. Les principes qui 

guident leurs actions, au sein de leurs établissements ou par leurs 

interventions en milieu scolaire et par les ressources quõils mettent ¨ 

disposition, peuvent inspirer les projets qui doivent être développés 

dans la perspective du 100% EAC.  

 

 

Serge Dorny, directeur de lõOp®ra de Lyon, affirme que pour toucher 

le plus grand nombre de jeunes, le travail de terrain est le plus 

important : travailler avec une classe ou sur des petits groupes a 

beaucoup plus dõimpact pour solliciter lõaspect créatif de chacun, le 

plaisir dõapprendre et de se d®couvrir soi-même. Ainsi, le programme 

« Lyc®ens ¨ lõOp®ra », financé par la Région, nõaurait quõun impact tr¯s 

faible sõil se limitait ¨ mettre trois mille billets à disposition des élèves 

car il ne sõagit pas juste de venir assister ¨ un spectacle. ë Lyon, les 

enseignants qui ont r®pondu ¨ lõappel ¨ projet doivent pr®senter un 

projet sur lõïuvre propos®e et b®n®ficient dõune journ®e de formation 

avec un dossier p®dagogique sur lõïuvre. Le jour du spectacle, les 

®l¯ves et leur enseignant visitent lõOp®ra en amont et ®changent avec 

les artistes. 

 

 

Cõest aussi ¨ la faveur dõun travail de terrain, men® avec les centres 

sociaux, que lõOp®ra r®serve 30% des places disponibles de la maîtrise 

aux enfants issus de deux quartiers politique de la ville. Cent dix 

enfants suivent une classe à horaires aménagés, dont lõOp®ra paie la 

scolarité et la mobilité, ainsi que la location de pianos pour leur 

domicile.   
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ë lõissue de cette exp®rience, lõOp®ra constate 

un double impact : les familles sont familiarisées 

avec lõinstitution, elles savent quõelles y sont les 

bienvenues et les enfants sont devenus des 

prescripteurs dans leurs quartiers.  

 

La Réunion des Musées Nationaux, elle, a 

produit des outils pour tous les publics dont la 

diffusion et lõappropriation m®ritent dõ°tre 

encouragées pour rendre lõhistoire de lõart 

accessible à tous les publics. Les enseignants au 

premier chef, et lõensemble des acteurs de la 

communauté éducative, devraient être 

sensibilis®s ¨ lõutilisation de ces outils, qui ont ®t® 

conçus dans une double exigence : « Faire du sur 

mesure, ¨ partir du besoin de lõ®ducateur » tout en 

cr®ant les conditions dõune industrialisation de 

leur production. Citons les mallettes 

pédagogiques, les cours thématisés, les MOOCs 

édités avec Orange, les cours dõhistoire de lõart 

proposés aux classes au Grand Palais ou dans les 

établissements scolaires, les jeux de société, 

« Histoire par lõimage » ou « Panorama de 

lõart », les sites Internet dédiés aux 

enseignantsé 

 

Le d®veloppement dõinitiatives et dõoutils 

similaires par les grands opérateurs nationaux 

peuvent et doivent essaimer sur tous les 

territoires.  

  

Réunion des Musées  
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Pour cela, une meilleure articulation de 

leurs actions avec les axes prioritaires 

de lõobjectif ç 100% EAC » doit être 

recherchée et encouragée. Ce sont les 

actions que mènent nombre de 

collectivités locales engagées. 

 

 

Derrière le Palais des Festivals, 

Cannes reste lõune des villes les plus 

inégalitaires de France avec 20% de 

taux de pauvreté16. Son maire, David 

Lisnard, a fait le choix dõirriguer la 

ville, toute la ville, par les arts et la 

culture pour lutter contre le 

déterminisme social et culturel de 

certains quartiers, classés QPV. 

Cannes est devenue lõune des dix 

villes laboratoires de France pour le 

100% EAC : ce sont ainsi dix-huit 

mille enfants qui sont concernés dès 

leurs six mois, ¨ la faveur dõune 

approche partenariale. Chaque 

enfant bénéficie des trois temps de 

lõEAC : la rencontre, la pratique, la 

connaissance avec une 

contractualisation préalable entre le 

maire, le recteur et chaque chef 

dõ®tablissement. 

  

 
1619,1% de la population de la ville de Cannes vit sous le seuil de pauvreté.  

Observatoire des inégalités, « Quel est le taux de pauvreté dans ma commune ? », Comparateur des taux de 

pauvreté des villes de plus de 20 000 habitants, mis en ligne le 13 avril 2018. 

 Nationaux - Grand Palais 

© Nicolas Krief 

© Nicolas Krief 
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Un travail substantiel de prospection fut dõabord r®alis® : rencontrer le tissu associatif, les 

enseignants, les partenaires, les élus, les maisons des jeunes et de la culture, rassembler les 

informations, donner du potentiel, de la cohérence et du sens à une offre pédagogique en 

construction.  

 

Les t©ches et attributions rattach®es ¨ la mission de coordination de lõEAC sont depuis 

nombreuses : concevoir et mettre en ïuvre les projets en lien avec les services municipaux 

et les partenaires culturels, préparer et coordonner les projets EAC sur les temps scolaires, 

périscolaires et extrascolaires, mais ®galement faire le lien avec lõ£ducation nationale pour 

diffuser lõoffre culturelle de la ville, suivre les projets sur le terrain, concevoir les ®l®ments de 

bilans et statistiques, élaborer une communication spécifique, trouver de nouveaux relais, de 

nouveaux partenaires, les sensibiliser, coordonner lõensemble des m®diateurs. Aujourdõhui, 

cette offre dõ®ducation artistique et culturelle produite par la direction de la culture de la Ville 

se présente sous forme de catalogues dõactivit®s par niveaux scolaires, dans lesquels les 

enseignants peuvent faire leurs choix en fonction de leur désir et de leur projet de classe et/ou 

dõ®tablissement.  

 

À la fin de lõann®e scolaire 2017-2018, après plusieurs années de montée en puissance, 

notamment gr©ce au concours des ®tablissements scolaires, du Rectorat de Nice, et de lõ£tat, 

représenté par la Direction Régionale des Affaires Culturelles, les éléments quantitatifs fournis 

par la direction de la culture de la Ville de Cannes attestent que 100 % des élèves dans 

lõ®l®mentaire public ont ®t® concern®s par un ou plusieurs projets dõ®ducation artistique et 

culturelle. Avec précisément 95 % au collège et 93 % au lyc®e et sur lõensemble des 

établissements privés et publics, tous niveaux confondus, ce sont 96 % des élèves cannois qui 

ont été inclus dans le dispositif, de la crèche aux classes préparatoires aux grandes écoles. 

 

 

4. Lõ®valuation : objectiver pour lég itimer  

 

Les minist¯res de la Culture et de lõÉducation nationale ont défini cinq orientations 

prioritaires : chanter, lire, regarder, sõexprimer ¨ lõoral et d®velopper son esprit critique. La 

r®ussite de leur mise en ïuvre ne se mesurera pas au seul nombre dõ®l¯ves touch®s ou de 

projets dont ils auront pu bénéficier.  

© Nicolas Krief 
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Cõest une d®marche holistique au b®n®fice de lõenfant, mais aussi de leurs familles, quõil faut 

évaluer sur un temps long : quel est lõimpact de lõEAC sur lõenfant ð son développement, ses 

résultats scolaires, sa confiance en soié ð, les adultes qui lõentourent, son environnement ?  

 

Les outils dõ®valuation de deux dispositifs visant ¨ faire d®couvrir aux jeunes la pratique 

instrumentale, Orchestre ¨ lõÉcole et Démos (porté par la Philharmonie de Paris), peuvent 

utilement inspirer ceux qui devront être élaborés pour mesurer cet impact. 

 

 « Le dispositif Orchestre ¨ lõÉcole vise ¨ lõ®panouissement personnel et collectif des enfants. Son 

impact est triple : 

 

¶ Culturel : Le dispositif permet aux jeunes de découvrir et au-del¨, dõenrichir leurs exp®riences 

musicales et culturelles. Un bénéfice dont profitent également leurs familles, parfois éloignées 

de lõoffre culturelle en particulier dans les quartiers d®favoris®s et les zones rurales.  

 

¶ Educatif : Le dispositif participe ¨ la lutte contre lõ®chec scolaire. Les ®l¯ves apprennent non 

seulement ¨ jouer dõun instrument, mais aussi ¨ se concentrer, ¨ faire preuve de rigueur et de 

discipline, tout en se faisant plaisir. Les orchestres favorisent donc une meilleure intégration 

des jeunes dans le milieu scolaire, en valorisant leurs aptitudes et leurs efforts. La musique 

leur redonne confiance et fiert® par le travail quõils accomplissent ensemble au sein de 

lõorchestre.  

 

¶ Citoyen : Le dispositif est un outil dõinclusion sociale. Lõexp®rience modifie en profondeur la 

relation des jeunes entre eux, ainsi que celles entre les élèves et leurs enseignants. La pratique 

collective de la musique incite les jeunes à une plus grande participation à la vie de groupe et 

encourage les valeurs de partage, de respect mutuel et de solidarité (...), en amenant tous les 

enfants dõune classe ¨ collaborer et sõentraider. »17  

 

La Philharmonie de Paris a récemment conduit deux enquêtes : une enquête sociologique sur 

les trajectoires des trois cent quatre-vingts enfants ayant bénéficié du dispositif en 2012 et une 

®valuation neuroscientifique de lõimpact du dispositif D®mos dans deux ®coles marseillaises.  

 

 
17 Brochure Orchestre ¨ lõ®cole, Au sein de lõorchestre la musique va changer leur vie !, page 4. 
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Lõenqu°te sociologique a ®valu® les traces de lõexp®rience peu commune de la pratique dõun 

instrument de musique et dõune participation ¨ un orchestre philharmonique. « Sept ans après 

cette exp®rience, ces jeunes vivent un moment charni¯re avec lõentr®e dans la vie adulte et les 

injonctions ¨ lõautonomie qui la caractérise : fin de lõenseignement secondaire, ®tudes, travail, chacun 

porte déjà en soi les marques de sa trajectoire, ouvrant et fermant les possibles. » Lõenqu°te conclut 

que « la force du dispositif relève indubitablement de la diversité des attaches institutionnelles qui 

lõenserre, notamment ses liens avec les familles, lõinstitution scolaire, les conservatoires et les centres 

socioculturels, associations de quartier, etc (é) Des années après leur participation, Démos conserve 

une place dans la vie des jeunes. » 

 

Les r®sultats de lõ®valuation neuroscientifique montrent, eux, que lõapprentissage musical 

am®liore les capacit®s attentionnelles des enfants et quõil a un effet positif sur lõintelligence 

générale et sur la précision de la lecture. « Nous pouvons donc conclure que lõapprentissage de la 

musique grâce au programme Démos a un impact positif sur le développement cognitif dõenfants issus 

de milieux modestes ». 

 

Nécessairement partiels, ces travaux fournissent des pistes intéressantes pour identifier tous 

les « indicateurs dõ®panouissement artistique et culturel è qui doivent permettre dõ®valuer 

lõimpact de lõEAC dans la vie des jeunes b®n®ficiaires et sa capacit® ¨ ouvrir le champ des 

possibles pour chacun dõeux. Établir de mani¯re exhaustive ces crit¯res dõ®valuation ¨ 360 

degrés, en compl®ment dõindicateurs quantitatifs, pourrait °tre lõune des futures missions de 

lõInstitut National Sup®rieur de lõEAC, ¨ la faveur des activit®s de recherche quõil conduira. 

 

 

 

 

 

  

Aucun enfant ne doit °tre priv® de lõ®ducation au sensible, de la possibilit® 

de ressentir lõ®motion que provoque la rencontre avec les arts, les artistes 

et la culture. Cette expérience est décisive pour forger  son regard sur les 

autres et le monde  : elle nourrit la relation ¨ lõautre et lõestime de soi, 

enrichit lõimaginaire, stimule le go¾t de la connaissance, permet dõexercer 

son esprit critique.  

 

Permettre ¨ chaque petit dõaccomplir un parcours culturel, qui contribuera 

¨ en faire un citoyen ®clair® et autonome, impose dõagir d¯s la naissance. 

Cõest une v®ritable politique de sant® culturelle et dõ®veil culturel et 

artistique quõil faut mettre en place, en visant trois objectifs prioritaires.  
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Tout dõabord, sensibiliser les parents et les familles. Ils doivent devenir pleinement 

conscients de lõint®r°t dõune telle d®marche pour le bien-être de leur enfant et être 

pleinement associ®s ¨ sa mise en ïuvre. Ensuite, permettre aux professionnels de 

la petite enfance de sõemparer de cet enjeu en y ®tant form®s, ¨ la faveur dõune 

collaboration étroite avec les professionnels de la culture. Enfin, soutenir et 

reconnaître la création destinée au très jeune public, en lui donnant davantage de 

moyens mais au ssi de visibilité. Une attention particulière doit être portée à 

lecture. Avant même la scolarisation, il est essentiel de mettre les tout -petits au 

contact des livres et de les initier au plaisir de lire ð dans un livre ð, car cette pratique 

culturelle co nditionne souvent toutes les autres.  

 

Cette dynamique doit naturellement sõamplifier pendant la scolarit®. Les arts et la 

culture doivent entrer massivement ¨ lõ®cole, sur le temps scolaire et dans les 

établissements, comme ce fut le cas pour le calcul et la lecture il y a un siècle. 

Lõ®panouissement personnel des ®l¯ves nõest pas seul en jeu. Lõ®ducation artistique 

et culturelle est aussi un formidable vecteur dõ®galit® parce quõelle participe 

activement ¨ la r®ussite scolaire, en ouvrant ¨ lõ®l¯ve de nouveaux horizons, et 

permet dõappr®hender lõ®l¯ve dans toutes ses composantes, en élargissant le champ 

des compétences et connaissances observées et transmises.  

 

Permettre ¨ 100% des ®l¯ves dõen b®n®ficier dõici la fin du quinquennat impose de 

créer les conditions dõune coop®ration efficace entre tous les acteurs concern®s ¨ 

lõ®chelle dõun territoire : équipes éducatives, professionnels de la culture, 

collectivités territoriales. La réussite de cette coopération impose un effort 

conséquent en matière budgétai re et de formation, des enseignants comme des 

artistes. Ces derniers doivent avoir une place centrale dans les dispositifs, 

notamment par le biais des résidences en établissements scolaires. Bien davantage 

quõaujourdõhui, ils devront °tre aussi pleinement associ®s ¨ lõ®valuation des actions 

dõ®ducation artistique et culturelle, quõil conviendra de conduire sur un temps long, 

pour permettre un véritable impact.  
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Proposition n°1   
 

Pour rendre les parents acteurs de la santé culturelle, intégrer cette notion dans les 

carnets de santé, assortie de recommandations et conseils en matière 

dõ®veil culturel et artistique.  

 

 

Proposition n°2    
 

Pour sensibiliser les professionnels de la petite enfance aux arts et à la culture, étendre aux 

professionnels de la petite enfance le Pass Éducation destiné aux 

enseignants, qui permet d'accéder gratuitement aux collections 

permanentes de plus de cent soixante  musées et monume nts nationaux.  

  

 

Proposition n°3  
 

Pour soutenir la production, la cr®ation et la diffusion des ïuvres ¨ destination des tr¯s jeunes 

publics, donner des objectifs chiffrés de soutien à la production de spectacles 

jeune public dans les structures du spectacle vivant.  

 

 

 

Proposition n°4  
 

Pour faire entrer le livre dans toutes les familles de France, intégrer à la stratégie de 

lutte contre la pauvreté  le dispositif «  Premières Pages  » existant 

seulement dans certains départements, qui offre à chaque naissance ou à 

l'adoption d'un enfant un lot constitué d'un album original, d'un guide à 

destination des parents et des conseils de lecture.  

 

 

Proposition n°5  
 

 

 

 

Pour promouvoir le contact du livre dans les services publics fréquentés par les familles avec 

de jeunes enfants, déployer des «  malles à lire  è dans tous les lieux dõaccueil 

de la petite enfance (crèches, PMI, établissements médico -sociaux) en 

partenariat avec les bibliothèques.  
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Proposition n°6  
 

Pour garantir la g®n®ralisation de lõEAC, inscrire dans les programmes scolaires du 

premier degr® (maternelle et ®l®mentaire) un temps dõ®ducation artistique 

et culturelle,  dont une des premi¯res portes dõentr®e peut °tre le patrimoine de 

proximité. 

 
 

 

Proposition n°7  
 

Pour promouvoir la ma´trise de lõexpression orale et valoriser la langue française, ajouter 

« dire  è aux quatre savoirs fondamentaux de lõ®cole (lire, écrire, compter et 

respecter autrui). 

 

 

Proposition n°8  
 

Pour garantir lõaccomplissement dõun parcours artistique et culturel sur le temps 

scolaire durant toute la scolarité, remettre à tous les élèves de CM1 un «  passeport 

culturel  è recensant les fondamentaux de lõ®ducation artistique et 

culturelle et les types de projets dont il s devront  bénéficier.  

 

 

Proposition n°9  
 

Pour mobiliser les équipes pédagogiques autour de projets culturels dõ®tablissement, rendre 

obligatoire la nomination dõun r®f®rent EAC dans chaque ®tablissement 

scolaire (de la maternelle au lycée), avec une lettre de mission.  

 

 

Proposition n°10  
 

Pour encourager la présence de créateurs au sein des établissements scolaires, faire 

parrainer  chaque collège par un artiste ou un architecte du département  et 

chaque lyc®e par un auteur (®crivain, essayiste, illustrateuré) ; organiser 

au moins une rencontre annuelle avec le parrain / la marraine.  
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Proposition n°11  
 

Pour mesurer lõimpact de lõEAC dans toutes les dimensions de la vie de lõenfant, confier au 

futur INSEAC la mission de suivre une cohorte dõenfants sur un temps long 

(dix à quinze ans),  en lien avec les d®partements des ®tudes, de lõ®valuation, des 

statistiques et de la prospective des minist¯res de la Culture et de lõEducation nationale 

et de la Jeunesse. 

 

 

Proposition n°12  
 

Pour diversifier les crit¯res dõ®valuation de lõimpact de lõEAC, associer les artistes à 

lõ®valuation des élèves et des dispositifs.  

 

 

Proposition n°13   
 

Pour promouvoir une approche pluridisciplinaire de lõEAC, faire évoluer la composition 

du Haut Conseil ¨ lõÉducation Artistique et Culturelle (HCEAC) en 

intégrant des artistes, des repr®sentants dõassociations et de fédérations 

dõ®ducation populaire. 

 
 

 

Proposition n°14  
 

Pour inciter les collectivit®s territoriales ¨ sõengager dans lõobjectif 100% EAC, intégrer les 

actions en lien avec lõ®ducation artistique et culturelle aux crit¯res de 

sélection des capitales françaises de la culture.  

 

Proposition n°15  

Pour d®velopper lõ®ducation artistique et culturelle dans le Service National Universel, 

mobiliser les ®tudiants des ®coles dõart et dõarchitecture, notamment pour 

accompagner les activités liées à la découverte du patrimoine.  
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Lõ 
 

 

ensemble des actions propos®es par les parcours dõ®veil et dõ®ducation artistique 

et culturelle, de la naissance ¨ la majorit®, doit conduire ¨ d®velopper lõesprit critique, le 

discernement, la sensibilité. Ainsi armé, le nouveau citoyen est en capacité de faire ses propres 

choix et arbitrages, de manière libre et autonome, à sa majorité. Cette autonomie concerne 

aussi ses choix culturels dõadulte, tant dans sa pratique des arts que dans ses sorties et 

habitudes culturelles ; elle est sanctionnée par la remise du Pass Culture.  

 

Le Pass Culture est le pari dõun effet rebond, dõun tremplin vers des pratiques artistiques et 

culturelles autonomes. Il ne peut exister sans un parcours dõ®ducation artistique et culturelle 

préalable. Le Pass doit permettre de développer la curiosité, le désir de culture mais celui-ci 

ne peut advenir sans une m®diation qui doit donc °tre celle r®alis®e au travers de lõEAC. 

Souvent, on ne propose que ce que lõon pense qui peut plaire, mais il faut aussi pouvoir °tre 

surpris, tent® par ce que lõon ne conna´t pas, afin de ne pas assigner ¨ r®sidence certains publics. 

Il faut faire confiance aux citoyens et les placer en situation de participation. 

 

 

A. AU-DELÀ DE LA DÉMOCRATISATION, LA PARTICIPATION  

 

 

 

1. Un «  GPS culturel  » pour faciliter la participation des publics  

 

Au 15 janvier 2020, pr¯s dõun an apr¯s le lancement de lõexp®rimentation de cet outil dans 

quatorze départements, un peu plus de quarante-huit mille jeunes avaient activé leur Pass 

Culture, sur un total de cent trente-cinq mille potentiellement concernés. Si cette 

exp®rimentation doit °tre men®e ¨ une plus large ®chelle pour ®valuer lõimpact et lõefficacit® 

du dispositif, il serait souhaitable de r®fl®chir, d¯s ¨ pr®sent, ¨ trois pistes dõ®volution : la 

diversification des usages de cette application géolocalisée, sa mise à disposition pour tous et 

lõextension de sa dur®e dõutilisation.  
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Aujourdõhui, les jeunes qui b®n®ficient de lõexp®rimentation disposent dõun 

crédit de cinq cents euros à utiliser en un an. Le niveau de réservations 

observé après les premiers mois dõutilisation montre que la grande majorit® 

dõentre eux ne d®pensera pas le montant total dont il dispose au bout dõun 

an. Cõest parfaitement logique : le dispositif est encore dans une phase 

expérimentale, les jeunes ne sont pas familiaris®s avec lõoutil ð encore trop 

peu connu ð et le fonctionnement de lõapplication doit °tre am®lior®, tant 

pour les structures proposant des offres culturelles que pour ses utilisateurs. 

Il serait donc souhaitable de leur permettre de prolonger cette expérience 

dõune ann®e et de porter ¨ deux ans la dur®e dõutilisation du Pass Culture. 

 

Les potentialités offertes par cet outil doivent aussi être mieux exploitées. 

La possibilit® dõavoir acc¯s, via une application, ¨ lõensemble des offres 

culturelles présentes autour de soi ne devrait pas être limitée aux jeunes de 

dix-huit à dix-neuf ans. Chaque citoyen devrait pouvoir la télécharger et 

lõutiliser comme un ç GPS culturel è, selon lõexpression de Fran­oise Nyssen, 

ancienne ministre de la Culture. Le Pass doit devenir un objet du quotidien 

qui permet de se repérer, de choisir, de se voir proposer des offres, tant 

payantes que gratuites dans toutes les esthétiques et sur tous les territoires, 

pour tous les âges. Des fonctionnalités spécifiques à cet usage universel 

devraient être déployées, notamment pour permettre la réservation de 

billets ou lõachat de biens culturels. 

 

Les enseignants, et la communauté éducative dans son ensemble, doivent en 

°tre les prescripteurs aupr¯s des jeunes avant quõils atteignent lõ©ge de dix-

huit ans. Pour cela, ils doivent aussi en devenir des usagers réguliers, avec 

des offres gratuites qui leur seraient sp®cifiquement r®serv®es. Lõobjectif est 

double : leur permettre de nourrir leur parcours personnel de spectateur et 

les accompagner dans le rôle de « passeurs de culture » auprès des jeunes.  

  



- 58 - 
 

 

 

 

Cõest en r®pondant ¨ ces diff®rents objectifs que le Pass Culture pourra 

cesser dõ°tre per­u comme un simple outil de consommation culturelle et 

sõimposer comme lõun des nouveaux leviers de lõaccomplissement dõun 

parcours culturel autonome tout au long de la vie. 

 

 

 

2. Les droits culturels, pierre angulaire de lõaction de la 

puissance publique   

 

Lõhistoire du minist¯re de la Culture, depuis soixante ans, est celle dõune 

mission qui constitue ¨ la fois son principe fondateur et sa raison dõ°tre : 

garantir ¨ chaque citoyen lõacc¯s ¨ une culture universelle con­ue comme un 

bien public. André Malraux la résumait en ces termes : « il sõagit que tous ceux 

qui veulent une chose ¨ laquelle ils ont droit puissent lõobtenir. è18  

 

Cette volont® de mettre lõexcellence artistique ¨ la port®e de tous et partout 

sõest incarn®e dans une politique de « démocratisation culturelle » visant à 

élargir et diversifier les publics, grâce à des leviers qui ont successivement pris 

les noms dõaction, d®veloppement ou m®diation culturels. Il est clair que les 

acteurs culturels font au quotidien la démonstration de leur capacité à se 

renouveler et à aller vers les publics, tous les publics. Malgré la progression de 

la fréquentation des lieux culturels, notamment entre les années 1970 et 1990, 

force est de constater que la diversité des publics reste parfois trop faible 

quant aux pratiques et à la fr®quentation de lieux culturels. Plus quõun ®chec 

de la d®mocratisation culturelle, ce constat est bien davantage celui dõune 

permanence de « lõintimidation è de celles et ceux qui nõont pas ou pensent ne 

pas avoir les codes du monde culturel19.   

 
18 Andr® Malraux, Pr®sentation du budget des affaires culturelles devant lõAssembl®e nationale, 27 octobre 1966. 
19 « Les cadres sup®rieur.e.s ®taient en 2012, 69 % ¨ avoir visit® un mus®e au moins une fois dans lõann®e, contre 20 % 

des ouvrier.ère.s ; 80 % des premier.ère.s avaient lu au moins un livre contre 31 % des second.e.s, soit 2,5 fois plus. », 

Vers la démocratie culturelle, avis du Conseil économique, social et environnemental sur le rapport présenté par 

Marie-Claire Martel, rapporteure. 
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En 2008, les cadres supérieurs restaient ainsi 5,5 fois plus nombreux que les ouvriers non 

qualifiés à se rendre au théâtre.20 Un ancien haut fonctionnaire nous disait : « On ne doit pas 

laisser les gens à leur timidité. Les institutions nationales sont dédiées à la Nation depuis la Révolution 

Française, elles doivent être des lieux de la multitude pour les Français. » 

 

Lõenjeu est aujourdõhui de red®finir les conditions de participation à la vie culturelle, en ayant 

¨ lõesprit ce que nous confiait Serge Dorny, directeur de lõOp®ra de Lyon :  

 

 

« #ȭÅÓÔ ÌȭïÔÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÒÏÖÏÑÕï ÐÁÒ Ìȭ/ÐïÒÁ 

de Lyon : tout le monde est éligible à cette 

ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ ,ȭÁÃÔÉÏÎ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ 

ðÔÒÅ ÐïÒÉÐÈïÒÉÑÕÅ Û ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅȢ #Å ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

ÕÎ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔ ÄȭÝÍÅ ÍÁÉÓ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÑÕÉ 

ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ » 
 

 

 

Dans une société de moins en moins homogène, en proie à de multiples fractures, les théâtres, 

les scènes dans et hors les murs, les cinémas sont des lieux qui permettent aux personnes de 

générations et de cultures différentes de se rencontrer. Ces lieux ne pourront être considérés 

par tous comme étant « les leurs », si lõon ne reconnait pr®alablement ¨ chacun la capacit® 

dõavoir une culture propre, dõavoir acc¯s ¨ la culture et ¨ sõen nourrir. Comme le soulignait 

Mathieu Ferey, directeur du Conservatoire national supérieur de musique et de danse de 

Lyon : « Il nõy a pas de gens sans culture et tout le monde est porteur dõun app®tit culturel ». 

 
20 Sylvie Pflieger, « Essai de mesure des effets multiplicateurs des déterminants sociaux des pratiques culturelles 

è, in Centre dõhistoire de Sciences Po, La d®mocratisation culturelle au fil de lõhistoire contemporaine, Paris, 2012-

2014. 
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Cõest la raison pour laquelle les droits culturels doivent °tre la pierre angulaire des politiques 

culturelles aujourdõhui. Sõils sont inscrits depuis peu dans la loi, alors quõils ®taient d®j¨ en 

germe dans le préambule de la Constitution de 1946, ils doivent trouver une traduction 

concrète et se concrétiser dans une réorientation puissante des politiques publiques. 

 

Les droits culturels font partie des droits fondamentaux, m°me sõils sont sans doute les seuls 

dont la grande majorit® des citoyens ne revendiquent pas lõexercice...  

 

Stéphane Gil, directeur délégué du Théâtre de la Cité à Toulouse souligne que pourtant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La confédération nationale 

des Foyers ruraux en donne 

certainement la définition la 

plus éclairante : ç Int®gr®s dans la d®claration universelle des droits de lõhomme d¯s 1948, ils visent 

¨ prot®ger la diversit® culturelle en permettant ¨ chacun dõacc®der, de pratiquer, de sõinformer, et de 

contribuer aux références culturelles de son choix. Ils affirment également la nécessaire participation 

citoyenne et placent les habitants au cïur de la d®cision politique. Chacun peut ainsi agir en tant que 

porteur et transmetteur de savoirs et de culture à tout moment de sa vie.   

 

Les droits culturels sont 

comme les droits de lõhomme : 

­a nõest pas parce quõon les 

instaure que cela existe. Il faut 

reconnaitre que 100% des 

Français ont une pratique 

culturelle : on danse, on chante, 

on lit, on est confrontés au 

beau et aux ïuvres.  

 v

 



- 61 - 
 

 

 

«
  

»  

En résumé, les droits culturels ont pour seule ambition de mieux faire humanité ensemble sans 

sõenfermer dans des identit®s þg®es, ®triqu®es ou non choisies. Cette n®cessaire mise en dialogue 

reconnaît les valeurs et la dignité de tous. » 

  

Sur cette base, cõest bien dans la reconnaissance des aptitudes et connaissances de chacun, de 

son histoire, de ses ressources culturelles et de ses pratiques artistiques, que peuvent se 

construire les expériences artistiques au potentiel émancipateur. Tenir compte de lõautre, dans 

une relation dõ®gal ¨ ®gal et sans jugement de valeur, sõimpose comme le pr®alable ¨ toute 

pratique visant à créer du commun.  

 

Comme nous le disait C®line Abisror, secr®taire g®n®rale Cultures du Cïur :  

 

La participation nõest jamais passive m°me quand on est 

au spectacle : °tre dans une salle, partager avec dõautres. Il 

se passe toujours quelque chose dans la confrontation à 

lõïuvre. 
 

 

Le spectacle « Les Sonnets è dõapr¯s Shakespeare, cr®® par Jean Bellorini, directeur du Th®©tre 

Gérard Philipe à Saint-Denis, et Thierry Thieû Niang, est une magnifique illustration des droits 

culturels en acte. Monté il y a deux ans avec des adolescents participant aux ateliers organisés 

par le Centre Dramatique National, le spectacle est né de cette reconnaissance des capacités 

de chacun ¨ nourrir lõïuvre collective : pour les jeunes, la capacité à comprendre un auteur 

classique, sõautoriser ¨ jouer, vaincre ses complexes ou ses peurs, proposer, inventer ; pour 

les créateurs, la capacité à accueillir ces propositions comme un enrichissement et à valoriser 

les personnalités de ces jeunes gens. Le soir de la dernière, en novembre, tous les parents, 

familles et amis de ces adolescents, certainement peu familiers du CDN, sõy sont press®s avec 

fiert®. Tous nõont pas pu entrer, faute de placeé  

 

Cet exemple fait joliment écho à la manière dont Dominique Hervieu évoquait sa mission de 

directrice de la Maison de la Danse et de la Biennale de la Danse de Lyon : « Cõest lõapprentissage 

de lõalt®rit® avec du vocabulaire sensible. Cõest comme cela quõon commence ¨ cr®er un r®cit 

commun. »  
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Le patrimoine contribue, lui aussi, à la création du commun ; il permet de rassembler au travers 

de ce qui est visible par et pour chacun dõentre nous. Philippe Belaval, pr®sident du Centre 

des Monuments Nationaux plaide pour un changement de regard : ç le patrimoine nõest pas 

quõune nostalgie : cõest un investissement dõutilit® collective qui consolide le lien entre les citoyens et la 

nation et rend plus acceptable lõinvestissement budg®taire. è  

 

Cette conviction est aujourdõhui tr¯s largement partag®e par les acteurs culturels, quels que 

soient les territoires, les disciplines ou les équipements culturels dont ils ont la responsabilité. 

On pourrait citer des centaines dõexemples dõ®quipes artistiques qui fondent leur travail sur la 

conviction que lõart peut et doit °tre une ouverture, un engagement ¨ la participation et une 

rencontre.  

 

 

3. Créer les conditions de la rencontre pour susciter la participation  

 

Créer les conditions de cette rencontre est ainsi au cïur du projet port® par Francesca 

Poloniato-Maugein, directrice de la scène nationale Le Zef, dans les quartiers Nord de 

Marseille. Avec ses équipes, et les artistes associés, elle revendique un « engagement sociétal 

par le biais de leur création », dans une logique de projets partagés et de co-construction avec 

les habitants.  

 

Sa d®marche incite ¨ sõinterroger sur le vocabulaire couramment employ® dans le monde 

culturel o½, plus quõailleurs, les mots doivent avoir leur juste sensé La politique de 

démocratisation culturelle a toujours poursuivi une double ambition : réduire les inégalités 

sociales, mat®rielles, g®ographiques dõacc¯s ¨ la culture, pour ®largir le cercle des ç publics », 

et encourager la participation des citoyens à la vie artistique et culturelle, pour promouvoir la 

diversification des « publics ». Les citoyens qui ne fréquentent pas les théâtres ou les musées 

sont désignés comme des « publics éloignés » de la culture, « exclus » parfois en raison de 

leurs revenus, de leur milieu social, de leurs origines, ou encore « empêchés » du fait de leur 

âge ou de leur handicap.  
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Si lõhorizon des politiques culturelles est de lutter contre toutes les formes dõassignation ¨ 

résidence, il nõest pas concevable que lõon continue dõenfermer les citoyens dans 

des catégories de publics. Lõ®quipe des Concerts de Poche entend rapprocher les 

g®n®rations et les citoyens, dõo½ quõils viennent, par des ®motions musicales partag®es. Elle 

revendique de ne pas proposer une programmation à des publics, mais bien plutôt dõ« aller 

vers les gens pour les transformer en publics ». Francesca Poloniato-Maugein, elle, évoque la 

« rencontre avec la culture » plutôt que lõacc¯s ¨ la culture, terme qui pr®suppose quõelle serait 

par nature fermée. « Parler de cr®ation, cõest parler de r®ciprocit® » nous précise-t-elle, en ajoutant 

que les maisons des artistes en résidence sont des « lieux dõhospitalit® ». 

 

Cõest la raison pour laquelle il serait d®sormais souhaitable de ne plus ®voquer les actions ¨ 

destination de « publics éloignés ou empêchés », dans une logique de consommation 

culturelle, mais plutôt les politiques qui permettent aux citoyens de devenir des publics en 

étant associés à des projets singuliers, sur des territoires singuliers, avec des artistes singuliers, 

qui autorisent chacun à participer à la vie culturelle. Comme le soulignait Cathy Bouvard, 

directrice des Ateliers Médicis ; « le partage, cela ®vacue le risque de lõintimidation et cela revalorise 

le r¹le de lõartiste ; cela créé une logique de confiance ». 

 

 

 

B. LA CULTURE EST POUR TOUS  

 

 

Cette évolution sémantique doit aussi se traduire par une évolution des politiques visant à 

lever les obstacles qui éloignent durablement certaines catégories de population des pratiques 

et lieux culturels. Il convient précisément de ne plus les envisager par catégorie, mais de penser 

lõuniversalit® de lõoffre et la diversit® des exp®riences artistiques et culturelles au potentiel 

émancipateur dans une logique de parcours tout au long de la vie, quels que soient sa situation 

ou son lieu de résidence. 

 

Lõaccessibilit® des lieux culturels aux personnes en situation de handicap (mise aux normes 

des ®quipements, dispositifs de m®diation adapt®s...) a dõailleurs ®t® largement am®lior®e sans 

pour autant placer à part ces publics.   
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Depuis vingt ans, la culture est aussi entrée dans les hôpitaux grâce à la convention entre les 

ministères de la Culture et de la Santé. Le protocole avec le ministère de la Justice pour la 

mise en ïuvre de projets culturels destin®s aux d®tenus et aux personnes plac®es sous main 

de justice date, lui, de 1986. Et depuis 2004, la mission « Vivre ensemble » du ministère de la 

Culture ïuvre ¨ lutter contre les discriminations dans le domaine de la culture, en lien avec 

les professionnels du champ social. 

 

 

Louis Gallois me faisait remarquer que la culture nõa pas tout de suite ®t® dans le logiciel des 

associations de lutte contre lõexclusion, en raison dõautres urgences, imm®diatement 

perceptibles : le logement, lõemploi, la scolarisation, la sant®, lõalimentationé « Mais une 

véritable prise de conscience se fait jour : le non-accès à la culture est une privation qui introduit une 

barri¯re pour la sortie de lõexclusion. Lõacc¯s ¨ la culture est un levier puissant de lõ®mancipation : 

lõestime de soi, la connaissance du monde, lõ®largissement du champ de vision sont alors rendus 

possibles. » 

 

 

Ainsi, depuis une dizaine dõann®es, le ministère de la Culture affirme 

lõimportance du r¹le de la culture dans la coh®sion sociale et celui que 

peuvent tenir les associations de solidarité dans le domaine culturel21. Les 

notions dõurgence et de solidarit® culturelles sont parfaitement prises en 

compte. Ces politiques portent leurs fruits, comme en atteste lõanalyse 

quõAnne-Marie Le Guével a faite du questionnaire adressé à onze structures 

culturelles, à la faveur de la mission quõelle a conduite sur la politique de 

démocratisation culturelle22.  

  

 
21 ë lõinstar des f®d®rations dõ®ducation populaire, des conventions pluriannuelles dõobjectifs sont sign®es avec 

dix associations de solidarité : ATD Quart monde, la Cimade, Emmaüs-Solidarité, la FAS (Fédération des acteurs 

de la Solidarité - ex Fnars), la Fnasat (Fédération nationale des associations solidaires dõaction avec les tziganes 

et les gens du voyage) la JOC (jeunesse ouvrière chrétienne), le Secours catholique, le Secours populaire. Depuis 

2016, la Fondation des Apprentis dõAuteuil et Cultures du cïur b®n®ficient ®galement de conventions 

pluriannuelles dõobjectifs.  
22 Anne-Marie Le Guével et al., Evaluation de la politique publique de démocratisation culturelle, mars 2017. 
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Sur ce panel, seulement 10 % des structures pratiquent une politique des 

publics sõappuyant uniquement sur une politique tarifaire, ne font pas ou peu 

dõ®ducation artistique et culturelle ni dõactions vers des publics cibles (villes, 

prisons, santé), ni vers les territoires prioritaires ; la moitié propose des 

actions traditionnelles : politique tarifaire adapt®e, actions dõEAC, quelques 

actions vers les publics dits « empêchés » ; un quart y ajoutent des actions 

innovantes et cherchent à toucher de nouveaux publics (croisement de 

publics avec dõautres disciplines, actions hors les murs, partenariats) mais pas 

de manière systématique ni par une communication particulièrement 

renouvelée ; 15 % sont véritablement tournées de manière innovante vers 

les enjeux de diversification de leurs publics et de leurs actions, inscrits au 

sein de leur stratégie comme une priorité portée au même degr® dõexigence 

que la qualité artistique et culturelle. 

 

 

Effet de ces politiques, la part des publics dits « prioritaires » dans les 

institutions augmente de 6,4 points quand la fréquentation globale des 

établissements publics ayant répondu à ce volet du questionnaire ne 

progresse que de 2,5 %. Les résultats de cet effort sont particulièrement 

notables dans les secteurs du handicap et de la santé.  

 

 

Ce cadre apparait donc comme un puissant levier, qui doit être conforté et 

renforcé. Néanmoins, amplifier cette dynamique doit conduire à faire 

®voluer cette logique de silos. ë la mani¯re dõune r®volution copernicienne, 

il ne sõagit plus de partir des difficultés ou des fragilités - réelles ou 

supposées - des citoyens, qui les enferment dans des catégories, mais de se 

fonder sur ce que les arts et la culture peuvent leur apporter, sur la manière 

dont ils peuvent °tre un levier dõ®mancipation pour chaque individu dans sa 

singularité. 
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1. La culture doit répare r   

 

L'accès à la culture et à la citoyenneté est un facteur puissant de 

bien-être et de santé. Chacun a besoin de pratiquer des activités et 

des loisirs qui favorisent son épanouissement et pour son équilibre, 

tant physique, que relationnel ou psychologique. Cõest aussi une 

manière d'accéder à des informations sur le monde qui nous 

entoure et d'être en interaction avec ses pairs sur tous les sujets de 

société. 

 

Lõacc¯s ¨ la culture et la pratique dõune activit® artistique sont, pour les personnes en 

situation de handicap, un vecteur essentiel dõ®mancipation et dõautonomie. Comme le disait 

la secr®taire g®n®rale de lõassociation Electroni-K à Rennes : « Le plaisir cr®e du d®sir dõexister 

et du pouvoir dõagir. » Les pratiques artistiques et culturelles encouragent lõ®mancipation dõun 

handicap perçu comme une contrainte et la remise en cause des préjugés, généralement 

pr®sents y compris parmi lõentourage, sur la pr®tendue incapacité de la personne 

handicapée. Elles d®veloppent lõautonomie dans lõexpression et lõautonomie procur®e par 

une activit® qui constitue une stimulation intellectuelle et transforme lõappr®hension du 

quotidien. Elles facilitent lõexpression de la citoyenneté des personnes en situation de 

handicap, en leur donnant les moyens dõen maitriser les codes et les valeurs. Elles 

permettent dõeffacer le handicap pour ne plus voir que le citoyen. Carine Radian, animatrice 

de la commission culture et citoyenneté du Conseil national consultatif des personnes 

handicap®es, lõaffirme avec force : « La pratique culturelle doit être inclusive et donc elle doit être 

partag®e (é) il faut sensibiliser les professionnels de la culture aux interactions et les relations 

interpersonnelles avec les personnes handicapées. »  

 

Au « Foyer de Vie è que je visite ¨ M®riel, dans le Val dõOise, les th®rapies dõexpression 

culturelle sont le levier le plus beau et puissant pour que chaque résident se révèle à soi-

même et aux autres :   
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le gymnase devient un théâtre où chacun livre ses émotions et accepte 

de se dévoiler progressivement ; quant ¨ la salle dõarts plastiques, 

anim®e par une plasticienne, cõest une effervescence de couleurs, de 

peintures, de craies, de pinceaux et de crayons pour dessiner son 

autoportrait. Pour ces r®sidents accueillis ¨ partir de lõâge de vingt ans 

et dont certains peuvent passer toute leur vie au Foyer, lõart est une 

libération et une source de reconnaissance. Elle est aussi une fierté 

pour les familles qui d®couvrent les ïuvres de leurs enfants, fr¯res ou 

sïurs, exposées régulièrement et achetées par des passionnés.  

 

La pratique artistique et culturelle est un moyen pour les personnes en 

situation de handicap de tisser du lien social, de sõint®grer, dõ°tre 

reconnues à leur pleine place de citoyen dans la société, bref de créer 

un lien social et de contribuer à la cohésion sociale, au vivre ensemble. 

Elle leur permet de révéler aux yeux du monde « leur pleine humanité, 

leur capacit® dõ®mouvoir et de provoquer des r®actions ». Leur garantir cet 

acc¯s, cõest manifester lõacceptation de leur identit® et la 

reconnaissance de leurs capacités et de leur place au sein de la société.  

 

ë Roubaix, la Compagnie lõOiseau-Mouche est composée de vingt-trois 

comédiens professionnels qui sont tous des personnes en situation de 

handicap mental. Ce projet unique en France, porté par une troupe 

permanente, démontre la capacité à créer, innover et inventer de 

nouvelles relations au travers de lõesth®tique du th®©tre de gestes. 

 

Anne-Marie Sandrini, ancienne danseuse de lõOp®ra, a fond® 

lõassociation ç danse et communication è pour donner lõopportunit® 

aux enfants sourds et malentendants dõacc®der ¨ la danse, en ®tant 

intégrés aux cours classiques. Elle mõexplique : « Quand on apprend la 

danse, on apprend avec les mains. Cõest une codification internationale, un 

langage universel. Jõai voulu apprendre ce langage aux enfants sourds. Le 

langage des signes est facile pour moi puisque je mõexprime d®j¨ avec les 

mains. »   

Hevea ð 

Foyer de vie La Garenne du Val 
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Elle regrette que les professeurs ne soient pas formés au handicap et en aient « peur », et déplore 

que les référents handicap dans les conservatoires ne soient pas des danseurs.  

 

Cette grande dame nous donne à réfléchir sur les moyens que la société se donne pour transmettre, 

en évoquant sa double vocation de danseuse ð « être le trait dõunion entre la terre et le cosmos : 

le sommet du crâne dans le cosmos et les pieds dans la terre » et de professeure ð « cõest une 

mission, ­a nõest pas un m®tier. Pour que chaque citoyen sõ®l¯ve et gravisse des marches. »  

 

Cette ambition peut aussi °tre port®e ¨ lõh¹pital, non sans difficult®. Le cadre r®glementaire actuel 

de la culture et de la santé a été particulièrement renforcé par la loi Hôpital, Patients, Santé et 

Territoires du 21 juillet 2009 qui prévoit un volet social dans les Contrats Pluriannuels dõObjectifs 

et de Moyens. En relation avec les DRAC et les collectivités territoriales, les agences régionales de 

santé coordonnent ces politiques culturelles. La convention « Culture et Santé » du 6 mai 2010 

confirme la politique de culture en établissement public de santé, étendue aux établissements et 

services sociaux ou médico-sociaux. Le programme ç Culture et Sant® è nõest toutefois fond® que 

sur le volontariat, qui prend la forme dõun appel ¨ projet annuel visant ¨ soutenir des projets culturels 

en établissements.  

 

Comme lõindiquent les auteurs de ç Culture ¨ l'h¹pital, culture de l'h¹pital è23 , « convoquer 

lõart ¨ lõh¹pital nõest pas chose facile car lõh¹pital nõa pas par essence vocation ¨ lõaccueillir (é). 

Trop souvent, culture et hôpital sont envisagés de manière parcellaire, voire antinomique, ce qui 

empêche toute vision globale. Créer une véritable politique culturelle hospitalière suppose de 

r®concilier lõart, le patrimoine et les cultures professionnelles. » 

 

Pourtant, aux portes dõAngoul°me, le centre hospitalier de La Rochefoucauld a su 

d®velopper lõapproche la plus agile et innovante afin de donner acc¯s aux arts ¨ tous les 

publics. En construisant un aller-retour entre le lieu culturel et le centre, ce sont des 

nouveaux espaces de relations qui ont été créés : entre les résidents, le personnel soignant 

et non soignant, les artistes. Les regards réciproques se sont trouvés durablement modifiés 

et les rapports interpersonnels boulevers®s. Cõest une relation dõ®galit® qui sõest alors 

instaur®e permettant ¨ chacun dõavoir sa juste place : il nõy a plus de r®sidents ou de 

personnels mais des citoyens.  

 
23 Yann Bubien, Rachel Even, Bernard Glorion et Olivier Galaverna, « Culture ¨ lõh¹pital, culture de lõh¹pital », 

Les Tribunes de la santé, Presses de Sciences Po, 2004/2 no 3, p. 57 à 65. 
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Lõautrice El®onore Louvieux lisant des extraits de son livre 

à un groupe de r®sidents vivant ¨ lõEhpad de La Rochefoucauld 
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© Xavier Bourdereau 
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«
  

»  

 

 

 

 

Pour quõil y ait de la vie, il faut que 

les gens se sentent citoyens, individus, 

avant de se sentir patients. La culture a été 

un prétexte, une opportunité qui permet 

de créer des émotions, de passer le temps, 

de réfléchir, de prendre du plaisir. Tout se 

joue au travers de la culture, cõest magique 

un artiste : il met en relation des gens.  
 

 

nous confie David Blanchou, lõanimateur qui a initi® et port® le projet. 

 

 

 

Au cïur de Paris, cõest la m°me magie qui op¯re. Derri¯re ses murs si imposants, cette 

cath®drale r®publicaine et cette cour o½ lõon se rend pour honorer nos grands Hommes 

et nos grandes Femmes comme ceux qui sont tombés pour la France, on en vient 

presque à oublier pourquoi les Invalides portent ce nom et ainsi ce qui fut et reste sa 

fonction première. Les pensionnaires des Invalides ont de trente à cent trois ans, ils sont 

ici les « Intouchables, les Légitimes », ceux « dont personne nõa le droit dõentraver la vie ». Le 

Gouverneur militaire des Invalides me re­oit avec le Directeur de lõInstitut National des 

Invalides, le repr®sentant des pensionnaires, lõanimatrice qui cr®e la programmation 

culturelle et le personnel soignant. Il est rare de ressentir un tel niveau dõhumanit®, 

dõempathie, de consid®ration pour lõautre. 
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Le Gouverneur nõaura de cesse pendant ces quelques heures partag®es 

ensemble de mõexprimer ce que nous devons aux pensionnaires : « Le 

président de la République est leur protecteur. Si lõalpha est lõarme nucl®aire, 

alors lõomega est le pensionnaire et en R®publique, toutes les lettres 

comptent. » Il se souvient dõune ancienne victime de lõattentat de 

Charlie Hebdo qui y aura été soignée et de sa confidence devant le 

président de la République : « lõInstitut national des Invalides a soign® ma 

blessure et mõa gu®ri de mon antimilitarisme. » La place de la culture en 

ces lieux nõest pas ®trang¯re ¨ ce climat : la dimension mémorielle est 

omniprésente et la pratique culturelle un levier puissant dõinclusion. 

« Certains pensionnaires, pour les faire marcher, il faut les faire chanter » 

nous glisse lõanimatrice.  

 

 

 

Certains d®tenus, eux, veulent jouer. Cõest ¨ lõinitiative de lõun dõeux 

que le metteur en sc¯ne Jo±l Pommerat a travaill® ¨ lõadaptation de 

Marius de Marcel Pagnol. Nous avons été quelques privilégiés à assister 

à ce spectacle aux cotés des familles des détenus dans un préfabriqué 

install® pour lõoccasion dans la cour de la prison des Baumettes. Malgr® 

ces conditions exceptionnelles, la création fait oublier aux spectateurs 

que, quelques heures plus tard, les acteurs retourneront en cellule. 

Cõest une exp®rience esth®tique et humaine dõune grande puissance 

pour le spectateur, dont les effets sont immédiatement visibles sur 

ceux qui en sont les acteurs, dans tous les sens du terme. À la fin de la 

repr®sentation, lõinstigateur du projet, condamn® ¨ une longue peine, 

nous glisse avec émotion et fierté : « Cõest un petit pas pour la culture, 

mais un grand pas pour la réinsertion. »   
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Les actions mises en place au sein des établissements pénitentiaires ou en milieu ouvert 

sõinscrivent dans le parcours des personnes suivies et vont au-delà de la simple dimension de 

découverte ou occupationnelle. Le développement des activités culturelles permet à la fois de 

favoriser les modes dõexpression, le travail en groupe, ou encore la conduite de projet et une 

réelle estime de soi. La culture induit une ouverture sur le monde, lõautonomisation et la 

remobilisation de la personne. Cõest la raison pour laquelle la culture dans lõadministration 

pénitentiaire implique aussi le volet éducation, le volet formation ou encore le volet 

citoyenneté. 

 

 

 

 

Au centre p®nitentiaire de R®au en Seine et Marne, lõart est omnipr®sent. 

Pendant quinze mois, les détenus sont devenus des commissaires 

dõexposition. Ils ont travaill® avec le service p®nitentiaire d'insertion et de 

probation et le Musée Picasso, le Musée du Quai Branly et les musées de la 

ville de Paris pour façonner une exposition pour laquelle ils ont choisi le 

thème en votant : « la femme, un regard différent » a ainsi été sélectionné. 

  

 

 

 

La femme dans sa maternité, la femme violentée, la femme combattante ou la femme objet de 

désir, les soixante-et-onze ïuvres expos®es ont toutes ®t® s®lectionn®es par les commissaires 

dõexposition et nous sont pr®sent®es par eux avec une appropriation incroyable. Le rapport ¨ 

lõïuvre transcende la condition de d®tenu et permet la r®appropriation de soi-même, de sa 

dignité, de sa condition de citoyen. « Il faut que la société civile comprenne que la peine est aussi 

son histoire » et au travers de cette possibilité de faire venir lõext®rieur dans la prison, les 

paroles de ce d®tenu sõincarnent particuli¯rement.  
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La culture contribue de mani¯re ®vidente ¨ lõinsertion sociale et professionnelle des personnes 

placées sous main de justice, quõelles soient en d®tention ou en milieu ouvert. Lõadministration 

p®nitentiaire met en ïuvre une politique culturelle nationale proposant une offre ¨ la fois 

qualitative, quantitative et adéquate, au bénéfice des personnes placées sous main de justice.  

 

Lõensemble des champs culturels est pris en compte dans la mise en ïuvre des 

programmations culturelles. Ainsi, ¨ lõappui des biblioth¯ques de d®tention, les actions livre, 

lecture et bande dessinée sont nombreuses et sõinscrivent notamment dans la strat®gie de 

lutte contre lõillettrisme port®e conjointement par les deux minist¯res de la Justice et de la 

Culture. Par ailleurs, le spectacle vivant dans lõensemble de ses d®clinaisons (th®©tre, musique, 

danse, marionnettes, cirque) est également un domaine largement investi dans cette politique 

partenariale. 

 

Olivier Py, directeur du Festival dõAvignon, mõ®voque le r¹le th®rapeutique des actions quõil 

mène depuis plusieurs années en prison, soulignant « lõenjeu de réappropriation du corps et de la 

parole par le théâtre ». Là encore, à la faveur de sorties culturelles, ce sont les détenus eux-

mêmes qui ont sollicité le festival pour organiser des ateliers ; ce sont eux, aussi, qui choisissent 

les textes sur lesquels ils souhaitent travailler, refusant systématiquement la facilité. Olivier Py 

lõexplique simplement : « Lõexigence artistique permet la reconqu°te de la dignit®. » 

 

 

 

2. La culture doit rassembler   

 

Lõexigence artistique est aussi au cïur du travail men® par Dominique Hervieu ¨ la Maison de 

la Danse ð « maison de toutes les danses » ð et avec la Biennale, quõelle qualifie de « populaire et 

expérimentale ». Le succès de la dernière édition, qui a rassemblé deux cent cinquante mille 

spectateurs, atteste que lõapproche des citoyens doit se faire dans une diversification totale. 

La programmation peut « parler à tous » par la diversité des esthétiques et des propositions, 

et ainsi « permettre à un maximum de gens de se sentir légitimes et chez eux », dans une salle de 

spectacle ou dans la rue. 
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On observe un m°me type dõengouement ¨ la Philharmonie de Paris lors du concert de fin 

dõann®e donn® par les ®l¯ves de D®mos. Les parents qui le souhaitent sont invit®s ¨ rejoindre 

leur enfant sur scène pour participer au chant choral final. Par le biais de la pratique artistique 

de leur enfant, et sans eux-m°mes exercer de pratique en amateur, ils sõautorisent le plaisir 

de monter sur la sc¯ne dõune prestigieuse institution culturelleédans laquelle lõimmense 

majorit® dõentre eux nõaurait sans doute pas eu lõid®e dõentrer. Cõest aussi cela, la participation 

à la vie culturelle et artistique qui permet lõ®mancipation : pas seulement la fr®quentation des 

mus®es ou des th®©tres, pas seulement la pratique dõune activit® artistique en amateur, mais 

aussi toutes les formes de partage autour dõune ®motion artistique ou esth®tique, f¾t-elle 

seulement le temps dõune chansoné 

 

Dans leur immense majorité, les acteurs culturels et les artistes que nous avons rencontrés 

ont la conscience aiguë dõavoir la responsabilit® de construire des passerelles, dõouvrir des 

espaces où les habitants peuvent « faire ensemble », de provoquer la rencontre là où ils vivent 

et travaillent.  

 

ç Cr®er des moments de convivialit®, ce nõest en rien d®valorisant pour notre travail è, nous confie 

Lucie Berelowitsch, directrice du Centre Dramatique National « Le Préau » à Vire, dans le 

Calvados. Cette d®marche rel¯ve m°me dõune exigence qui doit sõinscrire au cïur des 

missions de ce type dõ®quipements ; car sur des territoires qui en sont largement dépourvus, 

il est plus difficile de ç faire ensemble è. La programmation est une porte dõentr®e moins 

®vidente et moins imm®diate pour susciter lõint®r°t de citoyens qui ne sont pas familiers des 

pratiques culturelles. Pour « désacraliser la rencontre théâtrale », il faut ouvrir les lieux, les 

partager. Ainsi, lõ®quipe du Pr®au multiplie les propositions de rencontres en marge des 

spectacles, comme « Le 20 du mois », dégustation gratuite de vins naturels en lien avec une 

épicerie du terroir, organisée chaque mois dans le foyer du théâtre, sans rapport avec la 

programmation. Ces moments sont essentiels pour infuser un ®tat dõesprit, vaincre les 

r®ticences, ouvrir des possibilit®s, pour les habitants comme pour lõ®quipe du CDN. Lucie 

Berelowitsch souligne que parfois, les programmateurs sont plus timorés que les citoyens eux-

m°mes. En envisageant la pratique culturelle dõabord comme une rencontre, il est plus facile 

de cr®er de la confiance et de lõenvie, mais aussi de combattre la double auto-censure des 

citoyens ð ç ce nõest pas pour moi è ð et des institutions ç cõest trop difficile dõacc¯s è.  
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Sõils se connaissent et se rencontrent souvent, les uns et les autres peuvent ç sõautoriser è plus 

facilement, se dire « ça peut marcher ».  

 

Pour cela, lõancrage sur le territoire est primordial. L¨ encore, les ®quipes de direction 

dõ®quipements culturels en r®gions en font tr¯s majoritairement une priorit®. Investir des lieux 

qui ont une histoire et qui r®sonnent avec le territoire, cõest le cas de lõUsine ¨ Chapeaux, la 

MJC de Rambouillet, dans les Yvelines, qui anime et rythme la vie de la commune depuis 

soixante ans. En créant un lieu de proximité, auto-alimenté par les habitants, le projet est 

devenu durable et sõest ancr® pleinement dans leur quotidien. « Nous proposons des logiques de 

parcours. Nous avons vocation à être des structures qui accompagnent les personnes tout au long de 

la vie avec des points dõentr®e multiples : on ouvre des points dõacc¯s. è  

 

Le patrimoine est un point dõancrage immédiat. Stéphane Bern me le rappelle :  

 

« La moitié de notre patrimoine se situe 

dans des villes de moins de deux mille 

habitants. » 24  

 

Le patrimoine, la culture, la beauté sont à portée de main : « Le patrimoine qui est près de chez 

soi est le premier contact avec la culture et cõest un contact gratuit. » Lõengouement national et 

territorial suscité par le loto du patrimoine est le témoignage de cet attachement à ce qui est 

constitutif dõune part essentielle de notre identit®. Le village de Berre-les-Alpes que je visite 

dans les Alpes-Maritimes est perché sur son rocher à sept cents mètres d'altitude et domine 

tout l'arrière-pays niçois jusqu'à la mer. Longtemps endormi au milieu de la végétation, souvent 

considéré comme un pigeonnier, et utilisé comme réserve à grains, le moulin est tombé dans 

l'oubli. Cõest la commune qui a fait le choix de lõacqu®rir en 2014, d®marrant ainsi avec lui une 

aventure collective qui a rassemblé non seulement des passionnés mais aussi tout le village 

pour réhabiliter le moulin à vent, avec son mécanisme à ailes et son toit tournant. Sélectionné 

par le loto du patrimoine, le moulin est le symbole de cette fierté locale.  

 
24 44 665 monuments historiques sont recensés en France (source : Département des études, de la prospective 

et des statistiques, ministère de la Culture, 2017). 
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3. La culture doit inclure dans la République   

 

Tous nos interlocuteurs, acteurs culturels engagés dans les quartiers populaires, les zones 

rurales ou péri-urbaines, ont soulign® lõenjeu du travail de la relation. La g®ographe Anne 

Hertzog, ma´tre de conf®rences et chercheure ¨ lõUniversit® de Cergy-Pontoise, participe 

actuellement à un travail de recherche ð action sur ç lõempreinte civique è des lieux culturels, 

en collaboration avec les directeurs des sc¯nes nationales dõEvry, dans lõEssonne, et Bobigny, 

en Seine-Saint-Denis. Lors de notre échange, elle pointe, de manière contre-intuitive, la 

dimension ç d®rangeante è de lõinstallation dõun ®quipement culturel sur un territoire ou de 

lõaction culturelle d®velopp®e en direction de ses habitants. Pour les ®quipes artistiques, il ne 

sõagit donc pas de seulement de combattre lõindiff®rence. Il faut parfois lutter aussi contre le 

rejet quand le lieu « bouscule les positions des acteurs sur un territoire » et quõil est, de surcro´t, 

susceptible de montrer des ïuvres en contradiction avec les valeurs culturelles ou familiales 

de certaines communautés ethniques ou religieuses.  

 

Sõil faut °tre attentif ¨ ce que ç dit è le territoire ð sa diversité, ses tensions, ses souffrances  ð , 

il est imp®ratif de refuser dõadapter les programmations ¨ ses spécificités pour créer de 

lõint®r°t ou de la confiance. Ce serait aussi une faute, qui aurait pour effet d®l®t¯re de renforcer 

la communautarisation. Pour autant, ne pas prendre en compte les particularit®s dõun territoire 

et de ses habitants serait une erreur. Le travail 

mené par Hortense Archambault à la MC 93 de 

Bobigny illustre quõil est possible de partir du 

rapport quõa chaque individu avec la culture pour 

lui donner une vis®e universelle. En dõautres 

termes, il est possible de « conjuguer visées sociales, 

visées esthétiques et visées républicaines », si 

lõambition est de faire primer le commun sur la 

communaut®. Cõest pr®cis®ment en ce sens que les 

droits culturels doivent mener au commun et non 

¨ lõindividu. 
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Nous faisons la m°me exp®rience de lõempreinte républicaine de la culture à Beausoleil, dans 

les Alpes-Maritimes, qui jouxte Monaco ; deux villes dont les populations ne se ressemblent 

pas, se croisent plus quõelles ne se connaissent sauf quand il sõagit des ®quipements culturels. 

Son maire a fait le choix de la culture et plus de 10% du budget de la ville y est désormais 

consacré. Dans cette commune qui est la plus dense du département, 80% des enfants de 

maternelle ne parlent pas le français.  

 

Au travers du centre culturel qui est un ensemble qui regroupe les différentes activités 

artistiques et ludiques ainsi quõun lieu dõexposition, ce sont d®sormais trois cents enfants qui 

sont des ®l¯ves de lõ®cole de musique, cinq cents qui sont des habitués de la ludothèque. 

Partout est mis en valeur ce qui fait le commun de ces enfants dont les origines sont pourtant 

si diverses : leur ville, son patrimoine et son histoire. Et ce que chacun peut sõapproprier avec 

fierté prépare un terreau sur lequel les cultures des uns et des autres sont reconnues et 

respectées sans que les publics y soient sans cesse renvoyés. Cela permet de sortir de chez 

soi autant que de sortir de soi.  

 

« On sait mesurer lõimpact : les communaut®s vivent ensemble avec un acc¯s ¨ la culture de lõautre, 

et à la culture commune de la ville, on crée du lien pour éviter le risque de juxtaposition des 

communaut®s. Dõailleurs, les communes environnantes viennent au centre culturel, y compris la 

population mon®gasque qui commence ¨ fr®quenter lõ®cole de musique et de danse » expose le 

maire.  

 

À Charleville-Mézières, on observe les mêmes effets avec le projet municipal de lecture publique mené 

dans trois quartiers prioritaires politique de la ville depuis 2014. Lõobjectif est dõouvrir le champ des 

possibles aux habitants qui se sentent enfermés et limités par leurs difficultés de compréhension de la 

langue française. La première adjointe au maire, ¨ lõinitiative de ce projet affirme : « La pauvreté, 

quand elle est matérielle, elle se connaît, elle se voit. La pauvreté intellectuelle ne se voit pas 

toujours et cr®e des difficult®s dõint®gration ». 

 

Il est toujours difficile de vaincre les pr®jug®s sur lõillettrisme ; ne pas maîtriser la langue confine souvent 

au tabou. Cõest la raison pour laquelle tous les partenaires du projet ont pour consigne de « donner et 

recevoir » : chacun a un vécu, un savoir, une culture quõil convient de reconna´tre et de valoriser, pour 

que les bénéficiaires acceptent de « se laisser enseigner ». 
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La ma´trise de la lecture et de lõ®criture, la capacit® pour chacun ¨ dire « la langue mõappartient », ne sont pas 

seulement des outils dõint®gration et de coh®sion sociale. Ce sont des projets qui visent lõhumain : effacer la 

honte et retrouver sa dignité, comme pr®alables ¨ lõexercice dõune pleine citoyennet®. Une des animatrices 

du projet CharlevilõLecture nous rapportait les propos dõune des b®n®ficiaires : « Jõai progress® dans la langue, 

jõai pass® mon permis de conduire, jõose, jõai trouv® un travail, je veille sur lõ®ducation de mon enfant, je fais moins de 

cauchemars ». 

 

Cet exemple illustre la nécessité de soutenir et développer les projets culturels qui visent la maîtrise de la 

langue fran­aise, essentielle ¨ la construction de lõindividu et ¨ son ®mancipation.  

 

Le ministère de la Culture pilote un appel à projets national visant à soutenir les structures culturelles et 

associatives qui interviennent au profit des personnes ne maîtrisant pas le français : adultes ne maîtrisant pas 

lõ®crit, jeunes de seize ¨ vingt-cinq ans sans emploi et sans qualification, migrants non francophones, enfants 

et jeunes nouvellement arrivés en France, détenus, ainsi que mineurs pris en charge par la protection 

judiciaire de la jeunesse.  

 

Progresser dans la connaissance du fran­ais par le biais de projets culturels est aussi lõoccasion dõaccéder aux 

ressources patrimoniales et aux valeurs symboliques qui fondent le sentiment dõappartenance ¨ la 

communaut® nationale. ë ce titre, la culture est un puissant levier dõinclusion dans la R®publique.  

 

Il serait donc souhaitable que les projets culturels soient mieux pris en compte dans les programmes de 

formation au fran­ais aux fins dõinsertion socio-professionnelle. Le plan dõaction ç Faire du fran­ais lõaffaire 

de tous è, en cours dõ®laboration, doit °tre lõoccasion de promouvoir et renforcer cette dimension.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis soixante ans, la d®mocratisation culturelle est la raison dõ°tre 

du ministère de la Culture  ; depuis soixante ans, on pointe son échec à 

avoir véritablement rendu les arts et la culture accessibles à tous. La 

succession dõ®tudes et de rapports sur les pratiques culturelles des 

Français le montre avec une régulière constance  : les politiques visant 

¨ ®largir et diversifier les publics nõont pas permis de lever tous les 

freins qui emp°chent la majorit® dõentre eux de pousser la porte dõun 

th®©tre ou dõun mus®e. Lõintimidation des lieux de culture est toujours 

aussi présente.  
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Ce constat s®v¯re ne risque pas dõ®voluer tant quõon persistera ¨ penser la 

d®mocratisation culturelle seulement en termes dõacc¯s ¨ une offre culturelle. 

Ce temps est révolu et il convient de changer radicalement de paradigme. 

Lõenjeu est aujourdõhui dõagir pour que les lieux dõart et de culture puissent °tre 

identifi®s par tous les citoyens, quelle que soit leur situation et o½ quõils vivent, 

comme étant pleinement les leurs et où ils sont les bienvenus. Dès lors, cet 

objectif impose de faire des droits c ulturels à la fois le pilier et le levier des 

politiques publiques culturelles.  

 

Reconnaître à chaque citoyen la capacité à être porteur de culture et à la 

partager est un pr®alable. Cõest aussi la condition premi¯re pour que les 

expériences artistiques e t les pratiques culturelles aient un réel potentiel 

®mancipateur pour chacun. Il ne sõagit donc plus de faciliter ou dõencourager 

lõacc¯s aux biens culturels mais de susciter la participation ¨ la vie culturelle, en 

créant les conditions de la rencontre et  en renouant avec lõesprit de lõ®ducation 

populaire, qui invitait à poser en principe «  le droit de participer aux biens 

culturels ». 

 

Il faut, bien sûr, continuer de porter une attention particulière aux citoyens qui 

connaissent de plus grandes difficulté s à jouir de leurs droits culturels du fait de 

la maladie, du handicap, de lõisolement, de la pr®carit®, des accidents de la vieé 

Mais il est aussi urgent de cesser de les enfermer dans des catégories et de les 

reconnaître comme des acteurs à part entière de la vie artistique et culturelle, 

en reconnaissant la valeur universelle des arts et de la culture.  

 

Cõest au travers de cette d®marche que la dimension ®mancipatrice et inclusive 

de la culture, qui est aussi son ADN, pourra trouver sa traduction concrèt e.  
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Proposition n°16  
 

Pour faire du Pass Culture un outil au service dõun parcours culturel ¨ chaque ©ge de la vie, 

étendre son utilisation à deux ans pour les jeunes de dix -huit  ans et 

diversifier ses fonctionnalités pour un usage universel.  

 

 

Proposition n° 17  
 

ë lõinstar des Droits de lõHomme et du Citoyen, inscrire les droits culturels dans la 

Constitution.  

 

 

Proposition n° 18  
 

Pour encourager lõ®mergence de projets partag®s ¨ lõ®chelle dõun territoire, nommer dans 

chaque maison départementale des personnes handicapées (MDPH) un 

référent à la culture et dans chaque DRAC un référent dédié au handicap 

et ¨ lõaccessibilit®.  

 

 

Proposition n° 19  
 

Pour faciliter et encourager la participation des personnes en situation de handicap à la vie 

artistique et culturelle, étendre aux activités culturelles le bénéfice de la 

prestation de compensation au titre de la « participation à la vie sociale ».  

 

 

Proposition n° 20  

 

Pour améliorer lõaccessibilit® des personnes en situation de handicap aux biens culturels, 

développer la programmation de spectacles adaptés aux déficients visuels 

et aux déficients auditifs, en fixant des objectifs chiffrés à tous les opérateurs 

publics et structures la bellisées du spectacle vivant.  
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Proposition n°21  
 

Pour encourager les établissements de santé à inscrire des activités artistiques et culturelles 

dans leur projet, déployer et rendre obligatoire au niveau national le label 

« Culture et santé  è cr®® en 2011 par lõAgence R®gionale de Sant® et la 

DRAC Ile -de-France, attribué pour trois ans aux établissements sanitaires qui mènent 

une politique culturelle de qualité et diversifiée.  

 

 

Proposition n°22  
 

Pour structurer la mise en ïuvre de projets culturels ¨ lõh¹pital, développer la formation 

¨ lõing®nierie culturelle des r®f®rents culturels hospitaliers et favoriser la 

mutualisation de ce poste sur plusieurs ®tablissements dõun m°me 

territoire . 

 

 

Proposition n° 23  
 

Pour soutenir la diffusion de la culture dans les murs qui en sont privés, ouvrir cent 

espaces dõacc¯s ¨ la culture, sur le mod¯le des Micro-Folies, dans les 

établissements pénitentiaires, les établissements d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) et les établissements hospitaliers.  

 

 

Proposition n°24  
 

Pour développer les actions artistiques et culturelles dans la formation au français, 

réaménager lõappel ¨ projets national ç Action culturelle et langue fran­aise 

è, en int®grant mieux les acteurs de la lutte contre lõillettrisme ou de la 

formation au français.  

 

  
Propositions n°25  

Pour favoriser le lien entre les publics des établissements sociaux et médico-sociaux et les 

bibliothèques, encourager les jumelages entre ces établissements et les 

équipements culturels, dans le cadre du plan bibliothèques.  
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Association « Orchestre ¨ lõEcole »  

© orchestreecole 



- 84 - 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Donner confiance 

pour faire ensemble : 

comment co-construire      

la politique dõ®mancipation  

partout en France  
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e d®partement de lõEure fait partie des huit d®partements fran­ais o½ se trouvent 

les quatre-vingt-six bassins de vie qui comptent moins dõun ®quipement culturel public pour 

10 000 habitants25. Dans ce département, Val-de-Reuil est une des dix communes de plus de 

10 000 habitants les plus pauvres26. Elle accueille soixante-dix nationalités. Ville nouvelle non 

achevée, elle compte seulement 16 000 habitants, soit un peu plus dõun dixi¯me de la 

population initialement visée. Pour atteindre ses objectifs démographiques et territoriaux, la 

ville a lanc® un programme de cr®ation dõun nouveau quartier, dont le th®©tre de lõArsenal a 

été pensé comme le pilier, à la fois outil de mixit® sociale et porte dõentr®e du d®veloppement 

urbain. 

 

Pari audacieux du maire, Marc-Antoine Jamet, qui indique à propos du théâtre : « Aucun autre 

art ni discipline culturelle ne favorise autant le lien social par la pratique des loisirs, le partage des 

mots, du plaisir, du débat et de la pensée critique qui fait grandir les citoyens. » La commune finance 

plus de la moitié du budget de fonctionnement. 

 

Le pari a été relevé en moins de cinq ans puisque le public a répondu présent d¯s lõouverture. 

Co-dirigé par un chorégraphe et un metteur en scène, le lieu a enraciné son projet dans 

lõhistoire culturelle locale, fruit dõun triple h®ritage fait de danse, de th®©tre et dõ®ducation 

artistique. Ici, les publics dits « éloignés » ne sont pas une cible ; ils sont un quotidien. Ils sont 

devenus les usagers assidus dõun ®quipement culturel reconnu et rep®r® pour son exigence 

artistique. Pour la saison 2018-2019, la fréquentation a atteint 14 500 entrées payantes (soit 

presque autant que le nombre dõhabitants). Sur les quatre cents abonn®s, la moiti® détient le 

« pass mordu » et va voiré douze spectacles par an !  

 

Ce qui est possible à Val-de-Reuil lõest tout autant sur dõautres territoires qualifi®s ¨ tort de 

« zones blanches » ; où la réussite des projets culturels puise au volontarisme et aux 

convictions des ®lus locaux. Cõest sur leur engagement que le minist¯re de la Culture doit 

sõappuyer pour construire sa politique dõ®mancipation par les arts et la culture. 

 
25 Les sept autres départements concernés sont le Loiret, la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, la Moselle, les 

Vosges et la Réunion. Make.org, Accès à la culture pour tous ð Plan dõactions de la soci®t® civile 2019-2021. 
26 France 3 Normandie, « Val de Reuil (Eure) : histoire, utopie, r®alit® et quotidien dõune ville nouvelle », série 

de reportages diffusés pour la première fois entre le 19 et le 23 novembre 2012. 
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A.  PARTIR DES TERRITOIRES  

 

 

Évoquant le programme « Histoire dõart » mené dans la ville de Gonesse depuis 2017, 

Emmanuel Marcovitch, directeur général délégué de la Réunion des Musées Nationaux indique 

que rien nõaurait ®t® possible sans lõengagement du maire. Cõest lõ®dile qui a créé les passerelles 

n®cessaires et permis ¨ lõop®rateur de toucher les habitants qui avaient vocation ¨ ç être 

embarqués » dans le projet : « Pour que les choses réussissent, il faut trouver des accroches 

territoriales et que lõensemble soit en synergie. »  

 

Lõassociation des Petites Villes de France confirme lõint®r°t croissant des ®lus locaux pour les 

politiques culturelles depuis la première décentralisation des années 1980. Pour les territoires 

et leurs habitants, la culture est ¨ la fois marqueur dõidentit®, levier dõattractivit®, source de 

fierté. Tout lõenjeu pour lõÉtat est de trouver sa juste place aux côtés des collectivités 

territoriales, dans lõactuelle organisation administrative et politique. Comment mieux soutenir 

et accompagner ceux qui agissent avec détermination et ne pas délaisser les populations 

lorsque les collectivit®s restent ¨ lõ®cart ? Comment lõÉtat peut-il infléchir les politiques 

publiques culturelles sur les territoires sans °tre lõincarnation dõun jacobinisme tout puissant ? 

 

 

 

 

1. La culture , marqueur dõidentit®, levier dõattractivit®, source de 

fierté  

 

Convaincue que la culture est un levier capital dans le développement du 

territoire et de son dynamisme économique et touristique, la municipalité de 

Pont-Croix, dans le Finistère, a fait le choix dõun projet structurant et ambitieux 

en d®diant la partie centrale de lõancien petit s®minaire ¨ la musique et au 

spectacle vivant.   
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Occupant une place centrale dans la « Petite Cité de Caractère » et dans 

lõhistoire de la commune, ces bâtiments trouvent ainsi une nouvelle destination 

culturelle cr®atrice dõactivit® et facteur de d®veloppement pour lõensemble du 

territoire, favorisant le partage des différentes pratiques musicales et leur 

accessibilité à tout type de public. Tous les projets de la Cité Musicale incluent 

des concerts et des spectacles hors les murs, la programmation ne sõarr°tant pas 

à un seul lieu ce qui permet de tisser un maillage culturel plus dense et de créer 

des partenariats actifs avec les autres acteurs du périmètre élargi. Le choix de ce 

projet musical et artistique sõancre dans le rapport ®troit quõentretient 

Pont - Croix avec la musique depuis de nombreuses années et plus 

particulièrement avec le Festival de Musique de Chambre qui fédère à chaque 

nouvelle saison b®n®voles et professionnels autour dõun m°me objectif.  

 

Les projets sont nombreux à sõinscrire dans une dynamique territoriale avec des 

partenaires. Deux exemples de projets en milieu rural lõillustrent. Ils sõappuient 

sur des acteurs bénévoles et salariés et des partenaires. Ils contribuent à 

répondre à des besoins identifiés du territoire et de ses habitants (difficultés 

dõacc¯s aux ®quipements culturels, peu de mobilité, illettrismeé). 

 

Le « Festival des Marmots » rassemble les accueils collectifs de mineurs du 

territoire en un lieu, le temps dõun ®vénement autour de lõexpression, du 

spectacle vivant et de la citoyenneté. Il permet notamment de donner accès à la 

culture musicale en mêlant artistes professionnels et amateurs. Il associe tous les 

centres des Foyers ruraux du département, les associations non fédérées aux 

Foyers ruraux pr®sentes sur le village dõaccueil et ¨ proximit®, la communaut® de 

communes du lieu du festival, le conseil départemental, la région Grand Est et la 

CAF. Ce festival, organisé en milieu rural, sur le mois de juillet 2019, a été le 

rendez-vous de plus de cinq cents enfants issus dõaccueils collectifs de mineurs 

ruraux, péri-urbains et urbains, venus partager des moments de spectacle, des 

lieux de parole et de créations artistiques.   
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Ce festival a permis de donner accès à la culture et aux arts, durant deux journées, à 

lõensemble des centres de loisirs. Le public est issu pour la majorit® du milieu rural, 

fragilis® par le manque de moyens de transport permettant dõavoir acc¯s ¨ la culture. 

En amont, lõimplication des jeunes de quatorze à vingt-cinq ans dans la coordination, 

la programmation et la logistique, a permis ¨ certains dõentre eux de se former aux 

techniques dõing®nieur son et lumi¯re.  

 

« Planète livre itinérante » propose une semaine autour du livre pour enfant et du 

spectacle en milieu rural. Il contribue notamment ¨ lõacc¯s ¨ la culture pour tous en 

associant la librairie jeunesse dõÉvreux, le réseau des Foyers ruraux, la Ligue de 

lõenseignement, les associations locales luttant contre lõillettrisme (festival de Rouen, 

association lecture plaisiré), les écoles et les secteurs jeunesse des communes. 

Cette semaine autour du livre jeunesse, en pr®sence dõauteurs et dõacteurs du milieu 

du livre et de lõ®criture, propose une expo-vente, des lectures de contes, des 

animations autour des lettres, des spectacles. Lõitin®rance du projet permet de 

proposer cet événement dans les villages les plus ruraux du territoire.  

 

Dõautres solutions sont envisagées afin de redonner vie aux centres anciens. Ainsi, 

la ville de Lunéville a par exemple entrepris la construction dõun cin®ma ¨ 

lõarchitecture contemporaine en centre ancien. Afin que le projet puisse sõint®grer 

dans des espaces prot®g®s (sites patrimoniaux remarquables, abordsé), différents 

points ont retenu lõattention des porteurs du projet : respecter les voisins, 

apprivoiser lõh®ritage, se mouler dans le r¯glement, ob®ir aux normes ou encore 

conqu®rir lõopinion. 

  

Ces différents points sont autant de contraintes permettant de proposer une 

architecture dõexcellence qui entre en r®sonnance avec lõexistant. Lõenjeu de la 

création contemporaine en centre historique comme ailleurs, sur tous les 

territoires, est celui de lõinscription du projet dans son temps, pr®cis®ment, en 

créant des espaces adéquats aux « usages actuels » et aux pratiques urbaines 

dõaujourdõhui, t®moignage dõune ®quipe et des choix de ses habitants. 
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La m°me logique est ¨ lõïuvre ¨ Bernay dans lõEure. La commune porte un ambitieux 

projet dõam®nagement urbain, men® sur la base dõun diagnostic culturel r®alis® en 

2016 et fondé sur une conviction forte : « La culture est un outil pour toutes les autres 

politiques publiques : la jeunesse, la solidarité, le d®veloppement ®conomiqueé » Cõest la 

raison pour laquelle il sõarticule autour de trois portes dõentr®e, dans une logique 

de transversalité des usages : la porte dõentr®e ç vie quotidienne », avec la 

médiathèque du Moulin ; la porte dõentr®e ç création, diffusion, éducation artistique 

et culturelle » avec le théâtre « Le Piaf » ; la porte dõentr®e ç patrimoine et 

tourisme è avec la r®novation de lõAbbaye.  

 

Ici, le territoire nõa pas seulement un sens administratif : cõest le projet culturel qui 

donne son identit® ¨ un espace et induit les transformations qui sõop¯rent dans tous 

les autres champs (social, ®conomique, environnementalé). Florence Declaveillère 

ne dit pas autre chose en d®finissant lõurbanisme culturel comme ce « qui qualifie des 

mani¯res dõagir dans le projet urbain en ayant recours ¨ lõoutillage artistique et culturel. Ce 

concept ®mergent replace lõhumain au cïur de la cit® en tant quõacteur du projet du 

territoire. »27 

 

Cõest le sens de la consultation nationale ç R®inventons nos cïurs de ville è lanc®e 

auprès des deux cent vingt-deux villes bénéficiaires du programme « Action cïur 

de ville », par les ministères de la Culture et de la Cohésion des territoires et des 

Relations avec les collectivit®s territoriales. Lõassociation des Petites Villes de France 

me précise le cadre dans lequel doivent sõinscrire ces projets : « LõÉtat doit être force 

de propositions, initier des opérations à destination des collectivités, créer du dialogue ou 

le renforcer par le biais des DRAC, qui doivent établir des relations plus étroites avec les 

collectivités. Il faut renforcer les logiques contractuelles. » Néanmoins, il paraît essentiel 

que lõinitiative soit laiss®e aux collectivit®s. LõUnion syndicale des employeurs du 

secteur public du spectacle vivant (USEP-SV) a raison dõinsister sur ce point : « Les 

meilleurs projets, o½ quõils se situent, sont toujours ceux invent®s par les acteurs du terrain 

et non ceux mod®lis®s depuis lõ®chelon national. » 

 

 
27 Florence Declaveillère, « Vers un aménagement culturel du territoire », 21 réflexions pour réparer la ville, 

Conseil de lõOrdre des architectes dõIle-de-France, 2019 



- 91 - 
 

 

 

Cõest la raison pour laquelle la politique dõ®mancipation doit ç partir des territoires ». Robin 

Rivaton, dans « 21 réflexions pour réparer la ville », écrit très justement : « On ne relie pas des 

territoires. On lie des habitants. Entre eux et avec le territoire quõils habitent. Entre eux, cõest la mission 

de lõÉtat, assurer que la position territoriale comme la position sociale ne soit jamais un obstacle à 

lõaccomplissement individuel. è28  

 

Combattre les logiques verticales et faire confiance aux acteurs culturels locaux, qui sont 

présents sur tout le territoire, même en zone rurale où le tissu associatif apporte une 

contribution décisive à la vie culturelle. Ainsi, 74% des porteurs de projets inscrits sur la 

plateforme numérique « territoires culturels »29, visant à valoriser les projets culturels en 

milieu rural, sont des associations.  

 

LõObservatoire de la politique de la ville a travaill® sur lõaccessibilit® ¨ pied aux ®quipements 

culturels dans le cadre de son rapport en 2018. Elle considère les cinémas, les bibliothèques, 

les conservatoires, les théâtres, les musées de France, les Fonds r®gionaux dõart contemporain 

(Frac), les Centres dõart et les lieux labellisés de spectacles vivants.  

 

70,8% des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) peuvent accéder 

en moins de quinze minutes de marche à un équipement culturel, contre 58,5% des habitants 

des autres « unités urbaines englobantes ». Mais dans les QPV, le nombre moyen 

dõ®quipements potentiellement accessibles en moins de quinze minutes à pied (1,7) est 

légèrement inférieur à celui des autres quartiers des UU englobantes (1,9). Seuls les plus grands 

quartiers (supérieur à dix mille habitants) ont un plus grand nombre dõ®quipements 

accessibles : 2,4 en en moyenne. 

 

Les biblioth¯ques ou m®diath¯ques repr®sentent pr¯s dõun ®quipement culturel accessible sur 

deux : 45% contre 34% dans les autres quartiers des unités urbaines englobantes. 

  

 
28 Robin Rivaton, ç Repenser la propri®t® immobili¯re ¨ lõheure des in®galit®s de territoire è, 21 réflexions pour 

réparer la ville, Conseil De lõOrdre des Architectes dõIle-de-France, 2019. 
29 Plateforme cr®®e en 2018 ¨ lõinitiative du minist¯re de la Culture, ¨ lõoccasion de la premi¯re ®dition des 

rencontres nationales « Culture et Ruralités » co-organisées par les ministères de la Culture et de la Cohésion 

des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales, en partenariat avec le réseau rural national. 
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Pourtant, cõest dans le d®tail de ces chiffres quõil sõagit de creuser et dans le ressenti de ceux 

qui vivent dans ces territoires. Trois cent quarante-sept communes situées en politique de la 

ville (dont 57% sont de moins de 20 000 habitants) ne disposent pas de bibliothèques. Leurs 

habitants, déjà fragilisés économiquement et socialement, sont grandement pénalisés par cette 

absence.  

 

De même, les Contrats Territoire Lecture (CTL), lancés en 2010, ont montré leur utilité en 

mettant en réseau l'ensemble des acteurs du livre et en structurant des projets culturels de 

médiathèques publiques, leur permettant ainsi de rayonner via des actions partenariales. Fin 

2018, on dénombrait 180 CTL signés depuis 2010. Seuls 35% des CTL couvrent des territoires 

prioritaires : il est indispensable que 100% des QPV puissent en bénéficier.  

 

La r®cente mission confi®e ¨ lõinspection g®n®rale des affaires culturelles sur lõ®tude des 

dispositifs dõintervention culturelle du ministère de la Culture et leur adaptation à la diversité 

des territoires ð étude réalisée sur cinquante-neuf territoires de vie de moins de cents mille 

habitants ð montre quõil y existe partout des offres et des pratiques culturelles, qui sont 

g®n®ralement des initiatives de petites structures qui, pour peu visibles quõelles soient depuis 

une capitale régionale et a fortiori depuis Paris, nõen font pas moins un travail de terrain souvent 

remarquable, fidélisant un public tout au long de lõann®e.  

 

 

 

2. La culture est partout  

 

Il nõy a pas de ç zones blanches culturelles » en France. Parler de 

« zones blanches è, cõest nier le r¹le des acteurs culturels 

qui sont présents sur tous les territoires, des plus isolés 

aux plus urbains. Ils nõont pas abandonn® la vocation des 

arts et de la culture. Dans les opéras et les théâtres de ville, dans 

les scènes conventionnées et les festivals, dans les équipes 

artistiques toutes disciplines confondues, lõinvention est partout. Les 

obstacles administratifs sont nombreux. 
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Leur visibilité est de plus en plus réduite. Les cloisonnements sont 

multiples et constituent autant de freins ¨ lõinvention et au d®sir de 

nouveaux modèles et formats.  

 

ë lõoccasion dõun ®change tr¯s franc organis® par la DRAC 

Bourgogne-Franche-Comté, les principaux acteurs culturels de la 

région me confient le désarroi que leur inspire ce sentiment de 

décrochage de certains territoires et « lõimpression de jouer en division 

dõhonneur ». Ils ®voquent lõinvestissement culturel dix fois supérieur 

¨ Paris que dans les r®gions et soulignent lõinjustice profonde que 

cela leur inspire. Ils ont des mots assez durs sur la manière dont 

Paris « diagnostique la province » et sur ce sentiment de double peine 

quand on nõa « ni les outils, ni les codes ». 

 

Pourtant, ils ont tous r®pondu favorablement ¨ lõinvitation que je 

leur ai faite. Et ce matin-là, ils sont venus tôt dans les locaux de la 

DRAC pour partager avec moi leurs inquiétudes mais surtout leurs 

convictions et leurs enthousiasmes ; pour contribuer à une 

r®flexion quõils jugent n®cessaire et en parfaite r®sonance avec le 

travail quõils m¯nent au quotidien et les attentes quõils expriment.  

 

Cet investissement remarquable des professionnels de la culture, je 

lõai constat® sur tous les territoires ruraux ou p®ri-urbains où je me 

suis rendue. À Alloue, Matthieu Roy, co-directeur de la Maison 

Maria Casarès, évoque ce même sentiment de délaissement mais 

me dit : « La culture ici, cõest une attractivit® pour lõensemble du territoire. 

On remet la maison sur les cartes touristiques. »  
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«
  

»  

 

 

Philippe Bachman, le directeur de la scène nationale de Châlons-en-

Champagne, évoque la spécificité des villes semblables à celle où il 

travaille : 

 

 

 

 Les banlieues, comme les zones 

rurales, ne sont pas des territoires 

locaux mais nationaux car il y en a 

partout. Mais on ne parle jamais des villes 

qui individuellement nõont pas dõexistence, 

dont lõanonymat et lõ®loignement se sont 

renforcés avec les grandes régions. 

 

 
 

 

Dans ces territoires qui pâtissent de la lente disparition des activités et des services 

publics, la culture est bel et bien l¨. Ceux qui lõincarnent et la rendent possible sont 

en prise directe avec les difficult®s quõon y observe : les problèmes de mobilité, le 

ch¹mage et les difficult®s ®conomiques, le recul d®mographiqueé Lõann®e derni¯re, 

dans cette France quõon dit p®riph®rique mais qui se vit surtout comme disjointe du 

reste du pays, de nombreux Français ont eu le sentiment de retrouver le sens de la 

communauté autour des ronds-points. Mais comme lõ®crit Herv® Le Bras, « il 

sõagi[ssa]it de petites communaut®s ferm®es ¨ ceux qui ne partagent pas les pr®occupations 

du groupe, donc dõun ®miettement suppl®mentaire de la soci®t® »30. 

  

 
30 Hervé Le Bras, Se sentir mal dans une France qui va bien, la société paradoxale, Editions de lõAube, 2019 
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Aussi paradoxal que cela puisse para´tre, cõest sur ces territoires d®laiss®s que la culture est, 

moins que partout ailleurs, per­ue comme un luxe ou un suppl®ment dõ©me. Par les liens 

quõelle permet de tisser autour dõactivit®s partag®es, elle peut °tre un ciment puissant pour 

retrouver ¨ la fois la fiert® et le sens du commun. Jõen fais lõexp®rience dans la Meuse o½ je 

découvre le travail que mène Pascal Yonet à Fresnes-au-Mont, petite commune qui accueille 

le centre dõart ç Vent des Forêts è. Depuis 1997, lõassociation qui le gère accueille des artistes 

en r®sidence. Ce sont aujourdõhui cent vingt ïuvres monumentales install®es sur un espace 

de cinq mille hectares, o½ ces parcours dõart contemporain sont accessibles gratuitement du 

printemps ¨ la fin de lõ®t®. 

 

 

 

Mené en partenariat avec quarante-sept communes ð soit environ soixante-dix villages ð ce 

travail est un formidable outil de développement du territoire et de cohésion sociale. Pascal 

Yonet précise : « La ruralité est une formidable pourvoyeuse de matière première pour les artistes 

en logique de recherche. » Les habitants, eux, disent toute la fiert® quõils ont ¨ vivre sur ce 

territoire qui a régulièrement les honneurs de Télérama et autres publications spécialisées. 

Ceux que je rencontre me confient les réserves et les réticences que leur ont inspiré le projet 

¨ son d®marrage. Ils expriment ¨ pr®sent lõenthousiasme que suscite lõarriv®e dõun nouvel 

artiste, qui sera logé « chez lõhabitant è pendant quelques mois. La perspective dõaccueillir 

prochainement un artiste africain à la faveur de la saison « Africa 2020 » les réjouit 

particuli¯rementé alors même que dans ce département, Marine Le Pen a réalisé un score de 

plus de 48% au second tour de la dernière élection présidentielle.  

 

En outre-mer aussi, les arts et la culture peuvent être de puissants vecteurs de citoyenneté. À 

Mayotte, les cérémonies traditionnelles, les contes, les chants, le patrimoine oral font partie 

du quotidien. La culture est partout mais, faute dõune structuration institutionnelle, elle nõest 

pas assez visible ni reconnue. Depuis quinze ans, lõassociation « Hip Hop évolution » met la 

pratique artistique au service de la réussite éducative. La directrice Sophie Huvet explique : 

« On ne propose pas ¨ des jeunes de faire de la musique ou de devenir danseur parce quõils sont en 

échec scolaire, on construit avec eux des projets de vie. » Soulignant quõil nõy a pas de lieu de 

diffusion artistique à Mayotte, elle précise : « Les acteurs culturels pallient les manques de lõÉtat 

en mati¯re dõaction culturelle. »  
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En métropole comme en outre-mer, lõenjeu de lõ®quit® territoriale est prégnant. Le temps de 

lõam®nagement culturel des territoires par les lieux et les ®quipements est r®volu. Il sõagit 

aujourdõhui de cr®er les conditions pour garantir la p®rennit® des activit®s, des ®quipes 

artistiques et des lieux ; préserver et soutenir ce qui fonctionne ; encourager lõ®mergence de 

projets innovants ancrés dans le territoire, en lien avec les habitants. 

 

Le rôle du ministère de la Culture est clair : donner aux acteurs culturels et institutionnels 

locaux la capacit® dõagir, par la coop®ration et lõexp®rimentation territoriales. 

 

 

B. PARTIR DE LA CRÉATION  

 

« Au fil du temps, lõ®ducation artistique et culturelle est devenue un véritable projet de société : un 

des ®l®ments de r®ponse possible pour un citoyen ®veill® au monde qui lõentoure, ®voluant dans le 

respect de lõautre et de ses diff®rences. Ces derniers temps, la réflexion autour des droits 

culturels affermit davantage ce besoin fondamental de lõ®ducation artistique et culturelle 

dans les différentes strates de notre société : à toutes les échelles, sur tous les territoires, 

pour tous les âges. Ce projet de soci®t® ne peut fonctionner que si les artistes sõemparent de cette 

dynamique et sont en capacité de répondre à cette demande. » Matthieu Roy, co-directeur de la 

Maison Maria Casarès. 

 

 

 

1. Valoriser la création dans sa diversité  

 

À Clichy-sous-Bois et Montfermeil en Seine-Saint-Denis, le besoin est n® dõinstaller 

un lieu qui rayonne au niveau national, qui donne de la fierté à un territoire 

durablement marqué par les ®meutes de 2005. Cõest de cette volont® que sont n®s 

les Ateliers M®dicis, dont les ®quipes ont plac® la cr®ation au cïur de leur projet de 

r®sidences dõartistes en lien avec le territoire.  

 

« La question est celle de lõancrage et de lõidentit®. Il nõy a pas ¨ attendre mais ¨ faire », 

nous dit sa directrice Cathy Bouvard.   
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Ici, les artistes modifient lõendroit o½ ils sõimplantent. Les trajectoires individuelles des 

habitants qui y sont confrontés peuvent être modifiées par cette expérience, qui confronte les 

singularités : celle du territoire, celle des artistes, celle des projets.  

 

Apr¯s la phase dõexp®rimentation, qui se d®roule actuellement dans un b©timent ®ph®m¯re, 

un nouveau lieu, p®renne, ouvrira en 2025. Lõexigence est la m°me pour tous : les habitants, 

qui doivent se sentir autorisés à pénétrer ces espaces ; les artistes, qui doivent se sentir 

légitimés par la formation et la professionnalisation. Cathy Bouvard précise :  

 

 

« ,ÏÎÇÔÅÍÐÓȟ ÏÎ Á ÐÅÎÓï ÌȭÁÃÃîÓ ÓÁÎÓ 

ÑÕÅÓÔÉÏÎÎÅÒ ÃÅ ÑÕÉ ïÔÁÉÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-

ÄÉÒÅ ÌÅÓ ĞÕÖÒÅÓ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ. » 
 

 

 

Aujourdõhui, lõenjeu est de partir de la cr®ation : ce quõon montre, ¨ qui et dans quelles 

conditions.  

 

Jacques Kraemer, fondateur de la compagnie éponyme à Mainvilliers, en Eure-et-Loir, 

lõexprime en dõautres termes : « On doit rester des artistes, on doit continuer à créer pour être 

légitimes à intervenir auprès des publics. » Lors de notre entretien, il défend le « théâtre 

populaire » contre le « théâtre populiste et démagogique ». 

  

La ligne de partage nõest pas toujours celle du th®©tre public et du th®©tre priv®. Le pr®sident 

du syndicat des théâtres privés évoque les difficultés à faire accepter des pièces produites par 

le priv® dans le r®seau des structures labellis®es alors quõelles ont une bonne diffusion dans les 

th®©tres de ville. Pr®senter ces spectacles nõest ®videmment pas la mission des sc¯nes 

nationales et des centres dramatiques nationaux. Mais la concentration des théâtres privés à 

Paris doit être interrogée au regard des besoins et des attentes sur les territoires, où le 

renouvellement des publics est un enjeu sur lequel le théâtre privé peut être mobilisé.   
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«
  

»  

Le fonds de soutien au théâtre privé permet de prendre le risque de monter des nouvelles 

®critures, comme celles dõAlexis Michalik, de sõaffranchir de certaines contraintes 

économiques.  

 

La diversit® des ïuvres et des esth®tiques th®©trales doit °tre encourag®e partout, sans 

mépris pour les grands classiques, qui sont de formidables vecteurs pour construire des 

références communes. 

 

 

 

2. Soutenir les équipes artistiques sur les territoires   

 

ë lõoccasion dõune rencontre au Centre national du Livre avec les principaux acteurs 

du livre et de la lecture, la directrice de la Maison des écritures, dans le Gers, affirme : 

« Un auteur nõest pas un animateur socio-culturel. On ne peut imaginer une politique 

dõ®mancipation sans penser la cr®ation. On nõ®mancipera personne si on nõa pas des artistes 

qui déjouent les attentes des citoyens ». 

 

Cõest la raison pour laquelle les r®sidences dõauteurs fonctionnent selon un principe 

simple : 70% de temps de création et 30% de temps de restitution. Et sans obligation 

de r®sultat, puisque tout lõenjeu r®side dans le processus de cr®ation et de rencontre, 

sur un temps long. Tous les participants de cette rencontre ont souligné le risque de 

voir ®voluer ce type dõactivit®s vers de lõ®v®nementiel, qui conduirait ¨ un 

appauvrissement général, pour le créateur et pour les habitants.  

 

Cõest aussi vrai dans le spectacle vivant. Comme lõindique Beno´t Lambert, directeur 

du centre dramatique national Théâtre Bourgogne Dijon :  

 

 

La multiplication des écrans ne remplace pas la 

présence des artistes ; lõ®mancipation cõest dõabord la 

présence des artistes sur le territoire. 
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Il pointe le risque dõune forme de pr®carisation des artistes sans un 

soutien renforcé de la puissance publique pour leur donner le temps et 

les moyens de cr®er. Ce devrait °tre aujourdõhui la priorit® du 

minist¯re de la Culture, dont beaucoup dõacteurs culturels pensent quõil 

est devenu le minist¯re des op®rateurs et des institutions, avant dõ°tre 

celui des auteurs, des créateurs, des artistes. Pourtant, comme le 

rappelle Benoît Lambert : « Les équipes artistiques comptent plus que les 

équipements culturels pour renouveler les formes et les rencontres, pour 

consolider leur pr®sence sur le territoire. Cõest une question de croyance dans 

lõart. »  

 

Cette croyance partagée passe aussi par un soutien renforcé aux arts 

vivants de rue, qui sont un formidable terrain de création et 

dõinnovation in situ. À ce titre, ils méritent une considération et une 

reconnaissance encore insuffisantes aujourdõhui.  

 

À Quimperlé, dans le Finistère, le festival Les Rias a attiré 66 000 

spectateurs lõ®t® dernier et a g®n®r® pr¯s de 340 000 euros de 

retombées économiques pour le territoire. Avec une moyenne de six 

spectacles vus par spectateur ð dont la moitié sont des créations des 

compagnies professionnelles ð, « on invente des aventures singulières, on 

donne accès à ce qui ne se voit jamais avec un lien privilégié avec les 

artistes », nous dit la directrice. Elle ®voque aussi lõattention particuli¯re 

portée à la programmation, qui confronte de manière progressive des 

formes artistiques très populaires, susceptibles « dõembarquer » des 

publics qui parfois nõont jamais vu de spectacle, ¨ des ®critures et des 

esthétiques plus exigeantes.  
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Malgré la qualité de ses propositions artistiques, la Fédération nationale 

des arts de la rue pointe les difficultés spécifiques auxquelles ce secteur 

est confronté : faiblesse du nombre de lieux labellisés et de compagnies 

conventionn®es, faiblesse du nombre dõappels ¨ projet annuels lancés 

par lõÉtat, difficult®s li®es ¨ lõorganisation sectorielle par discipline de 

lõadministration culturelle (qui nõa aucun service sp®cialis® ç hors les 

murs è en DRAC), alors que les arts de la rue et de lõespace public sont 

par nature pluridisciplinairesé  

 

Parce quõils proposent une vision globale de lõart et de la culture au plus 

pr¯s des habitants, les arts de la rue devraient b®n®ficier dõun plus grand 

soutien et dõune meilleure visibilit®. Cette valorisation, attendue par le 

secteur, permettrait ¨ la fois dõirriguer davantage lõespace public de 

propositions artistiques innovantes et de mieux repérer les viviers 

dõartistes polyvalents dont le talent nõa rien ¨ envier ¨ ceux des arts de 

la scène. 

 

 

 

3. Accompagner les passeurs de culture  

 

Si la place de lõartiste doit °tre confort®e, la fonction des 

médiateurs doit aussi évoluer. « La culture nõest pas un 

guichet. » Devenir spectateur ou sõapproprier un mus®e, 

un lieu culturel suppose dõy avoir ®t® accompagn®. Les 

médiateurs voient peu à peu leurs fonctions et leurs 

m®tiers ®voluer vers cette logique dõaccompagnement. 

« On ne doit pas penser la finalité à la place des personnes, ce 

qui impose de former les bénévoles, les acteurs associatifs, 

culturels pour rendre cela possible » précise le Secours 

Populaire.  
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ë Conteville, dans lõEure, le festival ç Les Filmeurs è atteste quõil y a mille et une manières de se 

faire « passeur de culture è. Emmanuel Broche et Sabrina Leroyer, couple ¨ lõinitiative de cet 

événement annuel, se définissent tout à la fois comme « découvreurs et montreurs de films », 

« organisateurs de rencontres et animateurs de débats », « aménageurs culturels du territoire rural ». Cõest 

sur le terrain de leur propri®t® quõils organisent les projections de films qui ne pourraient pas °tre 

vus dans les cinémas ou via les circuits traditionnels de diffusion. Cette démarche originale permet 

à un public de plus en plus large (six cent soixante-quinze personnes lors de la dernière édition) de 

visionner des ïuvres fortes dans de tr¯s bonnes conditions et de participer ¨ des d®bats dõactualit® 

en marge des projections.  

 

Emmanuel Broche r®sume ainsi lõambition quõil porte avec ce festival, avec le souci de permettre ¨ 

chaque festivalier dõacc®der ¨ la r®flexion la plus haute possible : « Le village nõa pas besoin de moi 

pour voir La famille Bélier ; les poètes, les découvreurs, ceux qui créent, ceux qui osent, doivent être 

accompagnés. »  

 

Lõactivit® de lõassociation Electroni-k à Rennes fait écho à cette évolution du rapport que les citoyens 

ont ¨ lõart : de spectateur / lecteur / usager, le public est invité à devenir acteur du processus par 

lequel il se confronte à la création. Son directeur nous dit : « Aujourdõhui, le num®rique r®active la vie 

démocratique : il faut sõappuyer sur cette envie de participation citoyenne pour encourager la participation 

à la vie culturelle, par tous moyens ». 

 

Depuis longtemps, la logique nõest plus celle de lõacc¯s et/ou de la consommation, mais celle de la 

transmission et de la m®diation. Il faut sans doute aller plus loin et affirmer que lõenjeu est aujourdõhui 

lõaccompagnement ¨ la rencontre et la reconnaissance de la diversité des chemins par lesquels elle 

peut être provoquée.   

Festival Les Filmeurs ð Conteville   



- 102 - 
 

 

 

 

Cõest la condition pour permettre ¨ chacun de se sentir accueilli, dans un rapport ®galitaire, pour 

cr®er des moments o½ lõon se sent pleinement citoyen. 

 

 

 

C. FAIRE ENSEMBLE  

 

 

 

1. Partager  pour se construire  

 

 

Retour à Beausoleil dans les Alpes Maritimes, le centre culturel a 

permis de repenser les lieux, leurs aménagements, leur organisation : 

« Les personnes doivent se sentir accueillies ; lõhospitalit®, la convivialit® 

sont au cïur de tous les espaces culturels. » revendique le maire. Cõest 

lõ®cole de danse qui a ici favoris® lõint®gration et la mixit® sociale, 

lõ®cole qui permet non pas dõantagoniser mais de m®langer les 

communautés ; le lieu mixte alliant ludothèque et espaces de création 

et de r®p®tition qui autorise ¨ se sentir ¨ lõaise pour soi et ses enfants 

dans des espaces, des lieux, un environnement propice à la détente. 

 

Carros, dans les Alpes-Maritimes, est lõune des dix villes laboratoires 

du 100% EAC. Carros, ce sont 12 000 habitants et trente-neuf 

nationalités. Et là encore, on fait le pari de la culture : « Toute la ville 

baigne dans la culture, baigne dans le beau : les ïuvres dõart dans la rue. » 

Le maire me parle des « lapins bleus », des lapins qui sont arrivés un 

matin de P©ques par surprise comme autant dõïuvres dõart 

dispersées partout dans la commune.  
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Les Lapins Bleus ð Commune de Carros  
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La médiathèque compte 1 500 adh®rents et a ®t® implant®e au cïur dõun quartier prioritaire. 

Le Forum Jacques Prévert est le centre névralgique culturel de la ville : il a fait la part belle à 

la participation des habitants et est un lieu o½ lõon se sent ç chez soi », sans intimidation. Avec 

une obsession chevillée au corps par son directeur : « On ne peut pas rester dans notre bunker 

culturel, il faut renouveler les modes dõadresse au public si on ne veut pas que les salles se vident. » 

Une obsession que je ne cesserai dõentendre et de voir °tre mise en ïuvre par les acteurs 

culturels, quels quõils soient, quels que soient les territoires. 

 

Les enjeux sont similaires à Paris où Steven Hearn a longtemps dirigé la Gaîté Lyrique. Il me 

fait part de son exp®rience en mettant lõaccent sur la n®cessit® dõouvrir des lieux qui « activent 

la curiosité ». De manière très contre-intuitive, il évoque le succès des ateliers destinés aux 

seniors, que lõon imaginerait bien plus r®fractaires ¨ lõunivers num®rique. Il lõexplique par le fait 

que « le savoir descendant ne suffit pas, il faut faire faire », cõest-à-dire participer à un processus 

de cr®ation qui nõest pas artistique mais culturel.  

 

Il faut accepter lõid®e que la finalit® ne soit pas toujours lõïuvre ou m°me la pratique. Jean-

Marc Borello, président du Groupe SOS, évoque la « fécondité citoyenne » de lõinsertion 

professionnelle par la participation aux chantiers de rénovation de lieux culturels. Il cite 

lõexemple du Fort Saint-Nicolas à Marseille ou du Fort Feyzin à Lyon, dont les chantiers de 

restauration ont ®t® lõoccasion, pour les jeunes gens formés par des compagnons bâtisseurs, 

de d®couvrir le patrimoine et les m®tiers dõart. 

 

Cet exemple nõincite pas seulement ¨ r®fl®chir sur le rapport quõentretient aujourdõhui la 

puissance publique avec les entreprises culturelles, mais plus globalement sur les liens entre la 

culture et le monde du travail. Le travail nõest pas quõun rapport ®conomique. Il structure 

durablement les êtres. Ses transformations et leur accélération, la fragmentation du salariat et 

du corps social, le bouleversement des temps sociaux, tous ces facteurs impactent lõexistence 

de millions de femmes et dõhommes. Dès lors, quelle place peut avoir la culture dans leur 

quotidien ? Comme lõaffirmait Jack Ralite, ancien ministre et maire dõAubervilliers : lorsquõon 

peine à respirer au travail, il devient difficile de respirer aussi dans le temps libre en lisant, en 

allant au théâtre ou au musée, en ayant une pratique artistique en amateuré Ne pas mener 

la bataille culturelle sur le terrain du travail se retourne donc contre la culture elle-même.  
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Cõest pourquoi il faut à la fois penser le monde de lõentreprise comme 

un lieu d'accès à la culture et la culture comme un élément de cohésion 

sociale au sein de l'entreprise. Cette dimension est insuffisamment 

prise en compte aujourdõhui et il est urgent de soutenir les projets qui 

permettent aux salariés dõavoir accès à une offre culturelle sur leur lieu 

de travail, dans le cadre de projets communs, ouverts à la pluralité des 

champs artistiques et des pratiques.  

 

Des acteurs nombreux et divers ïuvrent aujourdõhui, sur le terrain, à 

cette mise en relation du monde de lõart et de la culture avec le monde 

du travail. Le minist¯re de la Culture a dõailleurs cr®® en 2011 une 

mission dédiée, « Culture et Monde du travail », qui a permis dõinitier 

ou de soutenir des projets intéressants : des r®sidences dõartistes sur 

des sites industriels dans cinq régions pilotes, des expositions de pièces 

des collections nationales dans les entreprises (ç Lõentreprise ¨ lõïuvre 

»), des séminaires, des études, et la signature dõune convention cadre 

« Culture et monde du travail », qui visait ̈  favoriser lõaccès des salariés 

à la culture via un programme associant près de neuf-mille comités 

dõentreprise ou assimil®s.  

 

Il est regrettable que cette d®marche nõait pas eu dõeffets durables, 

faute de volontarisme. Il serait donc souhaitable de relancer cette 

mission en y associant de nouveaux partenaires : les organisations 

syndicales, les comit®s dõentreprise, les repr®sentants dõemployeurs, le 

ministère du Travail, mais aussi des experts et des chercheurs en 

sciences sociales, des artistes et des porteurs de projets. Sur la base 

dõun bilan des op®rations pr®alablement mises en ïuvre, cette mission 

pourrait ®laborer un nouveau plan dõaction et animer le r®seau des 

établissements publics culturels, qui pourrait utilement être associé à 

cette démarche. 
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Les voies dõacc¯s ¨ lõoffre culturelle et de participation ¨ la vie culturelle sont multiples. Les 

lieux et les territoires dans lesquels elles sõincarnent m®ritent une attention particuli¯re. 

 

Depuis une vingtaine dõann®es, les acteurs culturels ont d®velopp® une sensibilité et une 

conscience du fait territorial. Leur formation ne les incitait traditionnellement pas à « penser 

le territoire è, comme le dit la g®ographe Anne Hertzog. Un tournant sõest op®r® dans les 

années 1990 avec la nécessité de travailler « la relation aux publics », qui les a conduits à sortir 

de leurs pratiques habituelles, à réfléchir à la place quõils occupent sur un territoire, ¨ ce quõils 

y font, à qui et pour qui.  

 

Cette notion dõ®cosyst¯me est pr®gnante dans les lieux hybrides et coop®ratifs qui, comme 

nous le fait remarquer Steven Hearn, « travaillent sur des énergies différentes », avec la volonté 

dõouvrir les portes pour que chacun sõapproprie le lieu. Pierre Chaput, directeur de lõEspace 

Django à Strasbourg, exprime la même conviction :  

 

 

 

 

 

 

 

 

À Colombelle, dans le 

Calvados, je découvre le 

tiers-lieu « le Wip è qui vient dõouvrir. Install® dans lõancien site de la Soci®t® M®tallurgique de 

Normandie (SMN), qui a fermé en 1993 et où le béton a été recouvert par des graffs, il se 

d®finit comme un ®cosyst¯me dõacteurs tr¯s vari®s ð habitants, créateurs, porteurs de projet 

ð et une structure dõexp®rimentation des projets collectifs. Au moment de ma visite, la salle 

prévue pour accueillir une Micro-Folies est en cours dõam®nagement. Les fondatrices du lieu 

misent sur cet outil pour d®velopper lõaccueil des scolaires et des jeunes dans cet espace conçu 

pour travailler, voir des spectacles, se restaurer : « Lõobjectif est de permettre aͤ chacun dõ°tre en 

situation de faire ou fabriquer, pour soi et pour les autres. » 

  

 

Le lieu doit être un point 

de départ et pas uniquement 

un point dõarriv®e.  
 

 v
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Si elles insistent sur la dimension patrimoniale de ce projet, avec la rénovation 

dõun site embl®matique de lõhistoire industrielle de lõagglom®ration de Caen, 

elles confient que peu dõanciens ouvriers de la SMN sont venus ¨ la soir®e 

dõinauguration. Trop difficile, sans doute, dõ°tre confront®s au renouveau dõun 

bâtiment où leur vie professionnelle a cessé. 

 

 

Cette remarque nous incite à interroger la capacité des habitants à 

sõapproprier ou se r®approprier ces lieux hybrides. Sõils permettent de 

multiplier les portes dõentr®e vers les activit®s et pratiques culturelles, leur 

développement croissant doit être regardé avec une attention particulière. 

Comme sõen alarme Quentin, du collectif Droit à la (Belle)ville créé en 2015 

à lõEst de Paris, «לon assiste à une sorte de standardisation qui annihile toute 

créativité: tout espace en friche se voit devenir un lieu éphémère avec un bar et des 

transats. La cr®ativit® sõarr°te d¯s quõil y a une tireuse ¨ bi¯re artisanaleé31«ל.  

 

 

Il faut aussi souligner la difficulté des DRAC à évaluer les projets. Les critères 

habituellement utilisés pour les structures labellisées ou les équipes artistiques 

sont insuffisants et lõ®valuation partag®e est n®cessaire car ce sont des lieux 

indépendants. Il faut alors croiser évaluation de lõexigence artistique avec celle 

de la pertinence du projet global et de son impact sur les publics et son 

environnement. 

 

 

Le déploiement des mille Micro-Folies pr®vu dõici 2022 et la mise en ïuvre 

du programme Quartiers culturels créatifs32 devront °tre lõoccasion de 

pr®ciser les crit¯res dõune ®valuation qui ne pourra se faire sans associer leurs 

partenaires et leurs usagers.   

 
31 Micka±l Correia, ç Lõenvers des friches culturelles ð Quand lõattelage public-privé fabrique la gentrification », 

Revue du crieur, n°11, 2018, pp. 52-67. 
32 Porté par le ministère de la Culture, ce programme a pour ambition de soutenir le développement de lieux de 

vie r®unissant des activit®s culturelles cr®atrices dõemplois, de lien social et dõactivit®s ®conomiques. 
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2. Multiplier les portes dõentr®e vers les lieux de culture  

 

Le soutien ¨ lõ®mergence de ces nouveaux lieux ne saurait se substituer à la réflexion qui doit 

être conduite sur la manière de faire évoluer les usages des équipements culturels de proximité 

traditionnels, et les pratiques des habitants qui les fréquentent.  

 

Aujourdõhui, les premiers tiers-lieux sont les bibliothèques et les médiathèques, outils 

irremplaçables pour lutter contre toutes les fractures de la société et (re)créer du commun. 

Comme lõ®crivent Erik Orsenna et No±l Corbin dans leur ç Voyage au pays des 

bibliothèques » : « Premier lieu : son logis. Deuxième : le travail. Troisième : cet endroit divers, mixte 

et chaleureux o½ lõon trouve des livres, mais pas seulement. En r®sum® : dodo, boulot, biblio ! » 

 

Les 16 500 biblioth¯ques de France couvrent une superficie dõenviron 6,5 millions de m², soit 

lõ®quivalent de cent mus®es du Louvre. Cõest une richesse extraordinaire dont toutes les 

potentialités doivent être exploitées. 

 

Le plan pour les bibliothèques, porté par le ministère de la Culture, « Ouvrir plus, ouvrir 

mieux », a tracé des perspectives ambitieuses. Il est à présent nécessaire de mieux en faire 

conna´tre tous les dispositifs, afin que toutes les communes et intercommunalit®s puissent sõen 

saisir.  

 

À Vire, à quelques pas du Centre Dramatique National qui organise chaque mois des 

dégustations de vin gratuites, la directrice de la médiathèque nous confie ce qui a conduit à 

lõouvrir sur la pause méridienne : permettre aux jeunes collégiens et lycéens de venir « manger 

leur Mac Do » au chaud plutôt que sur le banc en face de lõ®quipement. « Il semble loin le temps 

o½ une simple bouteille dõeau ®tait interdite ! » 33 On voit ici clairement lõenjeu : lorsque les 

contenus culturels ou les propositions artistiques sont insuffisamment attractifs, il faut imaginer 

dõautres portes dõacc¯s vers la culture.   

 
33 Voyage au pays des biblioth¯ques, lire aujourdõhui, lire demainé, Rapport par Erik Orsenna de lõAcad®mie 

française et Noël Corbin, février 2018. 
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Lõentr®e par la convivialit®, lõhospitalit® ou le divertissement nõest pas moins noble que 

dõautres, plus traditionnelles. Il est m°me essentiel que les biblioth¯ques puissent conjuguer 

une offre de loisirs, faite de références « grand public », et des actions éducatives fondées sur 

la valorisation des collections. À Dunkerque, le projet de la BIB !, a permis de repenser la 

biblioth¯que comme lieu de vie, tout en red®finissant lõespace urbain. Ouverte quarante-deux 

heures par semaine, la BIB ! est un espace innovant, modulable, design, qui crée une relation 

de connivence avec les visiteurs quel que soit lõusage que ceux-ci souhaitent faire du lieu.  

 

Au-delà des aménagements de nature à conforter leur identité de « lieux de vie », il serait 

aussi souhaitable quõune r®flexion soit conduite sur la diversification des activit®s quõelles 

peuvent proposer. Deux axes m®riteraient dõ°tre particuli¯rement d®velopp®s : la dimension 

sociale et la dimension citoyenne de leurs missions. 

 

Pour illustrer cette premi¯re dimension, Malik Diallo, pr®sident de lõAssociation des directeurs 

des bibliothèques de grandes villes, évoque les effets positifs ð pas seulement auprès des 

habitants ð du partenariat initié à Nancy avec le Trésor Public, pour sensibiliser les 

biblioth®caires ¨ lõaccompagnement des usagers. Ce type de collaboration pourrait être décliné 

dans dõautres champs de lõaction publique (caisse dõallocations familiales, agences P¹le 

Emploiéetc). Loin de d®valoriser la fonction des biblioth®caires, ces partenariats seraient 

lõoccasion de croiser et dõ®largir les comp®tences des agents publics et de développer des 

projets communs (par exemple, des actions hors les murs au sein des services publics 

partenaires).  

 

« Les bibliothèques devraient être le service public du débat citoyen », affirme Malik Diallo.  

 

À lõheure o½ nos concitoyens expriment le souhait de r®fl®chir et de d®battre sur les grands 

enjeux de société ð le Grand d®bat national lõa bien montr® lõan dernier ð les bibliothèques et 

m®diath¯ques pourraient °tre incit®es ¨ sõaffirmer comme des lieux dõ®changes et de r®flexion, 

à la faveur de débats régulièrement organisés en leur sein.  
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Premier équipement culturel de proximité, la bibliothèque a naturellement vocation à 

incarner le service public culturel sur le territoire. Pourtant, les bibliothèques nõont pas de 

signalétique propre qui permettrait de les identifier immédiatement. Si elles ont vocation à 

sõimposer comme des rep¯res dans la vie quotidienne des usagers, il est essentiel quõelles 

puissent être mieux repérées dans la ville. 

 

Bien davantage quõaujourdõhui, les arts et la culture doivent sõinscrire visuellement dans le 

quotidien des habitants, o½ quõils r®sident.  

 

« Si tu ne viens pas à Lagardère, Lagardère ira à toi ! » Chacun connaît cette réplique du Bossu, 

le film dõAndr® Hunebelle. Sans doute cette maxime populaire pourrait-elle parfaitement 

sõappliquer ¨ lõobjectif qui doit guider lõ®volution des politiques culturelles : si le citoyen ne 

vient pas ¨ lõart dans les lieux de culture, alors lõart et la culture iront au citoyen dans les 

lieux quõil fr®quente.  

 

Dans les territoires où il y a peu de structures culturelles, et où les problèmes de mobilité 

ob¯rent les pratiques culturelles, la question de lõitin®rance de lõoffre culturelle se pose avec 

acuité. De longue date, de multiples initiatives existent pour rapprocher les habitants des 

propositions artistiques, au plus près de chez eux. Elles doivent évidemment être 

encouragées, tant auprès des structures labellisées et des équipes artistiques locales que des 

grands opérateurs publics.  

 

 

Pour autant, penser lõaction culturelle ç hors les murs » consiste à envisager la double 

acception du terme : les murs sont ceux de lõinstitution culturelle quõon h®site ¨ franchir, 

mais aussi ceux, intériorisés, qui empêchent de sõautoriser ¨ le faire. Faire entrer lõart ç par 

effraction è dans le quotidien des habitants, installer des ïuvres dans lõespace public, est une 

réponse pertinente aux deux faces de ce même écueil. Depuis son origine, cõest dõailleurs le 

modèle de lõun de nos plus grands groupes fran­ais, JC Decaux. Jean-Charles Decaux le décrit 

ainsi : « Dans nos gènes, nous avons le fait dõavoir travaill® avec les grands designers et les 

architectes pour faire descendre lõart dans la rue. Le mobilier urbain contribue à apporter au plus 

grand nombre une qualité de design et de conception : il y a au cïur de la Seine Saint Denis, des 

mobiliers de Norman Foster comme au cïur de Paris. »  
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Jean Blaise, créateur du « Voyage à Nantes », 

assume cette intrusion dans lõespace public et la 

violence des r®actions quõelle peut susciter : « De 

quel droit ils viennent mettre de lõart contemporain, quõon 

ne comprend pas, financé avec nos impôts ? » Il 

reconnaît que « cette démarche peut être vécue 

comme une espèce de mépris », mais lõaudace du geste 

doit primer sur les r®actions dõincompr®hension ou 

de rejet car il ne sõagit pas seulement de diffuser 

lõart : °tre ¨ son contact quotidiennement, cõest aussi 

pouvoir se laisser °tre infus® par lui. Cõest la raison 

pour laquelle il est essentiel que la création pénètre 

aussi la ville utile, avec ceux qui la font ð les commerçants, les promoteurs immobiliers, 

les am®nageurs publics. Cõest aussi de la pr®sence de lõart que peut venir la légitimité 

dõun espace qui est public parce quõil appartient ¨ tous. Comme le rappelle Renaud 

Donnedieu de Vabres : « Chaque centimètre carré, chaque espace, chaque minute peut être 

une chance et une vitrine de talents. Il faut être présent dans les espaces où il y a une foule 

et une multitude. » 

 

Cette exigence est aujourdõhui partag®e par les acteurs publics et priv®s en dehors du 

secteur culturel. Comme lõindique Muriel Montero ¨ propos du programme ç Arts en 

gares » de la SNCF : ç Au milieu dõune soci®t® qui tend parfois ¨ ®riger des barri¯res, à 

construire des espaces segmentés et compartimentés, la gare, lieu de rencontre par excellence, 

est un lieu ouvert, où se mêlent et se côtoient des publics extrêmement variés, où se 

rencontrent tous les publics, et aussi un lieu de découverte des autres, de leur identité, de leur 

culture, de leurs points de vue. La gare, lieu de vie et lieu de flux, devient dès lors un lieu 

dõapprentissage de la tol®rance. Un lieu enfin qui apporte aux institutions culturelles une 

diversité de spectateurs dont la culture ne peut que sõenrichir. »   
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Le dispositif du « 1% artistique » a été un levier efficace de cette même 

ambition. Toutefois, la complexité du dispositif, et les difficultés de 

conservation des ïuvres sur le long terme et lõapproche parfois trop 

décorative, en limitent la portée. Jean Blaise le résume parfaitement : « Dans 

lõesprit des gens, le 1 %, cõest lõornement, ce qui est fait en plus pour rendre beau. Il 

faut maintenant r®expliquer que lõintervention de lõartiste, du cr®ateur dans lõespace 

public vient r®v®ler cet espace. Cõest de lõordre du vivant et non de la d®coration ou 

de lõornementation. »34 

 

Cette remarque invite à sõinterroger sur la mani¯re dont la cr®ation artistique 

peut sõancrer dans le paysage urbain par lõarchitecture. Parce quõelle est par 

nature fonctionnelle, quand lõïuvre nõa par essence pas de fonction, on oublie 

trop souvent que lõarchitecture est lõart avec lequel nous sommes en contact 

le plus souvent et aussi le plus intimement, puisquõil est n®cessaire ¨ notre 

existence. 

 

La France peut se pr®valoir dõavoir une des seules, sinon la seule, loi sur 

lõarchitecture et qui affirme son int®r°t public et son influence majeure sur les 

conditions de vie. Lõarticle premier de la loi sur lõarchitecture du 3 janvier 1977 

dispose : « L'architecture est une expression de la culture. La création architecturale, 

la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, 

le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt 

public. » 

 

Malheureusement, cette « expression de la culture è nõa certainement pas été 

assez valorisée par les ministères de la Culture successifs. La disparition du 

terme architecture dans la désignation « direction générale des patrimoines », 

autrefois « direction de lõarchitecture et des patrimoines » jusquõen 2010 en 

constitue un symbole éloquent et pourrait être réinterrogée.  

 
34 Mission nationale pour lõArt et la Culture dans lõespace public, Rapport remis par Jean Blaise, président de la 

MNACEP à la ministre de la Culture et de la Communication, juin 2016. 
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Conscients de leur rôle, nous devons réaffirmer que les architectes peuvent 

participer à la formulation des réponses aux crises que traverse notre société.  

 

Comme lõexplique Christine Lecompte, pr®sidente de lõOrdre r®gional des 

architectes dõÎle-de-France : 

 

 

« 95% des maisons individuelles sont 

construites sans architecte. Lotissements, 

ÚÏÎÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓȣ 4ÏÕÔ ÃÅÌÁ ÅÓÔ ÓÁÎÓ 

ÑÕÁÌÉÔï ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅȢ KÁ ÉÎÖÉÔÅ Û ÌȭÏÕÂÌÉ ȡ ÑÕÁÎÄ 

ÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÈÁÂÉÔÕï Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï 

ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÅÔ ÄȭÕÓÁÇÅȟ ÏÎ ÏÕÂÌÉÅ ÑÕȭÏÎ Ù Á 

droit . »  
 

 

Ce nõest pas pour rien si les ®coles dõarchitecture sont plac®es sous la tutelle du 

ministère de la Culture. Historiquement considérée comme une discipline des 

beaux-arts, aux côtés de la gravure, de la peinture et de la sculpture, 

lõarchitecture se distingue en France du g®nie civil. Ce nõest pas juste de la 

construction ; et les plus de 20 000 ®tudiants des ®coles dõarchitecture le savent 

bien. Avec un taux dõinsertion ¨ trois ans en CDI de 83%, les jeunes dipl¹m®s 

sont de plus en plus souvent sollicités pour participer à des projets qui ont pour 

objectif non seulement la cr®ation ou la r®habilitation dõun b©timent mais son 

inscription pérenne dans son environnement géographique, social et culturel.  
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Enfin, le ministère de la Culture doit pouvoir se saisir du dynamisme de la 

profession et du vivier formidable que représentent les étudiants en architecture 

pour les associer aux actions dõ®ducation artistique et culturelle et mettre en 

place, comme en Italie, des cours de sensibilisation ¨ lõarchitecture et au 

patrimoine. Comme lõexplique Isabelle Moreau, directrice des relations 

institutionnelles et ext®rieures de lõOrdre des architectes, « grâce à la médiation, 

le temps du chantier devient un temps pédagogique : au travers dõun b©timent, on lit 

lõhistoire, lõhistoire de lõart et le savoir-faire, on aborde la mati¯re, le lien avec lõespace 

en tant quõacteurs de cet espace ».  

 

 

 

 

 

D. LõAUDIOVISUEL PUBLIC ET LE NUM£RIQUE 

 

 

 

1. Exploiter les potentialités du numérique  

 

Cõest toute lõambiguµt® de Internet dans ce contexte. Il ne sõagit pas de 

stigmatiser lõoutil num®rique, pas plus que dõimaginer un suppos® 

complot ourdi par les GAFA. Gardons-nous de tomber dans 

lõopposition st®rile des technophiles aux technophobes. Ce serait 

dõautant plus difficile que les usages sont l¨ et bien ancr®s : 95% de la 

population fran­aise ©g®e de douze ans ou plus dispose dõun t®l®phone 

mobile35 et lõon constate une moyenne de 1h28 de temps connecté par 

jour et par français dont 1h38 pour les 15-24 ans et 2h12 pour les 

25- 49 ans36. 

  

 
35 Baromètre du numérique 2019, Arcep, Conseil g®n®ral de lõ®conomie, de lõindustrie, de lõ®nergie et des 

technologies, Mission société numérique, 27 novembre 2019. 
36 Rapport parlementaire, Les m®dias de service public ¨ lõheure du num®rique, 2017. 
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Mais nos nouveaux médias numériques ð entendus au sens large de technologies de traitement 

automatis® de lõinformation ð en nous saturant dõinformations (ou de fausses informations), 

rendent paradoxalement plus compliqu®e la phase dõacquisition de savoirs puis de leur 

transmission. Lõ®ducation ð contrairement au numérique ð a besoin de concentration et de 

temps, deux paramètres devenus trop rares désormais. Dans une récente interview à France 

Inter37, Eric Fottorino, ancien directeur du Monde et fondateur du journal Le 1 plaidait pour 

cette réappropriation du temps : « Nos journaux sont des journaux dõoffre. Le num®rique, cõest de 

la demande. Les quotidiens ont perdu le combat du réel. Il est désormais algorithmé. »  

 

La question qui se pose est notamment celle de la manière dont le temps disponible est réparti 

entre les différentes propositions de réflexe et de réflexion. Les jeux vidéo constituent un bel 

exemple de ce que peut être un déploiement de jeux éducatifs et de logiques immersives au 

sein dõunivers qui facilitent lõappropriation p®dagogique. Comme le d®ploie et lõexplique 

Ubisoft, le jeu vidéo est « un m®dia peu intimidant, facile dõacc¯s, qui lutte contre les barri¯res ¨ 

lõentr®e technologique avec des jeux de plus en plus inclusifs. Dõici dix ans, lõobjectif est de rendre tous 

les jeux accessibles à cinq milliards de joueurs. »  

 

Mais, si tout est disponible et accessible sur Internet, avoir accès ne signifie pas accéder. 

Lõobjectif pour ceux dont le mod¯le ®conomique repose sur la publicité ou la récupération de 

donn®es est avant tout de capter lõattention le plus longtemps possible et de diffuser de la 

publicité.  

 

De ce point de vue, Internet peut contribuer à entretenir voire à accentuer les inégalités 

culturelles, en diffusant lõid®e que la culture et le divertissement seraient équivalents. « Le 

temps vide, c'est le monde moderne. Mais ce qu'on a appelé le loisir, c'est-à-dire un temps qui doit 

être rempli par ce qui amuse, est exactement ce qu'il faut pour ne rien comprendre aux problèmes 

qui se posent à nous. è disait Andr® Malraux lors de lõinauguration de la maison de la culture 

dõAmiens en 1966. 

 

 
37 France Inter, Éric Fottorino : "Les quotidiens ont perdu le combat du temps réel", Lõinvit® de 8h20, mercredi 

25 décembre 2019 
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La culture, qui suppose, encourage et permet la relation, a tout à gagner à créer des passerelles 

avec le numérique, si celles-ci sont autant de points de compl®mentarit® et non dõ®vitement 

ou de recul du contact avec les artistes et les ïuvres. Le num®rique porte en lui cette capacité 

de lien social et dõint®gration ¨ une communaut®. ç Une part croissante de la population tisse des 

liens grâce au numérique : 51% de la population utilise Internet pour retrouver dõanciennes 

connaissances (40% en 2014), 44% pour nouer des liens avec de nouvelles personnes (27% en 2014) 

et 15% pour faire une rencontre amoureuse (10% en 2014). » 38 « Enfin, avoir accès à Internet est 

per­u comme un facteur essentiel dõint®gration dans la soci®t® par 68% de la population (54% en 

2009). À lõinverse, 31% de la population estime que ce nõest pas important pour se sentir int®gr® 

(46% en 2009). » 39 

 

Le basculement numérique a induit une quadruple mutation, comme la décrit Sylvie Octobre : 

« des rapports ¨ lõespace et au temps dõabord, mais ®galement et plus particuli¯rement aux objets 

culturels, de plus en plus hybrides, et aux modalit®s de labellisation ou dõ®diction de la valeur 

symbolique, qui échappent tendanciellement aux institutions culturelles. » 40  

 

Le numérique crée déjà des expériences nouvelles des lieux de culture41.  

 

Il fournit tout dõabord des informations pratiques au visiteur potentiel comme les horaires 

dõouverture, le prix des billets ou les modalit®s dõacc¯s et permet une communication 

institutionnelle plus efficace. Il offre ®galement la possibilit® dõenrichir la visite gr©ce ¨ la 

médiation culturelle que permettent le téléchargement de contenus (applications audioguide) 

et les interactions avec les réseaux sociaux. Le développement de chatbots dans plusieurs 

institutions culturelles lõillustre bien.  

 

La mission Mus®es XXI¯me si¯cle conduite par Jacqueline Eidelman en 2017 a constat® quõil 

®tait plus difficile de mesurer le taux dõ®quipement num®rique des mus®es que celui des 

Français.   

 
38 Baromètre du numérique 2019, Arcep, Conseil g®n®ral de lõ®conomie, de lõindustrie, de lõ®nergie et des 

technologies, Mission société numérique, 27 novembre 2019. 
39 Barom¯tre du num®rique 2019, Arcep, Conseil g®n®ral de lõ®conomie, de lõindustrie, de lõ®nergie et des technologies, 

Mission société numérique, 27 novembre 2019. 
40 Sylvie Octobre, Deux pouces et des neurones, les cultures juv®niles de lõ¯re m®diatique ¨ lõ¯re num®rique, Paris : La 

Documentation française, 2014 
41 Jacqueline Eidelman (dir.), Inventer des musées pour demain, rapport de la mission Musées XXIème siècle, Paris : La 

Documentation Française, 2017 
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«  

» 

Elle a ainsi estim® quõ« entre 70 et 80% dõentre eux figurent sur le site dõune municipalit®, 

disposent dõun site en propre (la proportion demeure encore faible, notamment pour les petits 

mus®es territoriaux) ou dõune page Facebook, voire dõun compte Twitter » mais quõil ®tait difficile 

de conna´tre la proportion pr®cise dõ®tablissements ®quip®s en tablettes num®riques ou 

b®n®ficiant du service dõun community manager. 

  

Au cïur des lieux de culture, le num®rique se r®v¯le °tre un support de m®diation 

précieux, et ces nouveaux outils ont assez facilement été intégrés au parcours de visite 

des publics. Equip® de ces outils num®riques, le visiteur nõest pas isol® ; il est au contraire 

plus libre de sõinscrire dans des parcours de visites collectives.   

 

Le numérique crée de nouveaux lieux de culture, des Micro-Folies ¨ lõAtelier des Lumières 

de Lyon. Disons-le clairement, je partage pleinement la conviction qui a été maintes fois 

répétée dans mes rencontres et que le directeur du Centre Dramatique de Dijon résume 

clairement : 

 

 

La multiplication des écrans ne remplace pas la 

présence des artistes, le ministère de la Culture 

doit être celui de la présence humaine. Ce que 

lõon met en place, ce sont des occasions de 

rencontres entre des lieux, des territoires, des 

publics, des artistes pour inspirer leur créativité, 

sans préméditation, sans formalisation excessive. 
 

 

 

Le ministère de la Culture pr®voit lõinstallation de 2 000 Micro-Folies sur tout le territoire 

fran­ais dõici la fin du quinquennat.  
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Ce dispositif dõacc¯s ludique aux ïuvres des plus grands mus®es nationaux permet de se situer 

des deux côtés de la création, en étant spectateur mais également créateur. Comme le décrit 

Didier Fusillier, concepteur du projet et pr®sident de lõÉtablissement public de la grande halle 

et du parc de la Villette, « le constat était simple : Sevran est à vingt-et-une minutes du Louvre mais 

les ®l¯ves nõy allaient pas. Nous voulions donner acc¯s ¨ ce qui appartient ¨ tout le monde, les ïuvres, 

par le num®rique. Une structure facile ¨ installer, qui sõimplante, qui cr®e une habitude et devient 

lõendroit o½ on se r®unit, o½ se greffe des propositions artistiques ».  

 

LõAtelier des Lumi¯res d®ploie un nouveau mode dõexposition qui attire de nouveaux publics. 

Bruno Monnier, président et fondateur de Culturespaces indique : « Aujourdõhui, 50% des gens 

ne vont jamais au mus®e. Je pense que cõest un outil formidable pour franchir ce mur sociologique. Ce 

type de rencontre avec lõart qui est moins intimidante peut vraiment servir de d®clic en donnant envie 

au public dõaller au mus®e par la suite. Ainsi, fin 2019, le spectacle Gustav Klimt, aura attir® environ 

1,2 million de visiteurs. 42 » Par ailleurs, les expositions numériques possèdent un autre atout 

majeur ; elles permettent de rassembler des chefs dõïuvre diss®min®s ¨ travers le monde.  

 

Le numérique doit permettre de questionner, de faciliter, de renouveler les codes, 

dõaccompagner les publics vers les ïuvres mais « rien ne remplace la magie du contact ¨ lõoriginal. 

Le moment du choc de la rencontre ¨ lõïuvre, du choc esth®tique, le moment de lõ®motion o½ le 

visiteur est lõinvit® du mus®e et se sent accueilli compte et continuera à compter » comme le résume 

Laurent Le Bon, directeur du Musée Picasso. 

 

 

 

2. La bataille de lõ®ducation ¨ lõinformation  

 

On le sait, le problème avec les infox nõest pas tant que les gens ne font plus confiance aux 

médias mais plutôt quõils font confiance ¨ nõimporte quel type de ç média ».  

 

Les Fran­ais sõinforment, et nous devons nous en f®liciter : 98% des personnes de plus de 18 

ans sõinforment, dont 90% au moins une fois par jour43.  

 
42 ç Bruno Monnier : LõAtelier des Lumi¯res est la plus grosse installation multimédia au monde », Lõïil, Avril 2018 
43 Les d®fis de lõ®ducation aux m®dias et ¨ lõinformation, avis du Conseil ®conomique, social et environnement 

présenté par Marie-Pierre Gariel, décembre 2019. 
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Et m°me si une part grandissante de la population suit lõactualit® 

en ligne (63% contre 59% en 2016), les médias traditionnels 

dominent encore le paysage : les Français préfèrent encore la 

télévision (48%) à Internet (19%) pour suivre lõactualit®. Les 

réseaux sociaux - qui servent de moyen dõinformation ¨ 6% des 

Français - apparaissent encore comme « le média » qui inspire la 

plus faible confiance44. Ces rapports sont cependant aux 

antipodes selon les générations car si seulement 17% des Français 

toutes classes dõ©ge confondues tirent principalement leurs 

informations des réseaux sociaux, ils sont plus de 63% chez les 

18-24 ans.  

 

Enfin, si 62% de la population finlandaise dit avoir confiance dans 

les journalistes ð comme 43% des britanniques et 38% des 

américains ð, il est symptomatique voire pr®occupant que lõindice 

de confiance de la France, avec seulement 30%, sõapproche des 

derniers et notamment dõun pays où la population ne croit plus 

au discours des élites, la Grèce (23%)45.  

 

 

Le numérique a bouleversé les industries culturelles et 

m®diatiques et le monopole des journalistes sur lõinformation est 

aujourdõhui trop souvent remis en cause. Chaque individu, chaque 

internaute, sõestime d®sormais capable dõinformer ses 

concitoyens et les réseaux sociaux proposent un accès direct à 

une information brute, pas toujours vérifiée. En 2019, 46% des 

Français estiment avoir été confrontés « à des informations qui 

déforment la réalité ou qui sont même fausses » une fois par semaine 

ou même plus46.   

 
44 Seulement 8 % des Français disent avoir confiance dans les informations lues sur les réseaux sociaux contre 

51% pour la télévision. 
45 Nick Newman et al., « Reuters Institute Digital News Report 2017 ».  
46 Baromètre du numérique 2019. 
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Comme lõobserve Bruno Studer, pr®sident de la commission 

des affaires culturelles et de lõ®ducation de lõAssembl®e 

nationale dans son rapport sur la proposition de loi relative à la 

lutte contre la manipulation de lõinformation en 201847, 

« lõinterm®diaire que formaient auparavant les médias entre 

lõinformation brute et les citoyens ð qui assuraient donc sa vérification 

et son éditorialisation ð est relégué au second plan ». Et, comme le 

constate dans le même rapport Philippe Mouron, maître de 

conférences en droit privé, « les informations traitées avec une 

rigueur journalistique c¹toient toutes sortes dõinformations priv®es, 

qui peuvent °tre dõordre personnel ou professionnel, ou de publicit®s 

(é) Lõabsence dõ®ditorialisation offre ainsi une m°me publicit® à des 

informations pourtant fort différentes ». 

 

Il apparaît dès lors indispensable de repenser non seulement la 

place et le r¹le de lõusager tout en menant une r®flexion 

dõensemble sur la mani¯re dõappr®hender ces nouveaux aspects 

de lõenvironnement m®diatique. 

 

« Lõ®ducation aux m®dias, cõest ç travailler è sur les productions 

médiatiques elles-mêmes, sur leurs origines, la manière dont elles 

sont construites, diffus®es et consomm®es. Cõest sõinterroger sur les 

modalités de réception des messages des diff®rents m®dias et cõest 

chercher à comprendre la nature de leurs impacts et de leurs effets 

en identifiant et en se prononçant sur les idées, les valeurs et les 

points de vue quõils v®hiculent. Convier la personne ¨ une d®marche 

dõ®ducation ç aux è m®dias, cõest lõamener ¨ sõinterroger sur la nature 

des relations que nous établissons avec les médias au niveau 

individuel et collectif. »48  

 
47 Rapport fait au nom de la commission des affaires culturelles et de lõ®ducation sur la proposition de loi relative 

¨ la lutte contre la manipulation de lõinformation par Bruno Studer, 2018. 
48 Jacques Piette, Lõ®ducation aux m®dias. Montréal, Centre de ressources en éducation aux médias, 2001. 
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Aucune technologie si révolutionnaire soit-elle ne peut être considérée comme 

neutre ou allant de soi. Lõ®ducation aux m®dias, ¨ lõ¯re num®rique doit ainsi 

démystifier les innovations apportées par le numérique pour pouvoir, comme 

le défend Marlène Loicq, « les utiliser (au sens premier de « tirer parti, faire servir 

à une fin déterminée ») et (é) les contester ». « Le numérique vient alors rappeler 

au champ de lõ®ducation aux m®dias ¨ quel point il a toujours ®t® en lien avec une 

®ducation culturelle visant ¨ donner un pouvoir dõagir. »49 

 

Et en cela, nous pouvons nous appuyer sur les enfants eux-mêmes : selon 

lõenqu°te Ipsos Junior Connectõ 2018, la presse jeunesse est toujours lue par 

une majorité des enfants et adolescents : plus de 60% des jeunes ont lu au moins 

un titre de presse jeunesse au cours sa dernière période de parution (74% pour 

les 1-6 ans, 71% pour les 7-12 ans et 43% pour les 13 - 19 ans). Au total, ce 

sont près de dix millions de jeunes qui lisent au moins lõun des soixante titres 

étudiés. 

 

Le ministère de la Culture a dõailleurs lanc® en ce sens un plan ambitieux 

dõ®ducation aux m®dias et ¨ lõinformation qui vise ¨ accompagner la jeunesse 

dans le bon usage des m®dias et le d®cryptage de lõinformation diffus®e 

massivement sur Internet et les réseaux sociaux, compétences indispensables à 

lõexercice dõune citoyennet® ®clair®e50. 

 

Plus largement, la révision récente de la directive européenne sur les services 

de médias audiovisuels de 201851 ð qui oblige les États membres à « promouvoir 

et prendre des mesures pour le d®veloppement de lõ®ducation aux m®dias » ð doit 

nous inciter à aller plus loin en nous appuyant sur le dynamisme du Centre pour 

lõ®ducation aux m®dias et ¨ lõinformation (CLEMI) et de son r®seau de 

coordinateurs acad®miques pr®sents sur lõensemble du territoire.   

 
49 Marlène Loicq, ç De quoi lõ®ducation aux m®dias num®riques est-elle la critique ? », tic&société, Vol. 11, N° 1, 

137-165. 
50 Contribution de Sophie Lecointe dans le cadre de lõ®dition 2018 des rencontres culture num®rique ç Plan 

dõ®ducation aux m®dias et ¨ lõinformation du ministère de la Culture ».  
51 Le Conseil des ministres européens a adopté le 6 novembre 2018 le texte de la nouvelle directive réglementant 

les services de médias audiovisuels.  
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3. Lõaudiovisuel public, premier acteur de la démocratisation culturelle  

 

« En France, nous avons trop souvent la télévision honteuse. » Cette phrase de Delphine Ernotte, 

présidente de France Télévisions est très juste. Combien de temps ceux qui critiquent 

lõaudiovisuel public le regardent ils chaque jour, chaque semaine ou même chaque mois ? Quels 

programmes connaissent-ils ? Il nõest pas rare que pour mieux le consid®rer comme d®faillant, 

on cite des émissions, des jeux ou des fictions qui ont depuis longtemps déserté les écrans. 

Quant aux missions de lõaudiovisuel public, elles nõont eu de cesse dõ°tre ambivalentes : il faut 

°tre populaire en se d®gageant des contraintes dõaudimat, il faut °tre exigeant tout en v®rifiant 

que ­a nõest pas un crash dans les audiences. Il est temps de cesser avec le regard soupçonneux 

sur lõaudiovisuel public : il sõadresse ¨ tous et chacun doit pouvoir se reconna´tre en lui. Et la 

culture est bien lõexpression de la singularit® de lõaudiovisuel public. 

 

Les Fran­ais ne sõy trompent dõailleurs pas. Quand France Télévisions a lancé avec Ipsos sa 

grande consultation nationale, « Ma télé demain », sur les attentes des Français en 

octobre 2018, la culture y est apparue comme le second thème le plus mobilisateur, après 

lõinformation : plus de 30 000 r®pondants, fid¯les t®l®spectateurs de lõaudiovisuel public (77% 

regardent la 5 au moins une fois par semaine). Spontanément, le thème qui ressort le plus 

pour la culture est la retransmission de grands évènements culturels, en particulier sur le 

répertoire classique (opéra, concerts de musique classique, théâtre). De même, quand 

Make.org lance fin 2019 sa grande cause « accès la culture pour tous » recueillant près de 

400 000 contributions52. La t®l®vision est lõactivit® culturelle la plus cit®e, avec deux enjeux 

tr¯s clairs : la qualit® et la vari®t® des offres culturelles. Lõalliance des groupes de lõaudiovisuel 

public sõest notamment incarn®e au sein de CultureõPrime afin de conquérir de nouveaux 

publics au travers de courtes vidéos diffusées sur les réseaux sociaux. Le service public 

audiovisuel cumule par exemple plus de quatre-vingts millions de « fans » sur les différentes 

pages Facebook. Les plateformes Okoo et Lumni démontrent le rôle joué et rempli par France 

Télévisions en créant une offre dédiée aux enfants, aux jeunes, à leurs parents et leurs 

enseignants, au sein dõun univers s®curis® et adapt® permet de renforcer lõoffre dõanimation 

ou les offres de contenus pédagogiques.   

 
52 Make.org, Accès à la culture pour tous ð Plan dõactions de la soci®t® civile 2019-2021. 
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Informer, éduquer, distraire apparaissent à tous comme les missions essentielles et 

intemporelles du service public, m°me si comme lõestime Sibyle Veil, pr®sidente-directrice 

générale de Radio France, le service public a aussi vocation à fédérer le public. Lõinnovation 

doit ®galement °tre au cïur des programmes du service public, tant en ce qui concerne les 

formats propos®s, les nouvelles ®critures, que les sujets trait®s. Cõest l¨ que r®side la force du 

service public : étant majoritairement financé par une redevance, et non par les recettes 

publicitaires, celui-ci peut ð et doit ð sõabstraire du conservatisme de certaines cha´nes priv®es 

et proposer au public, dans une logique dõoffre et de non de demande, des programmes que 

ne propose précisément pas le secteur privé.  

 

Pour accroître la spécificité du service public télévisé par rapport aux chaînes privées gratuites, 

une place plus large doit être faite à la culture sous toutes ses formes : les arts du spectacle 

vivant, la valorisation des jeunes talents, la culture scientifique, etc. Si le cahier des charges de 

France Télévisions lui fixe des objectifs forts dans ce domaine, le CSA constate, dans son 

dernier bilan annuel, que ceux-ci sont difficilement atteints par le groupe, qui diffuse les 

programmes culturels essentiellement la nuit : « le respect des obligations quantitatives du cahier 

des charges en mati¯re de culture (diffusion dõau moins un programme culturel par jour en premi¯re 

partie de soirée et incitation forte à la diffusion du spectacle vivant aux heures de grande écoute) ne 

garantit pas la mise en valeur dõune offre culturelle de qualit®».53 

 

Or, lõaudiovisuel public doit °tre le premier acteur culturel de notre pays, le premier moteur 

de la démocratisation culturelle. Il représente la moitié des crédits du ministère de la 

Culture mais lorsque lõon pense émancipation et inclusion culturelles, on oublie encore trop 

le r¹le majeur quõil joue et doit continuer ¨ jouer plus encore. ç Notre obsession est de nous 

inscrire dans une action en faveur de lõinclusion et de lõ®mancipation : nous devons nous adresser à 

tous pour ne pas devenir un outil de reproduction sociale » explique Véronique Cayla, présidente 

dõArte.  

 
53 Rapport du CSA, juin 2018 
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Par foyer français, en moyenne ce sont deux heures par jour qui sont consacrées 

¨ lõaudiovisuel public, toutes antennes et cha´nes confondues. France T®l®visions 

est la première salle de spectacles de France : lõaudience cumul®e des spectacles 

vivants programmés sur France 2 et sur France 3, ce sont quinze millions de 

tél®spectateurs, lõ®quivalent de vingt années de jauge pleine chaque soir du théâtre 

du Châtelet ! Les enquêtes réalisées par « Livres Hebdo » / I+C auprès des 

libraires placent le service public en t°te des prescripteurs dõachat de livres gr©ce 

à « La Grande Librairie ou « Télématin ». Et les Français le reconnaissent : 84% 

des Français jugent que France 5 « rend la culture accessible », ils sont 80 % pour 

France 3 et 73 % pour France 2. 

 

Et au-del¨, lõenjeu est aussi celui de lõ®gal acc¯s, partout sur le territoire aux offres 

de programmes, notamment pour le jeune public. 

 

Pour certains, la TNT serait rapidement supplantée par le déploiement du très 

haut débit dans les foyers français et par la couverture mobile en 5G sur lõensemble 

du territoire. Lancé en 2013, le plan « Très haut débit » doit assurer, grâce à un 

investissement de vingt milliards dõeuros en dix ans, un d®bit de trente mégabits 

par seconde pour tous en 2022, et un débit minimal de huit mégabits par seconde 

dõici 2020. De fait, depuis la fin de lõann®e 2016, plus de 50 % du territoire est d®j¨ 

couvert par le très haut débit, et la télévision par Internet a atteint, au dernier 

trimestre 2017, le même taux de pénétration dans les foyers que la réception 

hertzienne terrestre.  

 

Pour autant, on peut considérer que la TNT, qui équipe encore 50,8 % des foyers, 

m®rite dõ°tre modernis®e pour assurer la continuit® du service aupr¯s des Fran­ais 

jusquõ¨ ce que lõensemble des foyers re­oive la télévision par le biais du câble, du 

satellite ou dõInternet et sõabonne effectivement ¨ des offres de ce type. En 

particulier, au-del¨ de lõ®ligibilit® des foyers ¨ la fibre ð seuls dix millions de foyers 

sur trente-deux millions sont aujourdõhui ®ligibles, et seulement 3,3 millions sont 

actuellement abonnés ð, le taux de conversion commerciale et au-delà, les usages, 

doivent être pris en considération pour évaluer la date à laquelle la substitution 

totale à la TNT sera possible.   
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Il existe partout des offres culturelles et des pratiques artistiques. Cette réalité 

doit beaucoup ¨ lõengagement des ®lus locaux qui, nombreux, ont fait des 

politiques culturelles un puissant levier de fiert®, dõattractivit® et de 

développement de leur te rritoire. Leur engagement doit être conforté, 

accompagn® et encourag®. Cõest en partant des projets initi®s sur les territoires 

que le minist¯re de la Culture doit d®ployer sa politique dõ®mancipation par les 

arts et la culture et en veillant scrupuleuseme nt, par la pr®sence dõun État fort,  

à ce quõaucun territoire ne soit  laissé pour compte dans le déploiement de ces 

politiques publiques.  

 

De fait, le plan « Tr¯s haut d®bit è nõest pas achev®, et les usages indiquent que la TNT constitue 

encore, pour 24 % des foyers, le seul mode de réception de la télévision. Elle est également très 

utilisée pour la réception sur les postes de télévision secondaires, en raison de sa gratuité. Elle est 

®galement tr¯s pr®sente dans certaines r®gions : ainsi, si lõċle-de-France, la région PACA et le Grand 

Est ont connu une forte progression de la télévision par Internet, la TNT équipe encore plus de 

60 % des foyers en Bretagne et en Normandie. 

 

De façon analogue, si la radio par Internet est en pleine expansion, il apparaît indispensable de 

poursuivre le déploiement de la radio numérique terrestre ou DAB+, décidée en 2004 et lancée à 

Paris, Nice et Marseille en 2014. En effet, le DAB+, qui nõa pas remplac® la bande FM et sa 

technologie analogique, comporte de nombreux avantages : un son de meilleure qualité, la continuité 

de la réception en déplacement, la visualisation des données associées au morceau de musique, 

lõapparition de nouvelles stations de radio pour répondre à la saturation de la bande FM, etc. 

 

 

 

 

Il nõy a pas de « zones blanches » culturelles. La politique dõam®nagement 

culturel initi®e sous lõimpulsion dõAndr® Malraux, fondée sur la cohérence et la 

proximité  de lõoffre, a porté ses fruits. Certes,  certains territoires ruraux ou péri -

urbains sont toujours moins dotés en équipements , mais les dispositifs 

dõitin®rance et de ç hors-les-murs  è, qui m®ritent dõ°tre développés et mieux 

soutenus, sont des réponses pertinentes aux difficultés de mobilité , qui restent 

finalement le premier empêchement des publics .  
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Il est impératif de f aire confiance aux acteur s culturels locaux  : accompagner 

les équipes artistiques en leur donnant la capacit® dõagir  ; soutenir les 

artistes en leur donnant les moyens et le temps de créer, en leur permettant  

de toujours choisir la voie de lõexigence contre celle de la facilité . Ce doit 

être un objectif toujours renouvelé , dans la diversité des champs artistiques 

et sur tous les territoires ð prioritairement sur ceux où les difficultés 

creusent les  fractures. L¨ plus quõailleurs, la participation ¨ la vie culturelle 

est un puissant ciment et un levier pour retrouver le sens du commun , un 

sentiment de reconnaissance et dõappartenance.  

 

Il sõagit bien de ç faire ensemble  », en multipliant les portes dõentr®e vers la 

culture, sans hiérarchie. Les offres culturelles  et pratiques artistiques ont 

tout autant leur place dans les th®©tres et les mus®es que dans lõespace 

public ou dans lõentreprise. Les ®quipements culturels, eux, sont amenés à 

devenir de véritables lieux de vie , à commencer par les bibliothèques, 

premier  service public culturel . En miroir, les nouveaux lieux hybride s, où 

des artistes côtoient de jeunes entrepreneurs comme des acteurs du champ 

social, peuvent être une opportunité pour renouveler les modalités de 

participation à la vie culturelle.  

 

Comme da ns nos vies, la place du numérique y est croissante. Les 

potentialit®s quõil offre doivent °tre pleinement exploitée s, en veillant à ce 

que les technologies  puissent enrichir lõoffre culturelle r®elle sans sõy 

substituer ou y porter atteinte  ; en sõattachant, aussi, à en combattre les 

dangers, par lõ®ducation aux images et aux m®dias notamment. À cet égard , 

lõaudiovisue l public est un atout majeur, dont la pr ochaine réforme doit être 

mise au service de ces objectifs.  
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Proposition n° 26 
 

Pour garantir lõ®quit® territoriale, cr®er les conditions dõune meilleure coordination 

des acteurs culturels ¨ lõ®chelle dõun territoire, ¨ partir dõune cartographie 

des lieux labellisés et conventionnés.  

 

 

Proposition n° 27 
 

Pour déployer les programmes de lecture publique sur tout le territoire, créer un 

programme prioritaire de construction de bibliothèques dans les 

347 communes situées en quartier prioritaire de la ville qui en sont 

dépourvues,  en orientant spécifiquement le concours particulier de la Dotation Générale 

de Décentralisation (DGD) sur ces projets. 

 

 

Proposition n° 28 
 

Pour couvrir les territoires non pourvus, augmenter massivement les crédits de 

lõ£tat consacr®s aux contrats Territoire -lecture  dans les trois prochaines 

ann®es et les ouvrir ¨ dõautres pratiques ou secteurs culturels (écriture, 

musique, théâtre, arts visuels...). 

 

 

 

Proposition n° 29 
 

Pour renforcer lõefficacit® des actions en direction des citoyens en situation de fragilit® ou de 

difficulté, doter chaque contrat Territoire -lecture d'un volet jeunesse et créer 

des partenariats entre les contrats Territoire -lecture et les acteurs sociaux . 

 

 

Proposition n° 30 

 

Pour soutenir la place et le rôle des artistes, relever le plafond dõinterventions des 

artistes auteurs à 20 000 euros et réaffirmer que les artistes auteurs doivent 

°tre r®mun®r®s en droits dõauteur.  
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Proposition n° 31 
 

Pour encourager les r®sidences dõartistes au sein du monde de lõentreprise, élargir le 

dispositif de mécénat aux organismes de spectacle vivant pour des activités 

de création . 

 

 

Proposition n° 32 
 

Pour valoriser les arts de la rue et dans lõespace public, instituer une journée annuelle 

nationale du hors les murs . 

 

 

Proposition n° 33 
 

Pour valoriser leur implication dans une politique de mixit® des publics et dõouverture ¨ tous 

les habitants, créer un bonus pour les structures labellisées, attribué par les 

DRAC sur la base d'un cahier des charges et d'une évaluation.   

 

 

 

Proposition n° 34  
 

Pour que les bibliothèques puissent être mieux identifiées comme service public culturel, 

proposer aux villes et intercommunalit®s dõadopter une signal®tique 

commune.  

 

 

Proposition n° 35 

 

Pour faire évoluer le modèle du 1% artistique, lors des aménagements urbains par les 

collectivités territoriales, préempter 1% du budget pour des interventions de 

compagnies dans lõespace public 

 

 

Proposition n° 36 
 

Pour faire entrer les arts et la culture dans lõentreprise, relancer la mission «  Culture 

et Monde du Travail  » du ministère de la Culture et la charger de 

lõ®laboration dõun plan dõaction, en lien avec le minist¯re du Travail. 
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Proposition n° 37 
 

Pour accompagner les publics vers les lieux de culture en facilitant leur accès aux bases de 

ressources documentaires, créer un portail unique à destination du grand public, 

rassemblant lõensemble de lõoffre de contenus num®riques culturels ¨ 

vocation péda gogique.   

 

 

Proposition n° 38 
 

Pour une citoyenneté éclairée et des médias reconnus dans leurs missions fondamentales de 

d®cryptage, dõ®clairage et de convictions, int®grer lõ®ducation aux m®dias ¨ la 

formation des enseignants, et inscrire les compétences qui en sont issues au 

titre des acquis exigés des élèves au niveau national comme des éléments 

évalués au sein de classements internationaux  tels que le Programme international 

pour le suivi des acquis des élèves (PISA). 

 

 

Proposition n° 39 
 

Pour assurer lõ®mergence dõune offre radiophonique renouvel®e, poursuivre la 

modernisation de la plateforme TNT afin de garantir lõ®quit® territoriale et 

accélérer le calendrier de déploiement de la radio numérique terrestre 

(DAB+).  

 

 

 

Proposition n° 40 
 

Pour garantir le plus large accès à des contenus de qualité, maintenir la diffusion 

lin®aire des programmes dõanimation sur les carrefours dõaudience des 

enfants au sein de lõaudiovisuel public. 

 

Proposition n° 41 

 

Pour faire de lõaudiovisuel public le premier acteur de la d®mocratisation culturelle, renforcer 

lõoffre et lõ®ditorialisation de programmes culturels aux heures de grande 

écoute  ð spectacles vivants dans la pluralité des esthétiques, cinéma, livre, 

culture scientifique . 
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Proposition n ° 42 
 

Pour développer le mécénat de compétences, permettre ¨ lõensemble des salari®s 

des entreprises de lõaudiovisuel public de consacrer 1% de leur temps de 

travail annuel au soutien  des dispositifs d'éducation à l'image, à 

l'information, aux médias et à l'EAC.  
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Vent des Forêts ð Fresnes-au-Mont  

© Florent Baudry 
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A.  LE BUDGET DE LA CULTURE EST TOUJOURS UN COMBAT 

POLITIQUE  

 

 

 

1. Un programme budgétaire dédié  

 

Les politiques de d®mocratisation culturelle sont aujourdõhui essentiellement financ®es par le 

programme budgétaire 224 (P. 224) : « Transmission des savoirs et démocratisation de la 

culture ». 

 

En 2020, près de deux cents millions dõeuros sont mobilis®s sur lõaction 2, ç Soutien à la 

d®mocratisation et ¨ lõ®ducation artistique et culturelle », pour financer les dispositifs visant à 

« favoriser lõacc¯s de tous ¨ lõart et ¨ la culture è sur lõensemble du territoire fran­ais54.  

 

 

 

Ces crédits financent : 

 

- Les « politiques dõ®ducation artistique et culturelle è et le plan dõ®ducation 

aux m®dias et ¨ lõinformation ¨ hauteur de plus de cent millions dõeuros, qui 

sõajoutent aux cr®dits mobilis®s par le minist¯re de lõÉducation nationale ; 

 

- Les « politiques de démocratisation orientées vers les personnes nécessitant 

un accompagnement particulier è, qui sõappuient sur les ®tablissements 

publics, les structures culturelles, le monde associatif, les r®seaux dõ®ducation 

populaire et lõinterminist®riel ¨ travers les protocoles dédiés (Culture/Santé, 

Culture/Justice, Culture/Politique de la ville, Culture/Agriculture, 

Culture/Handicap) ;  

 
54 Ministère de la Culture, « Un budget de priorités au service de toutes et tous », synthèse du budget 2020 du 

ministère de la Culture, septembre 2019. 
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- Les projets et dispositifs en faveur des territoires les plus ®loign®s de lõoffre 

culturelle, notamment les zones prioritaires de la politique de la ville, le milieu 

rural isolé et les territoires ultramarins (poursuite du déploiement des Micro-

Folies, renforcement des partenariats entre les institutions culturelles et les 

quartiers politique de la ville, résidences dõartistes, contrats territoire lecture, 

actions hors les murs des institutions culturelles...) ; 

 

- La numérisation des ressources culturelles, ainsi que la diffusion et la 

valorisation des contenus culturels num®riques, en vue dõaccro´tre leur 

accessibilité au plus grand nombre.  

 

Sur ces crédits, trente-neuf millions dõeuros sont consacr®s au Pass Culture, soit une 

augmentation de dix millions dõeuros par rapport ¨ 201955, pour accompagner le déploiement 

de lõexp®rimentation sur de nouveaux territoires cette année et progressivement procéder à 

la montée en charge nécessaire.  

 

Le budget « démocratisation culturelle » représente donc deux cents millions dõeuros sur les 

3,7 milliards de crédits « culture è (hors contribution ¨ lõaudiovisuel public)56. Il est plus que 

paradoxal que la démocratisation culturelle ð qui constitue à la fois le principe 

fondateur du ministère de la Culture, fonde la légitimité de son action auprès des 

publics, et à partir duquel se déclinent les leviers de lõintervention publique ð ne 

représente que 5,4% de son budget. Ce décalage entre les objectifs et les moyens, tels 

quõils sont pr®sent®s budg®tairement, renforce ce sentiment dõun minist¯re trop ®loign® des 

publics. Cõest lõun des enjeux de l'®volution paradigmatique et syst®mique des modes d'action 

du ministère dont la traduction budgétaire est symptomatique : une orientation historique 

tournée trop exclusivement vers la création et les artistes et qui n'a jamais réussi à rééquilibrer 

en faveur de la stimulation de la demande et d'une politique des publics volontariste et 

structurée. La politique conduite est plus une politique artistique qu'une politique 

« culturelle » ou des publics.   

 
55 Ministère de la Culture, « Un budget de priorités au service de toutes et tous », synthèse du budget 2020 du 

ministère de la Culture, septembre 2019.  
56 Ministère de la Culture, « Un budget de priorités au service de toutes et tous », synthèse du budget 2020 du 

ministère de la Culture, septembre 2019. 
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Surtout, les actions et opérateurs financés par les programmes création (P.131), 

patrimoines (P. 175), livre et lecture (P.334, action 1), contribuent pour une large 

part ¨ ce m°me objectif, qui constitue le pivot de la politique culturelle. Cõest tout 

particulièrement notable pour le programme 131. Les crédits affectés à la création, 

à la production, à la diffusion du spectacle vivant et des arts visuels, financent 

®videmment les actions de m®diation, de d®veloppement des publics, dõ®ducation 

artistique et culturelle menées par les structures subventionnées, conformément 

aux objectifs qui leur sont fixés par convention. Certains de nos interlocuteurs ont 

même avancé que « le P.224 est la variable dõajustement du P.131 è é 

 

Cette organisation budgétaire en silos ne semble donc ni cohérente, ni pertinente. 

En outre, la faiblesse de la fongibilité des crédits du P.224 en déconcentré (où ils 

sont délégués à 80% !) crée des difficultés que les équipes des DRAC ont 

soulignées. 

 

La logique de silos des directions sectorielles parasite certaines orientations 

politiques, notamment lõ®ducation artistique et culturelle, en ne les incitant gu¯re 

à porter des orientations ministérielles transversales : nous avons besoin de 

dispositifs globaux qui entraineraient toutes les directions et tous les échelons 

hiérarchiques. Le projet de cr®ation dõune nouvelle direction dõadministration 

centrale devra donc disposer dõun programme budg®taire d®di®, qui int¯gre 

lõensemble des cr®dits d®di®s ¨ la nouvelle politique dõ®mancipation, accompagné 

des moyens cons®quents pour lõinnovation.  

 

 

 

2. Le conventionnement, outil pertinent pour garantir la pérennité des 

actions et leur inscription sur les territoires  

 

Les modalités de financement des acteurs culturels qui contribuent à la politique 

de d®mocratisation m®riteraient ®galement dõ°tre revues. Beaucoup dõentre eux 

ont exprim® les difficult®s induites par la logique dõappel ¨ projets qui sõest 

considérablement renforcée au cours des dernières années.   
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Lõ®change avec les principaux acteurs culturels en Bourgogne Franche-Comté a 

été très éclairant à cet égard. 

 

Nathan Jannaud, directeur de lõassociation CirQõ¹nflex d®di®e au 

développement, à la structuration et à la promotion du cirque contemporain à 

Dijon et en Bourgogne-Franche-Comté : « On vit comme une défiance tous ces 

nouveaux plans qui arrivent : sur nos territoires, on essaie dõ°tre force de propositions, 

de faire preuve dõagilit®. Nos exp®rimentations sur les territoires ne trouvent pas les 

bons cadres pour °tre soutenues. On ne sait pas dõune ann®e sur lõautre si on va pouvoir 

continuer. On ne rentre pas forcément dans les cases. » 

 

Pierre-Loup Vasseur, repr®sentant de lõassociation Zutique implant®e dans un 

quartier politique de la ville de Dijon : « Lõ®mancipation, on la voit sur le long terme 

et on ne peut pas la travailler que sur du « one shot è : on travaille, on sõengage et 

lõappel ¨ projets sõarr°te. Il y a un enjeu de cr®ation de confiance. »  

 

Yann Rivoal, directeur-co programmateur de La Vapeur, Scène de musiques 

actuelles : « Il nous manque un temps long, un temps plus long que celui des appels 

à projets. » La directrice de la BIB ! de Dunkerque, Amaël Dumoulin, ne dit pas 

autre chose : 

 

 

 

 

« Parfois, on fait entrer des choses au chausse pied dans les 

appels à projet : les cadres et les délais sont trop 

contraignants et les projets alors moins créatifs. » 

 

 

 

Les appels à projet ont donc été autant des opportunités nouvelles de soutien à 

la cr®ation et ¨ lõ®mergence quõils ont ®t® des leviers de pr®carisation des acteurs 

culturels.   
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Or, sõil faut pouvoir maintenir une logique dõappels ¨ projet pour ®viter la 

calcification des politiques publiques en matière de culture ou favoriser un 

renouvellement vertueux des compagnies, scènes ou équipements à soutenir, 

il est temps quõils ne soient plus la r¯gle. En outre, si les appels à projet locaux sont 

utiles pour renforcer la coopération avec les collectivités territoriales, les appels à projet 

nationaux sont des leviers de recentralisation, en contradiction totale avec lõobjectif visant 

à rapprocher les décisions des territoires. Sans compter que cela délégitime les DRAC 

dans les modalit®s de suivi, de soutien et dõ®valuation des politiques culturelles soutenues 

sur les territoires. 

 

Mettre en place une politique culturelle qui produit des effets sur les territoires et les 

personnes demande du temps. Le conventionnement apparait donc comme le meilleur 

levier pour donner ce temps n®cessaire, permettre lõ®valuation sereine et efficace ; il doit 

devenir la norme, et lõappel ¨ projets lõexception. 

 

La région Nouvelle Aquitaine a notamment déployé un contrat de filière, porté par elle-

m°me, lõEtat, le R®seau des Ind®pendants de la musique et le Centre national de la 

chanson, des variétés et du jazz avec un objectif clé « relier les acteurs culturels dans une 

dynamique commune de développement au service des territoires et des droits culturels des 

personnes », comme le précise Frédéric Vilcocq qui est notamment le chef de projet de la 

MECA - Maison de l'Économie Créative et de la Culture pour la région Nouvelle 

Aquitaine. 

 

Cette coordination des actions culturelles permet dõ®viter le morcellement des politiques 

publiques, leur dispersion ou saupoudrage et favorise la diversification des actions 

culturelles menées par des acteurs spécifiques (milieu hospitalier, scolaire, carcéral, 

situations de handicap...).  

 

Lõaide octroy®e dans le cadre du contrat de fili¯re sõapplique ¨ des d®penses effectu®es 

qui sõinscrivent dans un temps long, pour une durée maximale de vingt-quatre mois. Entre 

2016 et 2018, deux cents acteurs en ont bénéficié avec un montant investi de plus de 

900 000 euros investis. 
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3. Les collectivités territoriales  : des partenaires privilégiés  

 

LõÉtat sõest toujours fortement appuy® sur les collectivit®s territoriales pour conduire sa 

politique de démocratisation culturelle. Si leur intervention est antérieure à la création du 

ministère des Affaires culturelles, les villes sont historiquement les premiers partenaires 

de lõÉtat dans son effort de soutien ¨ lõaction culturelle locale. Dès 1978, elles assumaient 

déjà 45% des financements de la culture !57 

 

Les premi¯res lois de d®centralisation, en affirmant le principe dõune ç clause g®n®rale de 

compétence » notamment dans le secteur culturel, ont permis à toutes les collectivités 

dõ®laborer et conduire des politiques culturelles ¨ lõ®chelle de leur territoire. Les budgets 

culture des régions et des départements ont ainsi été multipliés par cinq, sans réels 

transferts de compétences. Dans le domaine du spectacle vivant, les dépenses de 

fonctionnement des collectivit®s sont aujourdõhui dix fois plus importantes que celles de 

lõÉtat.  

 

 « Strasbourg a pay® le prix fort ¨ chaque fois quõelle a manqu® de culture et dõEurope » affirme 

Alain Fontanel, premier adjoint au maire de Strasbourg en charge de la culture. Le budget 

de la culture repr®sente ici 25% du budget de la Ville. Cõest un choix politique qui nõa 

jamais ®t® remis en cause, quelles que soient les majorit®s successives. Cõest un 

engagement clair que lõÉtat doit aussi probablement aider à stabiliser et clarifier quant aux 

missions qui sont attendues des collectivit®s locales. Penser un territoire, cõest raisonner 

¨ lõ®chelle de son bassin de population et de vie.  

 

Le rôle majeur des collectivités territoriales a été conforté par le projet de loi relatif à la 

nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) qui, dans son article 28, 

réaffirme la culture comme une « compétence partagée » pour toutes les collectivités, qui 

exercent une responsabilit® commune avec lõÉtat.  

 

 
57 Observatoire des politiques culturelles, « Élargir la participation à la vie culturelle : expériences françaises et 

étrangères », mars 2014. 
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Cette compétence partagée consacre les « financements croisés » comme le principe 

consubstantiel du financement public de la culture. Ils permettent notamment de garantir 

lõind®pendance artistique des acteurs culturels, en ®vitant lõing®rence du politique dans les 

choix artistiques soutenus ð cõest-à-dire le détestable « je paie donc je décide ». 

 

Quelle que soit la nature de leurs ambitions, les artistes ont toujours été amenés à se 

d®terminer par rapport au pouvoir politique de leur temps, quõils aient choisi de le servir, de 

le combattre ou de se montrer indifférents, avec toutes les nuances possibles dõune telle 

paletteé LõHistoire de lõart fourmille de tels exemples.  

 

« Nous voyons bien les élus en particulier, et les décideurs, en général, être séduits par certaines 

évolutions dans le cadre des services culturels municipaux (ou portés par les agglomérations) en régie 

directe. » Et ce constat dress® par lõUSEP-SV a malheureusement pu sõappr®hender clairement 

en 2014 lors de nombreux changements de majorit® municipale. La question nõest pas ici de 

dénier la liberté des élus locaux de faire ou de ne pas faire, ils font beaucoup et souvent très 

bien, mais il est indispensable que la place de chacun soit bien claire : lõ®lu ne peut 

être celui qui définit la programmation culturelle.  

 

« Les opérateurs culturels que nous représentons incarnent avec la même exigence, la volonté de 

servir les publics. La cr®ation artistique fait peur, souvent. Le spectacle vivant dõaujourdõhui ð traversé 

par de nouvelles formes dõ®critures ð est soumis au jugement individuel des décideurs qui ne font pas 

la part des choses entre leur goût personnel et leurs orientations politiques. Pourtant, nous ne 

défendons pas un vieux système, mais nous alertons tout de même. »  

 

Un tel art officiel nõest ®videmment ni souhait®, ni souhaitable et cõest pourquoi tout 

récemment encore, la loi Liberté de création ð Architecture ð Patrimoine, à travers son article 

premier, a rappel® le principe de la libert® de cr®ation. Cõest le flambeau qui, bien entendu, 

®claire lõaction du ministère de la Culture et de ses services déconcentr®s. Et cõest aussi la 

raison pour laquelle le ministère de la Culture, dans une approche tant interministérielle que 

partenariale avec les collectivit®s locales doit impulser, accompagner, soutenir et sõassurer de 

lõ®quit® territoriale pour tous les publics, quels que soient les aléas politiques.  
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La r®orientation des politiques culturelles nõest pas le seul ®cueil auquel un changement de 

majorité dans un exécutif local peut exposer. Le désengagement financier, sur un secteur qui 

ne rel¯ve pas dõune compétence obligatoire, est un risque majeur pour la pérennité de la 

politique culturelle.  

 

La culture, variable dõajustement budg®taire des collectivit®s, est une antienne. En 2015, par le 

dispositif des « pactes culturels è, lõ£tat sõengageait ¨ maintenir pour trois ans le niveau de ses 

financements culturels en faveur des collectivit®s, si elles sõengageaient ¨ faire de m°me pour 

leur propre budget culture sur cette même période. 

 

Cette d®marche nõa pas rencontr® un grand succ¯s. Si de nouveaux dispositifs de 

contractualisation sont actuellement ¨ lõïuvre, il faut aller plus loin dans lõincitation et imaginer 

dõautres m®canismes de soutien. Comme le sugg®rait une haute fonctionnaire du minist¯re de 

la Culture : « Il faut faire confiance aux collectivités. »  

 

 

 

4. Le mécénat  : faire plus, ne jamais se substituer à la puissance 

publique  

 

Portée par le ministre de la Culture Jean-Jacques Aillagon, la loi du 1er août 2003 

relative au m®c®nat, aux associations et aux fondations donne lõopportunit® aux 

acteurs priv®s et particuliers de participer ¨ lõint®r°t g®n®ral : ç Lõ£tat consent ¨ ce que 

nous affections librement une part de lõimp¹t qui lui est d¾ è58. Le rapport dõinformation 

sur le mécénat culturel59 présenté en juillet 2018 par Alain Schmitz, sénateur des 

Yvelines a r®cemment rendu compte dõun fort accroissement de la d®pense fiscale 

depuis la mise en place du m®canisme, preuve de son succ¯s, et peut °tre aussi dõun 

effet dõaubaine : de 150 millions dõeuros en 2005, celle-ci est passée à 930 millions 

dõeuros en 2016.  

 
58 Intervention de Jean-Jacques Aillagon aux Rencontres du mécénat culturel organisées au Grand Palais le 

10 décembre 2018. 
59 Le mécénat culurel : outil indispensable de la vitalité culturelle, Rapport dõinformation dõAlain Schmitz pour la mission 

dõinformation de la commission de la culture, de lõ®ducation et de la communication sur le m®c®nat culturel, 

juillet 2018. 
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Pour autant, une contribution accrue du secteur privé au financement des 

projets culturels ne saurait justifier un désengagement des acteurs publics. 

« Plus on est indépendant, moins on nous aide. » Cõest ce paradoxe puissant 

que me signale Chloé Béron, directrice du Centre International des Arts 

en Mouvement basé à Aix en Provence : « on incite les équipements et acteurs 

culturels à diversifier leurs sources de financement mais quand ils savent gagner 

en autonomie par rapport à la ressource publique, celle-ci se rar®fie, comme sõils 

pouvaient sõen passer. » Le mécénat doit venir renforcer les ressources des 

structures et non se substituer aux ressources publiques au risque sinon 

de générer à moyen terme des fragilités importantes pour les acteurs 

culturels.  

 

La mission mécénat du ministère de la Culture et son réseau de 

« correspondants mécénat » doit donc continuer à mobiliser les entreprises 

sur les enjeux culturels. Le mécénat dõentreprise nõest dõailleurs pas que 

lõaffaire de grands groupes ou de fondations ¨ dimension internationale, qui 

pour certaines dõentre elles m¯nent d®sormais leurs propres projets 

culturels. La Fondation Vuitton en est un des exemples les plus 

emblématiques.  

 

Sur lõensemble du territoire, ce sont plus de 45 000 TPE (mais seulement 

2,7% des TPE) qui donnent en moyenne 1 670 euros60 et qui prouvent quõil 

nõy a pas de ç petit mécénat ». Compte-tenu de lõimportance de la 

proximité géographique dans la décision de ces entreprises de mener des 

actions de mécénat, la réflexion sur leur place et celle des PME (20% des 

PME ont déclaré des dons réalisés en 2016) dans le mécénat culturel doit 

passer par les collectivités territoriales.  

 

Le mécénat financier repr®sente aujourdõhui pr¯s de 92% des entreprises 

engagées pour près de 84% du budget global du mécénat.  

  

 
60 Baromètre Admical du m®c®nat dôentreprise, Octobre 2018 
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Le m®c®nat peut pourtant prendre aussi la forme dõun m®c®nat de 

compétence qui concerne seulement 20% des entreprises pour 13% du 

budget. À lõheure o½ les Français se déclarent prêts à 70% à s'engager sur 

leur temps de travail (85% chez les 18-24 ans)61, il est nécessaire de mieux 

faire connaitre et de favoriser le recours au mécénat de compétence ð 

cõest-à-dire la mise ¨ disposition dõun salari® sur son temps de travail au 

profit dõun projet dõint®r°t g®n®ral ð qui est encore peu identifié. Les 

professionnels du bâtiment et de la construction pourraient par exemple 

être davantage sensibilisés à ce dispositif et participer par ce biais à des 

chantiers de restauration patrimoniale.  

 

 

 

B. DE NOUVELLES COOPÉRATIONS À INVENTER  

 

 

Sur tous les territoires, quels que soient leur rôle, leurs fonctions, le statut ou la notoriété 

des structures dont ils ont la charge, tous nos interlocuteurs ont souligné le manque de 

coordination et de concertation des acteurs culturels, lequel accentue le sentiment 

dõisolement ou de solitude. Le principe des financements crois®s illustre ¨ lui seul la complexit® 

dõune approche par entr®es multiples (État, collectivités, entreprises privées). Une politique 

renouvel®e de lõ®mancipation par les arts et la culture passe donc par un pilotage fond® sur 

des coopérations renforcées et clarifiées. 

 

 

1. Casser la logique de silo, renforcer lõinterminist®rialit® 

 

Par son rôle dans lõorganisation de la vie de la cit®, la culture devrait par essence °tre une 

politique interminist®rielle. Pourtant, sõil est un constat unanimement partag®, cõest le manque 

de lisibilité et de visibilité des politiques culturelles dans la politique gouvernementale. 

  

 
61 Baromètre du mécénat de compétences - quand lõentreprise sõengage avec ses salari®s, IFOP pour la Fondation 

SNCF, 2018 
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Le ministère de la Culture est régulièrement sollicité pour « nourrir » des projets 

transversaux port®s par dõautres minist¯res. Et cõest avec une belle constance quõil est invit® ¨ 

participer aux comités interministériels auxquels il apporte une contribution qui prend souvent 

la forme dõune commande et ressemble parfois ¨ un suppl®ment dõ©me... Lõinverse nõest jamais 

vrai : aucun comit® interminist®riel ¨ la culture ne sõest r®uni depuis le d®but de ce quinquennat 

ð pas moins quõavant dõailleurs. 

 

Les conventions existant, souvent de longue date, entre le minist¯re de la Culture et dõautres 

minist¯res, sont lõarbre qui cache la for°t. Bien s¾r, elles attestent de coop®rations utiles et 

nécessaires qui ont montré leur efficacité, notamment dans le domaine social. La mise en 

ïuvre des politiques dõ®ducation artistique et culturelle serait impossible sans le partenariat 

entre la Culture et lõÉducation nationale. 

 

Pourtant, penser la politique dõ®mancipation par les arts et la culture comme un parcours tout 

au long de la vie des habitants et sur tous les territoires, impose de renverser cette logique. 

En ®cho ¨ lõabandon des cat®gories de publics qui appellent des actions sp®cifiques, men®es en 

silos, il faut aussi en finir avec cette organisation segment®e de lõinterminist®rialit®. Cette 

nouvelle gouvernance doit se fonder sur la co-construction dõobjectifs partag®s, d®clin®s de 

mani¯re coordonn®e ¨ lõaide dõoutils de pilotage et dõ®valuation communs.  

 

Cette exigence est prégnante sur les territoires, tout particulièrement dans la perspective 

dõune g®n®ralisation de lõ®ducation artistique et culturelle. Penser cette politique dans une 

logique de parcours ð un objectif qui nõest pas nouveau mais peine encore ¨ trouver une 

traduction concrète pour de nombreux élèves ð impose de mettre en place ¨ lõ®chelle de 

chaque r®gion, une structure de pilotage d®di®e charg®e de coordonner lõaction de la DRAC, 

des rectorats et des collectivités territoriales.  

 

 

2. Dynamiser les  coopérations renforcées avec les collectivités  

 

Malgr® lõobjectif qui vise à accroître la responsabilité des régions, à renforcer les métropoles 

et à dynamiser lõintercommunalit®, la r®forme territoriale conduite lors du pr®c®dent 

quinquennat nõa pas transféré de nouvelles compétences culturelles à ces collectivités.   
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Il est heureux que cet écueil ait été évité : la segmentation excessive des responsabilités aurait 

empêché de facto le maintien des financements croisés et, partant, creusé les inégalités dõun 

territoire ¨ lõautre.  

 

Néanmoins, le rôle majeur des collectivités territoriales dans la conduite des politiques 

culturelles a été conforté par la loi relative à la nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) du 7 août 2015. Cette loi a m°me ®t® lõoccasion dõune avanc®e majeure 

par son article 28 qui réaffirme la culture comme une « compétence partagée » pour toutes 

les collectivités de plein exercice et inscrit pour la première fois dans notre droit le principe 

des « droits culturels » : « La responsabilité en matière culturelle est exercée conjointement par les 

collectivit®s territoriales et lõÉtat dans le respect des droits culturels énoncés par la Convention sur la 

protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. » 

 

Ce cadre conforte la capacité de chaque niveau de collectivité à agir dans le secteur culturel 

et consacre la coop®ration territoriale comme fondement de lõorganisation et du financement 

des politiques culturelles. Pourtant, si lõaction en transversalit® ¨ lõ®chelle dõun territoire est 

une condition dõefficience, les possibilit®s ouvertes par la r®forme ne sont pas assez exploit®es. 

La loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles 

(MAPTAM) du 27 janvier 2014 pr®voit lõinstauration dõune Conf®rence territoriale dõaction 

publique (CTAP) dans chaque région, destinée à rassembler les représentants des collectivités 

en vue de d®battre de leur coop®ration ¨ lõ®chelle r®gionale. Sous l'égide du président du 

conseil régional, ces instances de concertation rassemblent les présidents des conseils 

départementaux et des EPCI de plus de 30 000 habitants, et des représentants des communes 

et des autres établissements. Le préfet de région est informé de leurs séances, auxquelles il 

participe à sa demande, ou de droit pour certains sujets. 

 

Cet objectif de coopération a été conforté par la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 

cr®ation, ¨ lõarchitecture et au patrimoine, qui a rendu obligatoire la mise en place d'au moins 

une commission thématique dédiée à la culture dans chaque CTAP et lõorganisation d'un d®bat 

annuel sur la politique culturelle. Cette instance, qui devrait contribuer à la mise en ïuvre de 

la comp®tence partag®e en mati¯re culturelle, nõest toutefois pas activ®e dans toutes les 

r®gions. Cõest regrettable. 
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Les territoires où les instances de dialogue fonctionnent illustrent 

lõefficacit® de la coop®ration. En Bretagne, l'£tat, la R®gion, les quatre 

conseils départementaux, Rennes et Brest, les onze agglomérations et 

les quatre associations départementales des maires sont réunis au sein 

du 3CB, Conseil des collectivités pour la culture en Bretagne. Unique 

en France à ce jour, cette structure vise à repérer les dynamiques 

artistiques, d®cloisonner les champs dõaction ¨ partir dõun diagnostic 

territorial partagé et assurer la bonne coordination de cette 

coopération. Cette articulation nõest pas seulement gage dõefficacit® : 

elle permet aussi dõaffirmer la dimension dõexp®rimentation territoriale 

qui doit être encouragée dans le secteur culturel pour favoriser 

lõinnovation. Il nõest dõailleurs pas ®tonnant que la R®gion Bretagne soit 

la seule ¨ sõ°tre saisie de la possibilit®, offerte par la loi MAPTAM aux 

collectivit®s territoriales, dõobtenir une d®l®gation de comp®tences de 

lõÉtat pour six ans. 

 

Depuis le 1er janvier 2016, le conseil régional de Bretagne exerce donc 

les comp®tences de lõ£tat dans les secteurs du livre, du cin®ma et du 

patrimoine culturel immat®riel. Lõ®valuation conduite par lõInspection 

générale des affaires culturelles62 ¨ lõissue de trois années 

dõexp®rimentation constate « la rigueur pratique et financière du conseil 

r®gional dans la mise en ïuvre de cette d®l®gation de comp®tence » mais 

souligne que « lõÉtat perd sa visibilit® et ses propres capacit®s dõexpertise 

en région sur les disciplines déléguées, tandis que ses établissements publics 

entretiennent une relation quasi-exclusive avec la Région. » 

 

Sõil apparait souhaitable de renforcer les instances de coordination et 

de coop®ration sur les territoires, il est essentiel dõam®liorer la lisibilité 

et la visibilit® de lõaction de lõÉtat. Celui-ci doit continuer à assumer une 

mission de pilotage strat®gique, notamment sur les projets dõenvergure 

et les investissements dõavenir.   

 
62 Mission d'évaluation de la délégation de compétences de l'État au conseil régional de Bretagne, Emmanuel Hamelin, 

Inspecteur g®n®ral des affaires culturelles, et Dominique Chavigny, charg® de mission dõinspection g®n®rale, juillet 

2018. 
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La crise sociale de lõautomne 2018 lõa parfaitement montr® : nos 

concitoyens veulent un État et des services publics plus forts, plus présents 

et plus visibles sur les territoires. Cette exigence implique donc une 

participation syst®matique de lõÉtat (DRAC) aux instances de coopération 

territoriale ð à commencer par les CTAP ð et une déclinaison locale de 

ses instances nationales de coopération.  

 

 

 

3. Renforcer les coopérations  avec et entre les acteurs 

culturels  

 

Si les soixante dernières années ont été marquées par un accroissement 

spectaculaire du nombre dõ®quipements culturels, ¨ la faveur dõune 

politique dõam®nagement du territoire fond®e sur la proximit® et la 

coh®rence de lõoffre, lõobjectif de r®®quilibrage g®ographique nõa pas ®t® 

totalement atteint. 

 

Certes, le maillage culturel est puissant en France, mais la prépondérance 

du soutien financier de lõÉtat aux grands établissements publics parisiens 

et franciliens est pérenne et jette un trouble profond dans les territoires. 

Sur les 3,7 milliards dõeuros de crédits gérés par le ministère de la 

Culture, la moitié est destinée au fonctionnement de ses soixante-quinze 

®tablissements publics. Ce qui nõa rien dõill®gitime au regard de la 

puissance, de la vitalité et du rayonnement de ces établissements 

culturels, mais qui justifie dõautant plus que ceux-ci soient les premiers 

fers de lance de lõaction culturelle et de lõ®ducation artistique et 

culturelle. Ils le font. Il faut le faire savoir et le leur reconnaitre. 

 

Les échanges que nous avons eus avec les présidents de certains de ces 

opérateurs ont mis au jour les difficultés de ces institutions à collaborer 

entre elles. Evoquant la mani¯re dont lõÉtat exerce sa tutelle, lõun dõentre 

eux nous confiait : « Nous nous sentons trop souvent seuls ». 
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Pourtant, comme tant dõautres, le projet ç Picasso 

Méditerranée è quõ®voque Laurent Le Bon atteste de 

lõefficacit® des projets partenariaux qui sõinscrivent dans la 

durée ; conçu comme un « cycle culturel dynamique, 

multiforme et pluridisciplinaire ». Du printemps 2017 au 

printemps 2019, plus de soixante-dix institutions se sont 

associées pour élaborer un projet scientifique et une série 

de plusieurs dizaines dõexpositions, dans une dimension ¨ la 

fois patrimoniale et contemporaine. « Lõidentit® de chaque 

institution a ®t® pleinement respect®e. Lõambition ®tait de cr®er 

une synergie, afin que chacun puisse développer son projet tout 

en gardant sa singularité dans une démarche fédératrice. » 

 

Ces initiatives doivent être encouragées par la tutelle, qui 

gagnerait à renforcer le pilotage de ses opérateurs et les 

inciter à mieux collaborer, à la fois entre eux et avec les 

collectivités territoriales. Les directeurs de ces 

établissements que nous avons auditionnés sont formels : 

« Les grandes institutions ont besoin de construire des 

rapprochements » et « les politiques structurantes permettent 

de multiplier lõoffre. » Cõest ¨ lõÉtat de jouer pleinement son 

rôle de stratège, en étant notamment plus exigeant avec les 

équipements parisiens massivement subventionnés.  

 

Si lõadministration centrale doit encourager les projets 

partenariaux portés par ses grands opérateurs en mettant 

en place des instances de coordination, cõest aux services 

d®concentr®s quõil revient dõassurer le pilotage des autres 

équipements sur les territoires. Il est notamment essentiel 

que les DRAC et DAC aident les structures à mieux 

travailler ensemble, à construire des projets communs, à 

r®fl®chir ¨ la coh®rence de leur programmation ¨ lõ®chelle 

dõun bassin de vieé   
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Comme le résume Muriel Genthon, haute fonctionnaire et 

ancienne directrice de la culture du Conseil r®gional dõIle-

de-France : « Il faut développer la culture du travail commun ». 

 

 

C. DONNER TOUS LES OUTILS AUX 

ACTEURS CULTURELS  : FORMER ET ÉVALUER  

 

Lõ®volution du mod¯le dõintervention, traditionnellement 

fond® sur lõacc¯s aux ïuvres, vers la participation de tous 

les citoyens à la vie artistique et culturelle tout au long de 

leur vie, exige un travail de sensibilisation et dõappropriation 

des professionnels de la culture et de leurs partenaires. 

 

Permettre ¨ chaque citoyen dõ°tre un acteur de la diversit® 

culturelle ne va pas de soi. Accompagner ce changement des 

pratiques suppose des qualifications et compétences 

consolidées tant pour les acteurs des champs socio-

éducatifs que pour les artistes.  

 

 

1. La formation, pierre angulaire de la réussite 

de la démocratisation culturelle  

 

« Lõ®mancipation passe par lõaccompagnement de ceux qui 

entourent le spectateur » affirme le directeur de lõassociation 

Sc¯nes dõenfance, Grégory Vandaelle. Dans une logique de 

parcours, il faut poser la question de la médiation culturelle 

au sens large : comment sõadresser aux citoyens pour ç faire 

ensemble » ? Maîtriser les fondamentaux de la médiation 

artistique et culturelle ne doit plus °tre lõapanage des 

spécialistes de la médiation.  
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Cette exigence concerne tout dõabord les artistes, notamment dans le champ du spectacle 

vivant. En vingt ans, les attentes ont chang® pour lõartiste ®voluant dans le th®©tre public. Il ne 

sõagit plus uniquement de cr®er des ïuvres mais ®galement de savoir partager et transmettre. 

Champ autrefois en partie r®serv® ¨ lõ®ducation populaire, peu sont les artistes aujourdõhui ¨ 

qui on ne demandera pas au cours de leur carri¯re dõanimer un atelier, de cr®er une ïuvre en 

partage avec des amateurs, de raconter leur art et leur processus de cr®ation. Sõengager dans 

le théâtre public signifie clairement aujourdõhui sõengager dans la cr®ation, mais ®galement dans 

lõ®ducation artistique et culturelle.  

 

Cõest tout le sens de ce que Robin Renucci a mis en ïuvre en Corse au travers de formations 

croisées, tant initiale que continue, impliquant les enseignants, les professionnels du spectacle 

vivant, les amateurs, les animateurs notamment dõactivit®s périscolaires, les participants de 

pays étrangers (formation initiale et continue) et les enfants qui viennent pratiquer le théâtre. 

 

« Pour lõinstant, nous constatons que cette mutation d®j¨ ¨ lõïuvre depuis plusieurs ann®es ne trouve 

pas dõ®cho dans une grande majorit® des cursus de formation artistique. Ainsi, les jeunes cr®ateurs 

sortent des écoles avec un bagage artistique important mais aucune formation à la pédagogie et à la 

transmission. Dans le meilleur des cas, ils commenceront par faire un atelier dans un lyc®e dot® dõune 

spécialité théâtre, épaulés par des camarades plus aguerris, dans le pire des cas, ils seront livrés à 

eux-mêmes avec des maternelles - pour donner un exemple. Un besoin dõaccompagnement et de 

formation ¨ lõ®ducation artistique et culturelle se r®v¯le donc primordial pour la r®ussite de cette 

politique de société. è Cõest cette ambition que d®veloppe avec intelligence, humanité et 

efficacit®, la Maison Maria Casar¯s, au cïur de la Charente Limousine. 

 

Cette exigence concerne tout autant les professionnels de la communauté éducative, au sens 

large. Comment accompagner les enfants et les jeunes ? Comment transmettre quand on nõest 

pas soi-même un lecteur ou un spectateur, quand on ne dispose des ressources culturelles 

pour lire un texte ¨ lõoral, analyser une image, se rep®rer dans un mus®eé ?  

 

Sylvie Vassallo, directrice du Salon du Livre et de la Presse Jeunesse, pointe le manque de 

compétences des animateurs qui encadrent les activités culturelles en centre de loisirs : « La 

fili¯re sõest professionnalis®e mais les formations sont aujourdõhui focalis®es sur les enjeux de s®curit® 

au détriment des enjeux culturels ; eux-mêmes sont déconnectés du monde culturel. » Les formations 
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aux BAFA devraient donc intégrer des modules spécifiques de sensibilisation aux arts, au livre 

et à la culture, à la culture générale.  

 

Les enseignants sont aussi concernés, au premier chef. Comme tous les professionnels de 

lõenfance et de lõ®ducation, il est essentiel quõils puissent °tre form®s aux pratiques culturelles 

et partager une culture commune de lõEAC.  

 

Le futur Institut national sup®rieur de lõ®ducation artistique et culturelle (INSEAC) devrait °tre 

le levier de ce changement, pour lõensemble des acteurs concernés. Il aura pour principale 

mission de concevoir et dispenser une offre de formation visant les étudiants et professionnels 

amen®s ¨ d®velopper des projets dõEAC : ®tudiants, enseignants, artistes, m®diateurs culturels, 

animateurs socio-®ducatifs, ®lus locauxé P¹le de ressources en EAC, il permettra de f®d®rer 

les acteurs autour de pratiques et dõobjectifs partag®s, contribuant ainsi ¨ cr®er un 

environnement favorable au d®veloppement et ¨ lõ®valuation de cette politique sur lõensemble 

du territoire. Emmanuel Ethis, recteur de lõacad®mie de Rennes et pr®figurateur de lõInstitut 

nous précise : « Lõobjectif est de mettre dans un m°me lieu ceux qui peuvent et doivent travailler 

ensemble. Ce sera un lieu de croisement, dõacculturation r®ciproque ». 

 

Au-del¨ des formations d®di®es, il serait aussi souhaitable que les professionnels de lõenfance 

et les membres de la communauté éducative puissent avoir accès à des dispositifs leur 

permettant de construire leur propre parcours de spectateur et dõusager régulier des lieux de 

culture.  

 

 

2. Evaluer mieux et consulter plus  

 

« Il nõy a quõen Cor®e du Nord que tout le monde voit la même chose et prétend aimer 

la même chose. La faible fréquentation des lieux ne devrait pas remettre en cause leur 

existence ni leur légitimité. » Cette phrase provocatrice de Philippe Bachman, directeur de 

la scène nationale de Châlons, est particulièrement pertinente. Une manière très personnelle 

et claire dõ®mettre des r®serves sur les indicateurs visant ¨ ®valuer quantitativement les effets 

des politiques culturelles.  
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Catherine Blondeau, directrice du Grand T, maison de la culture de la Loire-Atlantique, le dit 

autrement : « Seulement 7% de la population fréquente les théâtres : ce nõest pas un stigmate social 

de ne pas aller au th®©tre, cõest une pratique minoritaire », en soulignant que la proportion de 

personnes qui fréquentent régulièrement les piscines municipales doit être à peu près la même, 

sans que cela ne vienne fragiliser pourtant le soutien public quõelles re­oivent. 

 

Si cette approche quantitative a longtemps pr®valu ¨ la faveur dõune politique de 

démocratisation culturelle visant à élargir le socle des publics et à en diversifier la composition, 

elle devient caduque dans une perspective dõ®mancipation par les arts et la culture. La 

promotion des droits culturels invite ¨ proposer dõautres crit¯res pour ®valuer ce qui va 

permettre aux habitants dõaccomplir ce parcours ®mancipateur : voir ses ressources 

culturelles reconnues, se construire à travers une pluralit® dõexp®riences artistiques, 

contribuer ¨ lõ®laboration du sens pour partager du commun. Et accepter aussi quõune fois que 

le parcours est proposé, que les clés sont données, chacun est libre de les saisir ou non ; sans 

que cela ne vienne disqualifier ni les lieux de culture, ni les populations qui ne se retrouveraient 

pas dans ses propositions artistiques.  

 

Établir les crit¯res qualitatifs dõ®valuation de cette nouvelle politique constitue un enjeu 

majeur, auquel il serait souhaitable dõassocier ceux qui en sont les principaux artisans et 

bénéficiaires. Cette ambition ne concerne pas que les administrations et les élus. Les 

op®rateurs culturels, les acteurs qui ïuvrent dans dõautres secteurs (®ducatif, social, 

environnemental, ®conomiqueé), les associations, les habitants eux-mêmes ont vocation à 

nourrir ce d®bat. Tous doivent sõinscrire dans une perspective r®guli¯re dõ®valuation partag®e 

des projets culturels mis en ïuvre ¨ lõ®chelle dõun territoire. 

 

Le Grand d®bat national qui sõest d®roul® au premier trimestre 2019 a montr® lõint®r°t massif 

des Français pour les exercices de consultation citoyenne et de démocratie participative. Si la 

culture a ®t® tr¯s absente des contributions quõils ont propos®es, elle ne devrait pas °tre 

exclue du champ de la consultation citoyenne. Dans ce domaine aussi, les citoyens peuvent 

avoir leur mot à dire sans que cela ne vienne délégitimer les choix artistiques, bien au contraire. 

Si le périmètre et les modalités de cette forme de participation restent à construire, il faut 

®videmment trouver le bon ®quilibre entre la contribution citoyenne et lõexpertise 

professionnelle, en conservant comme principales boussoles la qualit® et lõexigence artistiques.  
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«  

» 

 

Un haut fonctionnaire du ministère de la Culture précise : « La participation nõefface pas les 

acteurs culturels ; au contraire, elle doit les relégitimer dans leur rôle. » 

 

 

D. QUELLE PLACE POUR LE MINISTÈRE DE LA CULTURE  ? 

 

 

Libérer chacun des déterminismes économiques, sociaux et technologiques afin dõexprimer sa 

singularit® au sein du groupe, d®velopper son esprit critique pour devenir ce quõil est et ne 

pas se contenter dõ°tre ce que les autres voudraient quõil soit ou lõassignent à être. 

 

 

Lõun des enjeux principaux consiste ¨ parvenir ¨ 

réhabiliter des évidences : le ministère de la 

Culture nõa pas vocation ¨ occuper lõensemble du 

champ de la culture. Par ailleurs, il nõest pas 

opérateur mais stratège et il doit pouvoir 

sõappuyer sur des partenaires pr®sents sur 

lõensemble du territoire. Il doit se concentrer sur 

ses fondamentaux et le revendiquer : tout 

commence et tout passe par lõ®ducation 

artistique et culturelle, et un énorme 

investissement en termes de médiation. Le 

soutien ¨ la cr®ation et ¨ la diffusion des ïuvres, 

la protection et la mise en valeur des patrimoines 

ne sont possibles quõ¨ ces conditions.  
 

Marc Drouet, DRAC des Hauts de France. 
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1. Une nouvelle direction au service de la politique dõ®mancipation 

 

Tous les acteurs culturels auditionn®s nous lõont dit : la réponse à la question « pourquoi créer 

une nouvelle direction dõadministration centrale ? è nõest pas organisationnelle mais conceptuelle.  

 

 

« Il faut réarmer intellectuellement le ministère » ; 

« Lõadministration centrale sõest renferm®e sur des 

compétences de tutelle et non de vision 

stratégique » ; 

 

« Cõest un minist¯re un peu nostalgique, qui doit 

se défaire des derniers oripeaux de la politique 

culturelle élitiste » ; 

 

« Il faut faire respirer le ministère de la Culture, 

ouvrir les portes et les fenêtres » ;  

 

« Lõavenir du minist¯re et de ses agents d®pend de 

lõavenir de ces enjeux dõ®mancipation ». 

 

 

Autant de d®clarations dõagents du minist¯re et de professionnels de la culture qui dessinent 

en creux ce que doit être le ministère de la Culture : ce nõest pas le minist¯re des outils ; cõest 

le minist¯re des personnes et du sens. Nombre des interlocuteurs interrog®s mõont confi® 

que ces deux objectifs, la relation et la vision, semblaient avoir été quelque peu perdus de vue.  

 

Il y a dix ans, ¨ la suite de la r®vision g®n®rale des politiques publiques, lõadministration centrale 

du ministère de la Culture a été profondément réorganisée et même brutalisée. Les dix 

directions qui la composaient ont été regroupées en trois entités « métier » : la direction 

générale des patrimoines, la direction générale de la création artistique, la direction générale 

des médias et des industries culturelles.   
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Cette r®organisation sõest traduite par un renforcement des missions de coordination 

des politiques culturelles transversales du secrétariat général, entité traditionnellement 

d®volue ¨ lõorganisation et la gestion des fonctions support.  

 

Passer dõune logique dõacc¯s aux ïuvres ¨ une logique de participation des citoyens 

impose de mettre en résonance la culture dont chacun est porteur et les ressources 

culturelles qui peuvent venir lõenrichir. Cette conception conjugue une double exigence : 

la proximité ð avec les territoires et ceux qui les habitent ð et la transversalit® de lõaction.  

 

Lõactuelle organisation de lõadministration centrale du minist¯re ne semble pas ¨ m°me 

dõy r®pondre avec la plus grande efficacit® ; le cloisonnement en directions « métiers » 

obère notamment la capacité à agir en transversalité et de manière agile. Le projet de 

cr®ation dõune nouvelle entit® dõadministration centrale doit donc donner une traduction 

concr¯te ¨ cette ambition. Il nõappartient pas ¨ cette mission dõen proposer les scenarii 

de pr®figuration, mais plut¹t dõen identifier les grands enjeux pour créer les conditions 

de mise en ïuvre dõune v®ritable politique dõ®mancipation, profond®ment transversale 

et partenariale. 

 

Premier enjeu, sortir des logiques descendantes. Qualifiée par certains de nos 

interlocuteurs de « condescendante », cette logique doit être inversée : il faut partir de 

ce qui sõinvente sur les territoires et non mod®liser depuis la rue de Valois. Il faut laisser 

de la place, et donner de lõ®cho ¨ ce qui se passe sur nos territoires, non pas pour 

dupliquer mais pour enrichir. Il sõagit dõadapter les politiques nationales ¨ leurs sp®cificit®s 

et leurs besoins, de soutenir leurs acteurs culturels, et dõassocier lõensemble des lieux, 

institutionnels ou dõinitiative citoyenne, ¨ cette politique dõ®mancipation du ministère. 

 

Second enjeu, d®cloisonner. Dans lõactuelle organisation en silos, les services de lõaction 

culturelle sont structurés à partir des dispositifs ou des catégories de bénéficiaires 

concernés. Cette approche parcellaire et segmentée rend peu lisibles et visibles les 

politiques conduites. Il conviendrait donc de lui substituer une approche globale, fondée 

sur une logique de parcours ¨ partir dõune double entr®e : les temps de vie de lõhabitant 

et le territoire sur lequel il réside.  
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Troisī me enjeu, cr®er les conditions de lõexp®rimentation et de lõinnovation. Il sera essentiel 

de confier à la nouvelle entité la responsabilité de conduire une réflexion prospective sur les 

missions du ministère en matière de formation, de consultation citoyenne et dõ®valuation, en 

développant la veille et en accompagnant le développement de travaux de recherche. Cõest ¨ 

elle que devrait revenir la responsabilité de formaliser les principes et les modalités 

dõ®valuation de lõaction du minist¯re et leurs impacts attendus auprès des citoyens, en 

identifiant les axes de recherche au service de la politique publique. Elle serait ainsi en capacité 

de porter ces enjeux auprès des acteurs pertinents pour mettre en place les dispositifs 

dõobservation n®cessaires : les services statistiques ministériels (le DEPS au ministère de la 

Culture et la DEPP au minist¯re de lõÉducation nationale notamment), ainsi que lõINSEAC et 

le Haut Conseil ¨ lõEAC.  

 

 

 

2. Le rôle majeur des directions régionales des affaires culturelles  à consolider  

 

La cr®ation dõune nouvelle entit® dõadministration centrale charg®e de mettre en ïuvre la 

politique dõ®mancipation doit trouver un ®cho dans les services d®concentr®s du minist¯re de 

la Culture.  

 

 

« Vous êtes tous ministres de la culture »   
 

avait dit Jack Lang aux directeurs r®gionaux des affaires culturelles. Si lõapproche territoriale 

est lõune des cl®s du changement de paradigme des politiques culturelles, ils seront en premi¯re 

ligne dans la mise en ïuvre de ce changement. Ils doivent donc avoir les moyens de porter 

cette transformation.  
 

Force est de constater que ce nõest pas le cas aujourdõhui. Dans chacune des r®gions 

m®tropolitaines o½ cette mission mõa conduite, la loi NOTRe a laiss® des stigmates, jõai pu 

constater que ces agents remarquablement investis étaient confrontés à deux types de 

difficultés : le cloisonnement et lõ®loignement.  
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Il est essentiel de renforcer leurs ®quipes notamment quant au d®ploiement de lõaction culturelle. 

Aujourdõhui, comme en administration centrale, lõorganisation sectorielle par discipline des services 

culturels d®concentr®s fait obstacle ¨ la transversalit® requise pour agir en proximit®. Lõenjeu est 

donc de trouver le bon niveau de pilotage entre une approche trop verticale qui obère les initiatives 

pertinentes au niveau dõun territoire, et lõabsence de pilotage qui rend lõaction illisible au niveau 

national. Le ministère de la Culture en région doit assurer prioritairement un rôle de coordination 

pour garantir lõ®quit® territoriale, notamment grâce à un renforcement de ses équipes en charge de 

lõaction culturelle. 

 

D¯s lors, il faut cr®er les conditions dõune meilleure animation du r®seau des acteurs culturels, en 

adoptant des stratégies différenciées entre les différents territoires. La taille des nouvelles régions 

est assur®ment un obstacle majeur ¨ cet objectif. Il serait donc souhaitable dõidentifier des points de 

relais de lõaction des DRAC ¨ lõ®chelle des bassins de vie ð les métropoles par exemples ð pour leur 

permettre dõ°tre mieux et plus en prise avec les réalités du terrain.  

 

Enfin, la coop®ration avec les collectivit®s territoriales ®tant au cïur de la politique dõ®mancipation, 

il faut donner ¨ lõadministration culturelle d®concentr®e de nouveaux outils pour construire les 

®changes avec les ®lus. Cõest aux DRAC quõil reviendra dõorganiser ce dialogue, dans le cadre 

dõinstances de dialogue et de concertation renouvel®es et dynamis®es. 

 

 

Donner un nouvel élan à la politique de démocratisation culturelle , pour 

lõinscrire dans lõhorizon de lõ®mancipation individuelle et collective, impose de 

renouveler ses out ils et de renforcer ses moyens.  

 

Historiquement fondée sur un partenariat avec les collectivités territoriales, 

elle doit se déployer dans une logique de coop®ration renforc®e avec lõensemble 

des acteurs  culturels  locaux ¨ lõ®chelle des territoires. Conforté dans son r ôle 

de strat¯ge et de pilote, en soutien aux initiatives locales, lõEtat doit cr®er les 

conditions dõune meilleure articulation des intervent ions des opérateurs publics 

et des collectivités territoriales  au niveau des bassins de vie. Garant de lõ®quit® 

territoriale, il doit lõ°tre aussi de la p®rennit® des dispositifs, en veillant 

notamment ¨ ce quõils puissent se d®ployer sur un temps long.   
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Cõest pourquoi le conventionnement doit être préfér é à lõappel ¨ projet, et 

les mécanismes incitatifs privilégié s, tant pour les collectivités territoriales 

que pour les acteurs privés, dont la contribution ne saurait en aucun cas se 

substituer ¨ lõengagement de la puissance publique. 

 

Cette exigence doit sõaccompagner dõune clarification des moyens dédiés à 

la politique dõ®mancipation par les arts et la culture. Le manque de lisibilit® 

et de coh®rence observ® dans lõactuelle organisation budg®taire du 

minist¯re de la Culture ob¯re lõefficacit® de son action  en faveur de la 

démocratisation culturelle . Cette politique doit b®n®ficier dõun programme 

budg®taire d®di®, g®r® par une nouvelle entit® dõadministration centrale 

capable dõagir en transversalit® et de manière prospective . La question de 

son positionnement est centrale. Cette entit® ne doit pas venir sõajouter aux 

autres directions comme un couloir supplémentaire mais être en capacité 

dõinteragir avec elles sur tous les sujets, ¨ la fois comme appui et surtout 

comme  aiguillon . Il est urgent de casser la logi que sectorielle de silos 

actuellement ¨ lõïuvre, pour y substitu er une nouvelle approche fondée sur 

les temps de vie du citoyen . Ce décloisonnement en administration centrale 

devra se décliner dans les services culturels déconcentrés, dont les moyens , 

notamment humains,  doivent être renforcés.  

  

Pour répondre à ces nouveaux enjeux, la nouvelle direction en charge de la 

transmission et de lõ®mancipation devra, aussi, sõimposer comme le 

laboratoire o½ sõ®laborent les nouveaux outils de cette politique : une 

strat®gie de formation massive des acteurs concern®s, lõ®laboration des 

nouveaux crit¯res dõ®valuation qualitative , lõinvention de nouvelles 

modalités de consultation et de participation des citoyens à la conduite de 

lõaction publique.  
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Proposition n° 43 
 

Pour inciter les collectivités territoriales et les EPCI à maintenir et amplifier leur budget 

« culture », sortir les politiques culturelles du Pacte de Cahors qui, depuis 

2017, impose aux plus grandes collectivités de limiter leurs dépenses de 

fonctionnement à 1,2% par an.  

 

 

Proposition n° 44 
 

Pour valoriser la place de la culture dans les contrats locaux, prévoir que 5% du montant 

total des financements soient consacrés à la culture, notamment dans le 

cadre de lõANRU. 

 

 

Proposition n° 45 
 

Pour reconnaitre les acteurs de lõ®ducation populaire comme des passeurs de culture ¨ part 

entière, relancer le conventionnement des fédérations avec le ministère de la 

Culture et le décliner en région.  

 

 

 

Proposition n° 46 
 

Pour renforcer le lien entre les acteurs ®conomiques, culturels et sociaux dõun m°me territoire 

et investir dans la sauvegarde du patrimoine local, favoriser la création de clubs de 

mécènes rassemblant les TPE et les PME dans chaque département, en lien 

avec les DRAC.   

 

 

Proposition n° 47 

 

Pour encourager le mécénat de compétences, organiser des assises nationales du 

mécénat de compétences, visant à définir les objectifs et les modalités de 

son développement.  

 
 

Proposition n° 48   

Pour renforcer le développement des fonds de dotation, relever le seuil de franchise 

des activités lucratives des organismes non lucratifs.  
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Proposition n° 49 
 

Pour inciter les administrations ¨ contribuer ¨ la politique dõ®mancipation du minist¯re de la 

Culture, réunir régulièrement un comité interministériel à la culture.  

 
 

Proposition n° 50 
 

Pour coordonner la mise en ïuvre de la politique dõ®ducation artistique et culturelle, créer 

un outil de pilotage au niveau régional , qui aurait notamment pour mission de faciliter 

le partage dõinformations, lõorganisation logistique des projets et la mise ¨ disposition des 

ressources. 

. 
 

Proposition n° 51 
 

Pour favoriser la concertation et promouvoir la coopération sur les territoires, créer des 

conseils locaux des territoires pour la culture, déclinaison locale du Conseil 

des Territoires pour la Culture, dont lõanimation serait confiée aux DRAC.  

 

 

 

Proposition n° 52 
 

Pour faciliter et encourager les pratiques culturelles des enseignants, des professionnels de la 

petite enfance et des détenteurs du BAFA, leur donner gratuitement accès à cinq 

offres «  spectacle vivant  » via le Pass Culture chaque année scolaire.  

 

 

Proposition n° 53 

 

Pour permettre aux animateurs de mieux encadrer les activit®s dõ®ducation artistique et 

culturelle, introduire un volet «  arts et culture  » dans la formation et les 

épreuves du BAFA et un module obligatoire dans la formation continue de s 

animateurs  ; étendre à leur bénéfice le Pass Education  qui permet dõacc®der 

gratuitement aux collections permanentes de plus de cent soixante musées et monuments 

nationaux.  
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Proposition n° 54 
 

Pour sensibiliser les professionnels de la petite enfance aux arts et à la culture, inclure dans 

la formation un module obligatoire sur lõ®veil culturel et artistique de 

lõenfant, enrichi de rencontres avec des artistes.  

 
 

Proposition n° 55 
 

Pour inciter les habitants ¨ participer ¨ lõ®laboration des projets culturels sur leur territoire, 

ouvrir les comités de suivi des structures labellisées aux usagers.   

 

 

 

Proposition n° 56 
 

Pour promouvoir la co-construction de projets entre les institutions, leur personnel formé et les 

citoyens, créer des comités de «  parties prenantes  » (usagers et 

professionnels de la culture) au sein des établissements publics  ; ces instances 

seraient consultées au moins une fois par an sur les orientations stratégiques. 

 

 

Proposition n° 57 

 

Pour ®valuer la nouvelle politique dõ®mancipation par les arts et la culture, lancer une 

recherche -action sur lõ®laboration de crit¯res qualitatifs et 

pluridisciplinaires , sur le modèle de celle conduite actuellement en Outre-mer par le 

département des études, de la prospective et des statistiques du ministère de la Culture. 

 
 

Proposition n° 58  

Pour mobiliser lõensemble des acteurs concern®s sur la question de lõ®valuation, organiser 

chaque ann®e une journ®e dõ®tudes sur la mise en ïuvre et lõimpact de la 

politique dõ®mancipation par les arts et la culture réunissant les directeurs 

g®n®raux de lõadministration centrale, les directeurs r®gionaux des affaires culturelles, les 

collectivités territoriales, des artistes et professionnels de la culture, des experts et 

chercheurs. 
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Proposition n° 59 
 

Pour renforcer la capacité des DRAC à animer et piloter le réseau des acteurs culturels à 

lõ®chelle dõun territoire, développer la contractualisation par territoire plutôt que 

par secteur.  

 

 

 

Proposition n° 60 
 

Pour renforcer et clarifier lõaction du minist¯re de la Culture en faveur de lõ®mancipation, 

créer un programme budgétaire dédié regroupant les cr®dits d®di®s ¨ lõaction 

culturelle et ¨ lõenseignement sup®rieur (P.224, action 2), la recherche culturelle et la culture 

scientifique (P.186) et les cr®dits inscrits au budget de lõ£tat au titre de la construction, 

lõ®quipement et le fonctionnement des biblioth¯ques (DGD). 
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